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RESUME NON TECHNIQUE

1�) Contexte et justification du projet

La pr�sente Etude d�Impact Environnemental et Social (EIES) porte sur la r�habilitation du
pont Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km, dans la province du kongo central,
ville de Matadi en R�publique D�mocratique du Congo.

Le projet de r�habilitation du pont Matadi a pour objectif de restaurer le rev�tement de la
chauss�e du pont Matadi ainsi qu�un tron�on de 8 km de la route d�acc�s afin d’am�liorer la
s�curit� et l’efficacit� de l�infrastructure.

Il a pour promoteur, l’Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK),
une Entreprise qui a pour mission : diriger, coordonner et surveiller au nom et pour le compte
de l’Etat l’ex�cution des �tudes et travaux relatifs � la construction et � l’am�nagement du port
et � la zone portuaire de Banana -Moanda ainsi que des liaisons ferroviaire et fluviale entre
Moanda et Kinshasa.

2�) Promoteur du projet

Le promoteur du projet est l’Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa
(OEBK).

3�) Approche m�thodologique

L�EIES a �t� �labor�e en combinant les t�ches suivantes :

consulter des documents en rapport avec ce type de projet ;
faire une description des composantes biophysiques de l�environnement dans lequel les
activit�s de r�habilitation du pont Matadi ainsi qu�un tron�on de la route d�acc�s de 8 km
auront lieu ;
faire une description de l�environnement sociologique du milieu r�cepteur du p rojet ;
informer les acteurs et partenaires concern�s par le projet (la soci�t� civile, autorit�
politico-administrative, etc.) lors de la collecte des donn�es sur le site du projet ;
mettre en �vidence les enjeux socio -environnementaux qui n�cessitent d�� tre prises en
compte pendant la phase de construction du projet et d�exploitation ;
identifier, analyser et �valuer les impacts socio -environnementaux potentiels dus aux
activit�s r�habilitation du pont Matadi ainsi qu�un tron�on de la route d�acc�s de 8 k m et
recommander des mesures d�att�nuation appropri�es, y compris les estimations de
co�ts ;
�valuer les besoins de collectes des d�chets solides et liquides, leur �limination ainsi
que leur gestion pendant les deux phases du projet (phase d�implantation et
d�exploitation) ;
identifier les responsabilit�s et acteurs pour mettre en �uvre les mesures de mitigation
propos�es ;
identifier les besoins de formation et un plan de renforcement des capacit�s des acteurs
locaux et des structures charg�es de la mise e n �uvre des mesures d�att�nuation ;
�valuer la capacit� � mettre en �uvre les mesures d�att�nuation propos�es, et faire des
recommandations appropri�es, y compris les besoins en formation et en renforcement
des capacit�s ainsi que leurs co�ts ;
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�dicter un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ;
r�aliser la consultation publique.

En RDC, la loi n� 11/009 du 09 Juillet 2011 que tout projet de d�veloppement,
d�infrastructures ou d�exploitation, toute activit� industrielle, commerciale, agricole, f oresti�re,
mini�re, de t�l�communication ou autre susceptible d�avoir un impact sur l�environnement
est assujetti � une �tude d�impact environnemental et social pr�alable, assortie de son plan
de gestion, d�ment approuv�s.

4�) Cadre institutionnel, l�gal et j uridique

Cadre institutionnel

Il sied de signaler que tous les minist�res ci -dessous, �uvrent en synergie conform�ment �
leurs attributions conf�r�es par l�ordonnance n� 22/003 du 7 Janvier 2022 les attributions des
minist�res, dans le sens, de veiller au respect de tous les textes l�gaux et r�glementaires de
la R�publique D�mocratique du Congo.

Les institutions interf�rant dans ce projet sont :

1) Vice Primature, Minist�re de l�Environnement et D�veloppement Durable

C�est une institution de l�Etat charg�e du d�veloppement des processus d’Etudes d’Impact
Environnemental et Social (EIES) � travers l�Agence Congolaise de l�Environnement (ACE)
qui est cr��e pour d�velopper les modalit�s de mise en �uvre syst�matique de telles
�tudes.

2) Agence Congolaise de l�Environnement

Ainsi, par le d�cret n� 14/030 du 18 Novembre 2014 fixant les statuts d�un �tablissement
public d�nomm� Agence Congolaise de l�Environnementales, ACE en sigle, f�t cr��e et
entre en vigueur le 1er Ao�t 2015 par la lettre n� CAB/PM/CJFAD/JNK/2014/ 16022 du 20
Novembre 2014 et n� CAB/PM/CFJAD/LPHM/2015/5255 du 17 Ao�t de son Excellence
Monsieur le Premier Ministre. Ce d�cret instruit de prendre les dispositions n�cessaires en
vue de l�application du d�cret cit� ci -haut. L�ACE est une institution technique du Minist�re
de l’Environnement et D�veloppement Durable qui a comme attributions l��valuation et
l�approbation de l��tude d�impact environnemental ainsi que le suivi de sa mise en �uvre.

3) Les autres minist�res impliqu�s

Parmi lesquels nous avons :

Minist�re des infrastructures et travaux publics ;
Minist�re de l’Urbanisme et Habitat ;
Minist�re du Plan ;
Minist�re des Transports et Voies de Communications et de D�senclavement ;
Minist�re de l’Am�nagement du Territoire et R�novation de la ville ;
Minist�re des Affaires Fonci�res ;
Minist�re du Travail, Emploi et Pr�voyance Sociale ;
Minist�re de l�Economie Nationale ;
Minist�re du commerce ext�rieur ;
Minist�re de l’Int�rieur, S�curit� et Affaires Coutumi�res.
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4) Cadre l�gal et juridique

Le secteur de l�environnement en RDC est r�gi par la loi n� 11/009 du 09 Juillet 2011 portant
principe fondamentaux relatifs � la protection de l�environnement.

Ces m�canismes sont :

l��valuation environnementale strat�gique ;
l��tude d�impact environnemental et social ;
les conditions et les modalit�s de r�alisation de l�audit environnemental ;
la proc�dure de l�enqu�te publique environnementale qui donne l�obligation de faire les
�tudes d�impact environnemental et social en amont de tout projet. Et compl�t� par le
d�cr et n� 14/019 du 02 Ao�t 2014 fixant les r�gles de fonctionnement des m�canismes
proc�duraux de la protection de l�environnement.

5�) Consultation publique

La consultation publique a �t� r�alis�e et s’est appuy�e, d’une part, sur des visites de
terrain, l’exploitation des documents de base, et d’autre part, sur les entretiens avec la
population environnante de la Zone d�Influence du Projet � ZIP �.

La participation du public � l�enqu�te publique proprement dite a permis l�expression des
dol�ances.

Activit�s r�a lis�es sur le plan m�thodologique

Tout au long de la mission, les Experts ont r�alis� les activit�s suivantes (munis d�un bloc
note d�enregistrement des donn�es recueillies, un appareil photo num�rique et d�un GPS) :

entretien avec le gouverneur du Kongo Central et la population riveraine ;
�valuation des impacts environnementaux du projet ;
observation des composantes environnementales et sociales entre autres les impacts ;
�valuation des biens et maisons qui seront affect�e par les travaux r�habilitation du pont
Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km ;
�tudes socio -�conomiques du projet ;
consultation publique ;
r�daction du rapport de visite avec un avis environnemental et social pr�liminaire.

Perception

D�une mani�re g�n�rale toute la populat ion riveraine soutient le projet de r�habilitation du
pont Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km et souhaite accompagner le
promoteur du projet dans sa mat�rialisation mais que les travaux s�acc�l�rent et que ceux
qui ont perdu leur places et biens soient indemnis�s et relocalis�s.

6�) Plan de Gestion Environnemental et Social

Au regard des impacts n�gatifs relev�s par l��tude, des mesures d�att�nuation ont �t�
d�velopp�es.
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Co�t du PGES

Le co�t de la gestion environnementale et sociale du proje t a �t� estim� � 12.000 USD
(Douze mille dollars Am�ricains) suivant les d�tails fournis dans le tableau y aff�rent. Cette
somme qui sera mise � part permettra � l’OEBK de mettre en �uvre le PGES.

7�) M�canisme de gestion des plaintes

Dans le cadre de l��tude du projet de r�habilitation du pont Matadi (800 m) et tron�on de
route d�acc�s de 8 km , le MGP vise � :

fournir aux personnes et communaut�s dans la zone du projet qui se sentent l�s�es par
les activit�s, des possibilit�s accessibles, rapides, efficaces et culturellement adapt�es
pour soumettre leurs plaintes et pr�occupations aff�rentes au projet ;
identifier, proposer et mettre en �uvre des solutions ad�quates en r�ponses aux
plaintes et pr�occupations soulev�es.

De mani�re sp�cifique, les objectifs pour suivis par le MGP sont les suivants :

�tablir un syst�me de r�ception, d�enregistrement et de traitement des plaintes et
pr�occupations en temps opportun en accordant une attention particuli�re aux groupes
vuln�rables ;
�tablir un syst�me de r�ception, d� enregistrement et de traitement des plaintes relatives
aux exploitations et Abus Sexuels (EAS) et Harc�lement Sexuel (HS) sur la base d�une
approche centr�e sur les besoins des survivantes et des survivants ;
fournir un syst�me efficace, transparent, oppor tun, �quitable et non discriminatoire qui
permettrait aux personnes l�s�es de soumettre des plaintes et d��viter les litiges ;
favoriser la m�diation et le r�glement � l�amiable des plaintes ;
assurer la durabilit� des interventions du projet et son approp riation par les parties
prenantes ;
donner une suite favorable d��claircissements � des demandes d�information.

Ce m�canisme n�a pas la pr�tention de remplacer les canaux l�gaux de gestion des plaintes.
Toutefois, il permet d�assurer que les pr�occupations /plaintes venant des parties prenantes
soient promptement r�solues.

Comme dans tout projet de grande envergure, la r�alisation du projet de r�habilitation du
pont Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km pourrait g�n�rer plusieurs types de
plaintes et conflits susceptible de se manifester lors de la mise en �uvre et l’exploitation du
projet pour diverses raisons :

impacts sociaux pendant les travaux : occupation temporaire de terrains, restriction
d’acc�s aux commerces, perturbation des activit�s socio-�conomiques, de revenus,
d�gradation des biens immobiliers et accidents, etc. ;
impacts environnementaux pendant les travaux : d�gagement de poussi�res, nuisances
sonores et olfactives, vibration, d�gradation du cadre de vie, du paysage, accumulati on
des d�chets de chantier, risque de pollution des eaux et des sols, perturbation de la
mobilit� urbaine, embouteillage et mauvaises odeurs, etc.
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8�) Conclusion

Pour r�pondre � la demande du gouvernement de modernisation des infrastructures dans la
ville province de Kongo central, l’OEBK met en avant le projet de la r�habilitation du pont
Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km pour palier � ce d�ficit.

Les travaux incluent la r�habilitation du pont Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8
km avec comme impact positif :

contribution � la cr�ation d�emplois et � la r�duction de la pauvret� ;
renforcement des capacit�s techniques des PME et des entreprises ;
d�veloppement des activit�s socio -�conomiques ;
meilleure desserte de villages, des entit�s territoriales d�centralis�es et d�senclavement
des territoires ;
fluidit� du trafic et gain de temps ;
am�lioration du cadre de vie ;
s�curisation de l�emprise de la voie contre les occupations anarchiques ;
s�curisation du mat�riel roulant et r�d uction des co�ts d�entretien des v�hicules ;
appropriation de l�infrastructure par les populations.

Apr�s analyse, les impacts potentiels appr�hend�s se sont av�r�s pour la plupart g�rables
par des mesures qui ont �t� pr�conis�es dans la pr�sente �tude. A la suite de l��valuation
environnementale et sociale de chaque impact, des mesures d�att�nuations ont �t�
pr�sent�es en d�tail dans le pr�sent rapport.

Ainsi donc, la mise en �uvre effective des recommandations formul�es dans la pr�sente
�tude environnemen tale et sociale permettra au projet de s�int�grer harmonieusement dans
son milieu r�cepteur.
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NON-TECHNICAL SUMMARY

1�) Context and justification of the project

This Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) concerns the rehabilitation of the
Matadi bridge (800 m) and 8 km access road section, in the province of Kongo Central, city
of Matadi in the Democratic Republic of Congo.

The Matadi Bridge Rehabilitation Project aims to restore the causeway as well as a section
of the 8 km access road to improve the safety and efficiency of the infrastructure.

He has for the Company Organization for the Equipment of Banana-Kinshasa (OEBK), a
Company whose mission is to: direct, coordinate and monitor in the name and on behalf of the
State the execution of studies and works relating to construction and development of the port
and port area of Banana-Moanda as well as rail and river links between Moanda and
Kinshasa.

2�) Project promoter

The promoter of the project is the Enterprise Organization for the Equipment of Banana-
Kinshasa (OEBK).

3�) Methodological approach

The ESIA was developed by combining the following tasks:

consult documents related to this type of project;
describe the biophysical components of the environment in which the rehabilitation
activities of the Matadi bridge as well as a section of the 8 km access road will take
place;
make a description of the sociological environment of the receiving environment of the
project;
inform the actors and partners concerned by the project (civil society, political-
administrative authority, etc.) when collecting data on the project site;
highlight the socio-environmental issues that need to be taken into account during the
project construction and operation phase;
identify, analyze and assess the potential socio-environmental impacts due to the
rehabilitation activities of the Matadi bridge as well as a section of the 8 km access
road and recommend appropriate mitigation measures, including cost estimates;
assess the needs for solid and liquid waste collection, their disposal and their
management during the two phases of the project (implementation and operation
phase);
identify the responsibilities and actors to implement the proposed mitigation measures;
identify training needs and a capacity building plan for local actors and structures
responsible for implementing mitigation measures;
assess the ability to implement the proposed mitigation measures, and make
appropriate recommendations, including training and capacity building needs and their
costs;
enact an Environmental and Social Management Plan (ESMP);
carry out the public consultation.
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In the DRC, Law No. 11/009 of July 9, 2011 that any development, infrastructure or operating
project, any industrial, commercial, agricultural, forestry, mining, telecommunications or other
activity likely to have an impact on the environment is subject to a prior environmental and
social impact study, together with its duly approved management plan.

4�) Institutional, legal and legal framework

Institutional frame

It should be noted that all the ministries below, work in synergy in accordance with their
powers conferred by Ordinance No. 22/003 of January 7, 2022 the powers of the ministries,
in the sense, to ensure compliance with all texts laws and regulations of the Democratic
Republic of Congo.

The institutions interfering in this project are:

1) Vice Prime Minister, Ministry of Environment and Sustainable Development

It is a State institution responsible for the development of Environmental and Social Impact
Assessment (ESIA) processes through the Congolese Environment Agency (ACE) which is
created to develop the methods of implementation systematic such studies.

2) Congolese Environment Agency

Thus, by decree n � 14/030 of November 18, 2014 fixing the statutes of a public
establishment called Congolese Environmental Agency, ACE in acronym, was created and
comes into force on August 1, 2015 by letter n � CAB/PM/CJFAD/JNK/2014/16022 of
November 20, 2014 and No. CAB/PM/CFJAD/LPHM/2015/5255 of August 17 from His
Excellency the Prime Minister. This decree instructs to take the necessary measures for the
application of the decree cited above. The ACE is a technical institution of the Ministry of
Environment and Sustainable Development which has as attributions the evaluation and
approval of the environmental impact study as well as the follow-up of its implementation.

3) The other ministries involved

Among which we have:

Ministry of Infrastructure and Public Works;
Ministry of Urban Planning and Housing;
Ministry of Planning;
Ministry of Transport and Ways of Communications and Opening up;
Ministry of Territorial Planning and Renovation of the city;
Ministry of Land Affairs;
Ministry of Labour, Employment and Social Welfare;
Ministry of National Economy;
Ministry of Foreign Trade;
Ministry of Interior, Security and Customary Affairs.

4) Legal and legal framework

The environment sector in the DRC is governed by Law No. 11/009 of July 9, 2011 on the
fundamental principles relating to the protection of the environment.
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These mechanisms are:

strategic environmental assessment;
the environmental and social impact study;
the conditions and procedures for carrying out the environmental audit;
the procedure of the environmental public inquiry which gives the obligation to carry out
environmental and social impact studies upstream of any project. And supplemented by
Decree No. 14/019 of August 2, 2014 setting the rules of operation of the procedural
mechanisms for the protection of the environment.

5�) Public consultation

The public consultation was carried out and was based, on the one hand, on field visits, the
exploitation of basic documents, and on the other hand, on interviews with the surrounding
population of the Zone of Influence of the "ZIP" project.

Public participation in the public inquiry itself allowed grievances to be expressed.

Methodological activities carried out

Throughout the mission, the Experts carried out the following activities (equipped with a
notepad for recording the data collected, a digital camera and a GPS):

meeting with the governor of Kongo Central and the local population;
assessment of the environmental impacts of the project;
observation of environmental and social components, including impacts;
assessment of property and houses that will be affected by the rehabilitation works of the
Matadi bridge (800 m) and 8 km access road section;
socio-economic studies of the project;
public consultation;
drafting of the visit report with a preliminary environmental and social opinion.

Perception

In general, the entire local population supports the rehabilitation project for the Matadi bridge
(800 m) and 8 km access road section and wishes to support the project promoter in its
materialization, but that the work is accelerated and that those who have lost their places and
property are compensated and relocated.

6�) Environmental and Social Management Plan

In view of the negative impacts identified by the study, mitigation measures have been
developed.

ESMP cost

The cost of the environmental and social management of the project has been estimated at
12,000 USD (Twelve thousand US dollars) according to the details provided in the related
table. This sum, which will be set aside, will enable the OEBK to implement the ESMP.

7�) Complaint management mechanism

As part of the study for the rehabilitation project of the Matadi bridge (800 m) and 8 km
access road section, the MGP aims to:
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provide people and communities in the project area who feel harmed by the activities
with accessible, timely, effective and culturally appropriate opportunities to submit their
complaints and concerns related to the project;
identify, propose and implement appropriate solutions in response to complaints and
concerns raised.
Specifically, the objectives pursued by the MGP are as follows:
establish a system for receiving, recording and addressing complaints and concerns in a
timely manner with particular attention to vulnerable groups;
establish a system for receiving, recording and processing complaints relating to Sexual
Exploitation and Abuse (SEA) and Sexual Harassment (SH) based on an approach
centered on the needs of survivors;
provide an effective, transparent, timely, fair and non-discriminatory system that would
allow aggrieved persons to submit complaints and avoid litigation;
promote mediation and the amicable settlement of complaints;
ensure the sustainability of project interventions and its ownership by stakeholders;
respond favorably to requests for information.

This mechanism does not claim to replace legal complaints management channels.
However, it helps to ensure that concerns/complaints from stakeholders are promptly
resolved.

As in any large-scale project, the completion of the Matadi bridge rehabilitation project (800
m) and 8 km access road section could generate several types of complaints and conflicts
likely to arise during the implementation and operation of the project for various reasons:

social impacts during the works: temporary occupation of land, restriction of access to
businesses, disruption of socio-economic activities, disruption of income, damage to real
estate and accidents, etc. ;
environmental impacts during the works: release of dust, noise and olfactory nuisances,
vibration, degradation of the living environment, landscape, accumulation of construction
waste, risk of water and soil pollution, disruption of urban mobility, traffic jams and poor
smells, etc.

8�) Conclusion

To meet the government’s request for modernization of infrastructure in the central city of
Kongo, OEBK is putting forward the project to rehabilitate the Matadi bridge (800 m) and 8
km access road section for make up for this deficit.

The works include the rehabilitation of the Matadi bridge (800 m) and 8 km access road
section with the following positive impact:

contribution to job creation and poverty reduction;
technical capacity building for SMEs and enterprises;
development of socio-economic activities;
better service to villages, decentralized territorial entities and opening up of territories;
traffic flow and time savings;
improvement of the living environment;
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securing the right-of-way against uncontrolled occupations;
securing rolling stock and reducing vehicle maintenance costs;
appropriation of the infrastructure by the populations.

After analysis, the potential impacts apprehended turned out to be manageable for the most
part by measures that have been recommended in this study. Following the environmental
and social assessment of each impact, mitigation measures have been presented in detail in
this report.

Thus, the effective implementation of the recommendations formulated in this environmental
and social study will enable the project to integrate harmoniously into its receiving
environment.
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I. INTRODUCTION

I.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET

Le gouvernement de la R�publique D�mocratique du Congo (RDC) avec le soutien d e
l’Agence Japonaise de Coop�ration Internationale (JICA) planifie un projet de r�habilitation
du pont Matadi (Marechal) et d�un tron�on routier de 8 km de part et autre du pont Matadi.
Avant le d�but du projet, l��quipe d’enqu�te de la JICA, Oriental Cons ultants Global co, ltd.
(OGC) (Ci-apr�s d�nomm� � le consultant �), m�nera avec l�appui de son sous-traitant AEC
SARL et son partenaire BIOCENOSE SARL, des enqu�tes pr�paratoires pour ledit projet.
De ces enqu�tes, le consultant doit r�aliser une Etude d’I mpact Environnemental et Social
(EIES) ainsi qu’un rapport du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)
conforme aux � Termes de R�f�rence (TDR) valid� et approuv� par l�ACE � afin d�obtenir les
approbations officielles de l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) �.

Le projet de r�habilitation du pont Matadi ainsi qu�un tron�on de la route d�acc�s de 8 km
pour am�liorer la s�curit� et l’efficacit� de l�infrastructure.

Sachant que les diff�rents param�tres environnementaux et sociaux, sont sus ceptibles d��tre
affect�s, l�Organisation pour l�Equipement de Banana -Kinshasa (OEBK) et l’Agence
Japonaise de Coop�ration Internationale (JICA) se veulent �tre conformes aux dispositions
de l�article 21 de la loi n� 11/009 du 09 Juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs �
la protection de l�environnement, qui assujettit tout projet de d�veloppement, d�infrastructures
ou d�exploitation de toute activit� industrielle, commerciale, agricole, foresti�re, mini�re, de
t�l�communication ou autre suscep tible d�avoir un impact sur l�environnement doit �tre
soumis � une Etude d�Impact Environnemental et Social, assortie de son plan de gestion,
d�ment approuv�s.

De m�me, le d�cret n� 14/019 du 02 Ao�t 2014 fixant les r�gles de fonctionnement des
m�canismes proc�duraux de la protection de l�environnement, en son article 18, permettant
d��valuer les r�percussions environnementales et sociales dudit projet et, ainsi identifier les
impacts aussi bien positifs que n�gatifs, directs et indirects sur l�environnemen t naturel et
humain de la zone concern�e, d�identifier les mesures pr�ventives et de compensation afin
d�assurer la r�ussite du projet, ainsi qu�une meilleure int�gration dans son environnement
r�cepteur.

Ainsi, � la demande l’Agence Japonaise de Coop�rati on Internationale (JICA), le consultant
BIOCENOSE SARL avec le concours de l�Organisation pour l�Equipement de Banana-
Kinshasa (OEBK) au travers de sa Direction Etudes S�curit� Technique et Environnement a
�t� mandat� pour �laborer les Termes de R�f�rence (TDR) li�s � la r�alisation de l�Etude
d�Impact Environnemental et Social du projet mieux identifi� en marge.

I.2. BUT

Le but de l�EIES est d�identifier, d�analyser et d��valuer les impacts potentiels
positifs/n�gatifs, directs/indirects, cumulatifs ou non, env ironnementaux et sociaux des
activit�s du projet sur l�environnement pour en proposer les mesures de bonification,
d�optimisation/d�att�nuation ou de mitigation afin de garantir un d�veloppement durable et,
d�identifier les personnes affect�es par le proje t.
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I.3. OBJECTIFS DE L�ETUDE

1.3.1. Objectif principal

L�objectif principal de l�EIES est la prise en compte des aspects environnementaux et
sociaux dans les diff�rentes phases du projet. Cette �tude devra r�pondre aux trois
fondamentaux suivants :

concevoir un meilleur projet : fournir une image globale et compl�te de l�action que le
promoteur sous-entend r�aliser ;
informer le public et le faire participer � la prise de d�cision : informer le public des
caract�ristiques du projet, des changements qui surviendront et des cons�quences
pr�visibles sur la qualit� de vie ; et
�clairer l�autorit� administrative sur la d�cision � prendre : permettre une analyse
environnementale et sociale du projet et favoriser une prise de d�cision �clair�e quant �
l�autorisation de l�action propos�e.

1.3.2. Objectifs sp�cifiques

L�EIES a comme objectifs sp�cifiques l��laboration de :

un plan de gestion environnementale et sociale ;
un plan d�urgence de s�curit� ;
un programme de surveillance environnementale ;
un programme de suivi environnemental ;
un programme de formation ;
un plan de gestion de d�chets.

I.4. METHODOLOGIQUE DE L�ETUDE

En suivant les diff�rentes �tapes de r�alisation d�une Etude d�Impact Environnemental et
Social (EIES), une d�marche m�thodologique a �t� adopt�e en vue d�atteindre le s objectifs
vis�s par l��tude. Cette d�marche m�thodologique a consist� essentiellement � faire une
recherche documentaire, � effectuer des visites sur le site du projet, la consultation publique,
le traitement des donn�es et la r�daction du rapport d�EIES .

1.4.1. Revue documentaire

La recherche documentaire a consist� en l�exploitation de la documentation sur les textes de
politiques sectorielles concern�es au regard des enjeux du programme, � la consultation des
textes et lois, de r�glements y relatifs ainsi que des documents d�Etude d�Impact
Environnemental et Social (EIES) des projets similaires.

1.4.2. Visite du site d�implantation du pont Matadi (800 m) et d�un tron�on routier de 8
km de Matadi

Elle a eu pour objectif, d�observer les r�alit�s qui pr�valent sur le s ite d�implantation du projet
et son environnement. Cette visite a consist� : � observer le cadre de vie des populations, �
examiner l��tat initial de l�environnement, � enqu�ter sur les diff�rentes parties prenantes du
projet (promoteur du programme, autorit�s administratives et population concern�e) pour
recueillir leurs avis et prendre en compte leurs pr�occupations et � une prise de notes sur les
aspects environnementaux significatifs le long de la route.

1.4.3. Traitement des donn�es

Les donn�es r�colt�es sur le terrain et pendant la recherche documentaire (r�sultats
d�enqu�tes et r�sultats d�analyses des composantes biophysiques de l�environnement) ont
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�t� interpr�t�es, en vue d�identifier et d��valuer les impacts environnementaux et sociaux du
programme.

1.4.4. Identification des impacts

Pour identifier les impacts potentiels du programme, nous avons utilis� une matrice
d�interactions potentielles pour l�identification des impacts. Il a �t� mis en relation les
�l�ments ou activit�s du projet (qui repr�sentent les sou rces d�impacts), avec les
composantes du milieu r�cepteur. La matrice se pr�sente sous la forme d’une grille, o�
chaque interrelation identifi�e repr�sente un impact probable d’un �l�ment ou d�une activit�
du projet sur une ou plusieurs composantes de l�environnement.

1.4.5. Evaluation des impacts

La phase d�identification des impacts potentiels du programme a �t� suivie de l��valuation de
leur importance. L�importance des impacts environnementaux est g�n�ralement �valu�e en
fonction de leur �tendue spatiale (dist ribution g�ographique), de leur dur�e (court ou long
terme), de leur intensit� (mesure du niveau de changement pour un param�tre et la
v�rification de d�passement de certains seuils), de leur r�versibilit� ( R�versible ou
irr�versible) et de leur sensibilit � ( Exemple : impacts sur une zone sensible dans le pays,
telle une r�serve naturelle). La m�thode utilis�e dans notre travail pour �valuer l�importance
des impacts est celle de Fecteau (Banque Mondiale, Manuel d��valuation environnementale,
1999), qui �val ue l�importance absolue d�un impact en combinant les trois indicateurs que
sont : la dur�e de l�impact, l��tendue de l�impact et l�ampleur ou l�intensit� de l�impact. On
utilise donc la grille de d�termination de l�importance des impacts. Selon cette grill e, l�impact
peut �tre soit mineur, moyen ou majeur.

Cependant, il peut arriver qu’il soit impossible d�appr�cier l’impact, soit par manque de
connaissances par exemple ou parce que l’impact peut �tre � la fois positif et n�gatif.

1.4.6. Consultations publiques

La conduite de la pr�sente �tude a privil�gi� les enqu�tes, les r�unions informelles avec les
autorit�s administratives de la ville de Matadi et ainsi que quelques habitants. Ces
consultations publiques men�es ont pris deux formes :

contact avec le bureau de service d�environnement de la province du Kongo-
Central/Matadi, ainsi que la police congolaise de la Zone d�Influence du Projet (ZIP) pour
solliciter des informations sur l�environnement naturel, humain et socio-�conomique et
recueillir leurs avis, leurs suggestions et leurs pr�occupations �ventuelles par rapport au
programme ;
r�alisation d�entretiens aupr�s des populations autour du site : elles avaient pour
objectifs de recueillir un certain nombre d�informations compl�mentaires pour s�informer
sur les attentes, les craintes et les pr�occupations de la population vis � vis du projet.

Les r�sultats de la revue bibliographique, des entretiens et des observations sur le terrain
ont constitu� des donn�es qualitatives et quantitatives importantes qui ont �t � capitalis�es,
trait�es et interpr�t�es aussi bien sur les milieux physiques, �cologiques et humains.
L�analyse multicrit�re des donn�es ont permis d�affiner les cartes th�matiques de la zone
d�influence direct et indirect du projet, l�analyse de la situation environnementale et socio-
�conomique, les impacts sur les milieux biophysiques, les am�nagements envisag�s par
site, le milieu humain ainsi que les mesures d�att�nuation du milieu.

Cela nous a permis d��laborer le Plan de Gestion Environnemental et So cial qui est un plan
strat�gique qui comporte entre autres, l�ensemble des mesures pr�conis�es et propos�es �
la suite de la pr�sente �tude, le programme de suivi et d��valuation, le programme de
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renforcement des capacit�s institutionnelles et de formation technique ainsi qu�une
estimation des co�ts y relatifs.

I.5. LIMITE DE L�AIRE DE L�ETUDE

Le projet se d�roule sur du pont Matadi (800 m) et le tron�on routier de 8 km de Matadi, ville
de Matadi, province du Kongo Central. L�EIES s�est d�roul�e juste avant la p hase de
construction du projet.

Pour cela, l�analyse de l��tat du site et de son environnement se fonde sur les donn�es
documentaires et bibliographiques, mais surtout s�appuyer sur des investigations de terrain
et des enqu�tes publiques. En raison des d�l ais de r�alisation du projet, les m�thodes de
collecte des donn�es et d�analyse ont �t� adopt�es au th�me et � l�aire de l��tude car, il
n�existe pas un outil universel d��valuation, mais des outils � chaque phase d��tude et
d�espace.

I.6. PRESENTATION DU PROMOTEUR DU PROJET ET DU CONSULTANT

1.6.1. Pr�sentation du promoteur du projet

L�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) a �t� cr�� e sous
l�Ordonnance n� 72-184 du 28 Mars 1972 portant cr�ation de l�Organisation pour
l�Equipement de Banana-Kinshasa � OEBK �, en sigle. L�Ordonnance n� 81 -215 du 23
Novembre 1981 portant organisation et fonctionnement d�un service public d�nomm� �
Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa, � OEBK �. L’OEBK a �t� cr�� pour
diriger, coordonner et surveiller au nom et pour le compte de l’Etat l’ex�cution des �tudes et
travaux relatifs � la construction et � l’am�nagement du port et � la zone portuaire de
Banana-Moanda ainsi que des liaisons ferroviaire et fluviale entre Moanda et Kinshasa.
L’OEBK est aussi le ma�tre d’ouvrage pour l’ensemble de ces �tudes et travaux.

Tableau n� 1 : Pr�sentation du promoteur du projet

Nom du Promoteur du projet Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK)
Adresse Avenue OEBK, Quartier ville haute Kikanda Matadi
E-mail oebkmatadi@gmail.com
Directeur G�n�ral MAVAMBU BAKA Jean-Claude

Financement du projet Agence Japonaise de Coop�ration Internationale � JICA �
Responsable de l��quipe
d��tude Mr. Koichiro Oharu

1.6.2. Pr�sentation du consultant

Les principaux renseignements des consultants fournis dans l��tude :

Tableau n� 2 : Renseignements du consultant BIOCENOSE SARL (Partenaire de AEC SARL pour
l�Etude d�Impact Environnemental)

Nom du Bureau d�Etudes Bureau International des Op�rations et Consult ations
Environnementales Notre Secours � BIOCENOSE SARL �

Adresse 9, Avenue de la Nation, R�f. derri�re la galerie pr�sidentielle, dans la
commune de la Gombe

T�l�phone +243 999991479 / 818511515
E-mail patricetshitala@gmail.com, biocenosesarl@gmail.com
RCCM CD/KIN/RCCM/14-B-3149
Identification nationale 01403 N65815M
N� d�imp�t A2200158X
N� d�Agr�ment Minist�riel 013/CAB/VPM-MIN/EDD/EBM/TSB/PDK/02/2022
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Tableau n� 3 : Renseignements du sous-traitant AEC SARL

Nom du Bureau d�Etudes African Engineering & Consulting (AEC SARL)
Adresse 316, Avenue Colonel Lukusa, Kinshasa/Gombe
T�l�phone +243 812273688 / 859007523
E-mail sec.aec.sarl@gmail.com
RCCM CD/KIN/RCCM/14-B-3279
Identification nationale N47995Y
N� d�imp�t A812775W

Tableau n� 4 : Renseignements g�n�raux de l��quipe en charge de l��laboration de l�Etude d�Impact
Environnemental et Social

Identit� des Experts du
Bureau

Qualifications Mandats

TSHITALA KALULA Patrice Docteur en environnement Coordination de l��tude, impacts
environnementaux et sociaux

BAKUMBANE MUTSHIPAYI
Emmanuel

Licence en Sciences de
l�environnement

Chef de mission et �valuateur
environnemental et social
Assistance � la Coordination de
l��quipe
Description du milieu r�cepteur
Plan de gestion environnementale et
sociale

Emmanuel MULIKUZA Economiste
Chef de mission Adjoint
Analyse socio-�conomique de la
zone du projet

ILUNGA MUTONJI Nathan Socio-�conomiste
Description du projet, consultation
publique
Plan de gestion environnementale

Richard KANIKA Cartographe SIG
Pr�l�vement des donn�es
g�ographiques et �laboration des
cartes

Christian NDETO Environnementaliste Recherche documentaire et
compilation

KHONDE  BABAKILA Ir en b�timents et travaux
publics

Etudie les param�tres du projet
Elabore les plans et les calculs, et
�tudie la faisabilit� du projet
Coordonne le chantier
Veille au respect des d�lais et du
budget

Joseph NKONGO Biodiversit� Appui dans la description de la
biodiversit� sur le site

CHIBEMBE Patient Juriste Appui � l��laboration du cadre
institutionnel l�gal et juridique

I.7. CONTENU DE L�ETUDE

Le rapport de l�EIES comprendra les points ci-apr�s :

Table des mati�res ;
Liste des abr�viati ons et acronymes ;
Liste des tableaux, figures et photos ;

0. R�sum� non technique ;
1. Introduction ;
2. Cadre institutionnel, l�gal et juridique ;
3. Description technique du projet ;
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4. Description du milieu r�cepteur du projet ;
5. Analyse des variantes du projet ;
6. Identification, analyse et �valuation des impacts ;
7. Etude des risques et dangers ;
8. M�canisme de gestion des plaintes ;
9. Plan de Gestion Environnementale et Sociale ;
10. Plan d�Urgence, Hygi�ne et S�curit� ;
11. Plan de gestion des d�chets ;
12. Consultation publique ;
13. Conclusion ;
14. Bibliographie ;
15. Engagement du promoteur ;
16. Annexes.
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II. CADRE INSTITUTIONNEL, LEGAL ET JURIDIQUE

Le cadre institutionnel, l�gal et juridique met en �vidence les textes l�gaux et juridique en
vigueur en RDC, en mati�re de protection de l�environnement , incluant les conventions
internationales, ainsi que tout ce qui se r�f�re � la protection des travailleurs, notamment
leur sant� et leur s�curit� mais aussi la politique sectorielle en mati�re d�infrastructures
industriels.

II.1. CADRE INSTITUTIONNEL

Vu l�ordonnance n� 22/003 du 7 Janvier 2022 fixant les attributions des minist�res ;
Vu la Constitution, telle que modifi�e par la Loi n� 11/002 du 20 Janvier 2011 portant
r�vision de certains Articles de la Constitution de la R�publique D�mocratique du Congo
du 18 F�vrier 2006, sp�cialement en ses Articles 69, 79, 90, 91 et 221 ;
Vu l’Ordonnance n� 21/006 du 14 F�vrier 2021 portant nomination d�un Premier
Ministre ;
Vu l�Ordonnance n� 21/012 du 12 Avril 2021 portant nomination des Vice-Premiers
Ministres, des Ministres d�Etat, des Ministres, des Ministres D�l�gu�s et des Vice -
Ministres ;
Vu l�Ordonnance n� 22/002 du 07 Janvier 2022 portant organisation, fonctionnement du
Gouvernement ainsi que les modalit�s pratiques de collaboration entre le Pr�sident de
la R�pub lique, le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement
sp�cialement en ses Articles 3 et 4 ;
Revu l�Ordonnance n� 20/017 du 27 Mars 2020 fixant les attributions des Minist�res ;

Sans pr�judice de la Constitution et d’autres dispositions des text es l�gaux en la mati�re, les
attributions des Minist�res sont fix�es comme suit :

2.1.1. Minist�re des Transports et Voies de Communications et de D�senclavement

Organisation et gestion des Transports (transport a�rien, terrestre, fluvial, lacustre et
maritime) ;
A�ronautique civile ;
M�t�orologie ;
Marine marchande ;
Exploitation des Infrastructures routi�res, ferroviaires, maritimes, fluviales, lacustres,
a�roportuaires et de m�t�orologie ;
Equipements des transports routier, ferroviaire, maritime, fluvial et lacustre et de
l�aviation civile ;
Qualification du personnel technique en transport routier, ferroviaire, maritime, fluvial et
Lacustre et de l�aviation civile ;
Elaboration de la politique nationale des transports ;
D�veloppement coordonn� de tous les moye ns et �quipements des transports publics ;
Promotion de l�inter-modalit� des transports et ses plateformes ;
Etude pour l�organisation et le d�veloppement des activit�s du sous -secteur des
auxiliaires des transports (commissaires en transports, transitaires, courtiers, affr�teurs,
agents de fret, consignataires, groupeurs, emballeurs, manutentionnaires, agents de
voyage, agents portuaires etc.) ;
Etude et �laboration des normes en mati�re de conditionnement et d�emballage des
marchandises pour le transport, la manutention et le stockage ;
Octroi des titres d�exploitation et de s�curit� de transport et auxiliaires.
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2.1.1.1. Organisation pour l�Equipement de Banana -Kinshasa, � OEBK �

L’OEBK a �t� cr�� pour diriger, coordonner et surveiller au nom et pour le compte de l ’Etat
l’ex�cution des �tudes et travaux relatifs � la construction et � l’am�nagement du port et � la
zone portuaire de Banana-Moanda ainsi que des liaisons ferroviaire et fluviale entre Moanda
et Kinshasa.

Arr�t� minist�riel n� 013/CAB/VPM/MIN/TV/2017 du 31 Mars 2017 modifiant et compl�tant
certaines dispositions de l�Arr�t� minist�riel n� 001/VPM/MIN/TVC/ 2017 du 06 janvier 2017
portant organisation et fonctionnement de l�Organisation pour l�Equipement de Banana-
Kinshasa (OEBK).

Le Vice-premier Ministre, Ministre des Transports et Voies de Communication ;

Vu telle que r�vis�e � ce jour la Constitution de la R�publique D�mocratique du Congo du 18
F�vrier 2006, sp�cialement en ses articles 79 et 91 al.6 ;

Vu l�Ordonnance n� 72-184 du 28 Mars 1972 portant cr�ation de l�Organisation pour
l�Equipement de Banana-Kinshasa � OEBK �, en sigle ;

Vu l�Ordonnance n� 81-215 du 23 Novembre 1981 portant organisation et fonctionnement
d�un service public d�nomm� � Organisation pour l�Equipement de Banana -Kinshasa, �
OEBK � ;

Vu l�Ordonnance n� 16/100 du 26 Novembre 2016 portant nomination d�un Premier ministre,
Chef du Gouvernement ;

Vu l�Ordonnance n� 16/100 du 19 D�cembre 2016 portant nomination des Vices -premiers
Ministres, des Ministres d�Etat, des Ministres, d�un Ministre d�l�gu� et des Vice -ministres ;

Vu l�Ordonnance n� 15/014 du 21 Mars 2015 portant organisation et fonctionnement du
Gouvernement, modalit�s pratiques de collaboration entre le Pr�sident de la R�publique et
le Gouvernement ainsi qu�entre les membres du Gouvernement ;

Vu la d�cision du Conseil ex�cutif du 14 Janvier 1983 portant int�gration de l�OEBK au sein
du Minist�re des Transports et Voies de Communication ;

Vu l�Ordonnance n� 15/015 du 28 Mars 2015 fixant les attributions des Minist�res ;

Revu l�Arr�t� minist�riel n� 001/VPM/MIN/TVC/2017 du 06 Janvier 2017 modifiant et
compl�tant l�Arr�t� minist�riel n� 409/CAB/MIN/TC/0065 -/KK/2006 du 07 Mars 2006 portant
organisation et fonctionnement de l�Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa
(OEBK).

2.1.2. Minist�re des infrastructures et travaux publics

Conception, construction, modernisation, d�veloppement, am�nagement et entretien
des infrastructures routi�res, portuaires, a�roportuaires, ferroviaires, hydro�lectriques
non conc�d�es, scolaires, sa nitaires, sociales, touristiques et sportives, des b�timents et
des �difices publics en collaboration, le cas �ch�ant, avec les Minist�res sectoriels
concern�s par les projets d�infrastructures ;
Conception, construction, am�nagement et entretien des ouvra ges � caract�re national
de drainage, d�assainissement et de lutte anti�rosive ;
Surveillance et contr�le technique et financier des �tudes et des travaux en r�gie et �
l�entreprise ;
Expertise et contre-expertise en mati�re d��tudes portant sur les travau x publics et les
biens mobiliers de l�Etat ;
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Promotion des mat�riaux et des techniques de construction ;
Enregistrement et agr�ment d�entreprises, bureaux d��tudes et ind�pendants du secteur
de la construction ;
Inventaire, analyse et interpr�tation des do nn�es sur les infrastructures et les
�quipements ;
Elaboration des normes en mati�re de construction ;
Contr�le de l�application des normes l�gales, r�glementaires ou techniques relatives � la
construction ;
Conception de la politique de reconstruction en collaboration avec les Minist�res
concern�s ;
Gestion du parc automobile de l�Etat ;
Gestion des stocks et suivi de la consommation des hydrocarbures de l�Etat ;
Gestion du patrimoine immobilier du domaine public de l�Etat ainsi que de tous les
�quipements y relatifs.

2.1.2.1. Agence Congolaise des Grands Travaux (ACGT)

Cr��e par d�cret n� 08/017 du 26 Ao�t 2008, l�Agence Congolaise des Grands Travaux
(ACGT) est un service public de la R�publique D�mocratique du Congo, plac�e sous la
tutelle du Minist�re ayant les I nfrastructures dans ses attributions.

L�ACGT exerce la mission de conception et de management des projets d�infrastructures
structurantes dans les secteurs de Routes, Voiries, Ports, A�roports, Chemins de fer,
Architecture, �nergies, Infrastructures passiv es de t�l�communication et Environnement.

L�ACGT ambitionne devenir un grand bureau d�ing�nierie comp�titif et performant, capable
d�apporter des solutions innovantes aux questions de d�veloppement des projets
d�infrastructures en R�publique D�mocratique d u Congo.

2.1.2.2. Bureau Technique de Contr�le (BTC)

Il est cr�� le 29 Avril 1987 sous l�ordonnance 87-134 portant cr�ation d�un service public
technique, un service public � caract�re technique d�nomm� Bureau technique de contr�le,
en abr�g� BTC jouissant d�une au tonomie administrative et financi�re et plac� sous l�autorit�
du commissaire d��tat ayant dans ses attributions les travaux publics et l�am�nagement du
territoire.

Le Bureau technique de contr�le a son si�ge � Kinshasa.

Il exerce ses activit�s sur toute l� �tendue du territoire national.

Le Bureau technique de contr�le a pour objet :

le contr�le technique et financier, en cours d�ex�cution ainsi que la contre -expertise
obligatoire des �tudes et des travaux de g�nie civil r�alis�s pour le compte des
d�parteme nts du conseil ex�cutif et des entreprises publiques ;
la r�vision, en commission, de la formule de variation de prix et la mise � jour de la
r�glementation g�n�rale sur les march�s publics.

Le Bureau technique de contr�le, agit � la demande et sur instruc tions du commissaire d��tat
ayant dans ses attributions les travaux publics et l�am�nagement du territoire.

Le Bureau technique de contr�le est dirig� par un directeur nomm� et le cas �ch�ant, relev�
de ses fonctions par le pr�sident -fondateur du Mouvement populaire de la r�volution,
pr�sident de la R�publique.
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Les traitements et les avantages sociaux du directeur du Bureau technique de contr�le sont
fix�s par le pr�sident -fondateur du Mouvement populaire de la r�volution, pr�sident de la
R�publique.

Le directeur assure la coordination de toutes les activit�s du Bureau technique de contr�le
conform�ment � la pr�sente ordonnance et aux directives du commissaire d��tat ayant les
travaux publics et l�am�nagement du territoire dans ses attributions.

Le Bureau technique de contr�le comprend trois divisions :

une division technique ;
une division administrative et financi�re ;
une division du contentieux.

2.1.2.3. Cellule Infrastructures (CI)

La Cellule Infrastructures (CI) est un organe technique du Minist�re des Infrastru ctures et
Travaux Publics, dot� d’une autonomie administrative et financi�re. C’est la premi�re agence
d’ex�cution au sein d’un minist�re sectoriel depuis la reprise de la coop�ration structurelle
entre les bailleurs de fonds et la R�publique D�mocratique du Congo en 2001. La Cellule
Infrastructures a �t� cr��e en 2004 par arr�t� minist�riel n� CAB/TPI/024/MN/FK03/2004 du
07/10/2004 sur initiative du Gouvernement de la RDC, de la Commission europ�enne et de
la Banque mondiale.

Le mandat g�n�ral de la CI est la coordination sectorielle et l’appui institutionnel au MITP
principalement dans son r�le de ma�trise d’ouvrage.

La CI fournit donc un service conseil au MITP dans la conception, la mise en �uvre et le
suivi des investissements dans le secteur des infrastructures. A ce titre, elle intervient
principalement en tant que :

ma�tre d’ouvrage d�l�gu� pour les projets d’infrastructures financ�s par les partenaires
traditionnels ;
repr�sentant du ma�tre d’ouvrage ;
levier de pilotage et de r�int�gration vers les structures publiques p�rennes du MITP de
la ma�trise d’�uvre des projets d’infrastructures, pr�c�demment externalis�e ;
interface et coordination avec les partenaires bilat�raux et multilat�raux.

La Cellule Infrastructures est dirig�e par un Coordonnateur.

Elle comprend en son sein :

Cinq (5) Sections op�rationnelles :

routes ;
voiries ;
b�timents publics ;
appui institutionnel ;
administration et finances.

Cinq (5) Services sp�cialis�s :

passation de march�s ;
gestion financi�re ;
audit interne ;
gestion environnementale et sociale ;
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syst�me d’information g�ographique (SIG).

Deux (2) Services transversaux :

Suivi �valuation ;
Communication.

Le personnel de la Cellule Infrastructures est compos� d’experts nationaux et internationaux
de haut niveau et exp�riment�s, tous recrut�s sur une base comp�titive apr�s appel �
candidatures.

Le nombre d�experts internationaux se r�duit au fur et � mesure du transfert de comp�tences
et de la rel�ve par des experts congolais. En m�me temps, de nouveaux cadres sont
recrut�s comme personnel d�appui compl�mentaire, selon le plan des charges d�finies dans
la gestion des ressources de nouveaux projets.

Actuellement, le fonctionnement de la Cellule Infrastructures est assur� par le Fonds
fiduciaire du projet � Pro-Routes � f inanc� par le DFID et la BM et par les frais administratifs
de mise en �uvre des programmes et projets.

Au regard du nombre croissant de projets financ�s par la Banque Africaine de
D�veloppement dans le portefeuille de la Cellule Infrastructures (4 projets routiers pour le
bitumage de la RN 1), une Unit� des Projets BAD a �t� mise en place pour la gestion
exclusive de ces projets. Son personnel est pris en charge sur les ressources de la Banque
Africaine de D�veloppement.

Activit�s

Depuis sa cr�ation, la Ce llule Infrastructures a mis en �uvre plusieurs programmes et
projets financ�s par neuf principaux partenaires bilat�raux et multilat�raux : la Banque
mondiale, la Banque Africaine de D�veloppement, l�Union europ�enne, le Kowe�t, le
Royaume Uni, le Japon, la Belgique, la Banque Arabe pour le D�veloppement Economique
en Afrique et l�OPEC For International Development (OFID).

2.1.2.4. Office des Voiries et drainage (OVD)

La gestion environnementale et sociale des activit�s de l�OEBK interpelle l�Office des Voiries
et Drainage (OVD) impliqu� dans les travaux de construction/r�habilitation des voiries
urbaines. � l�Office des Voiries et drainage, il existe une Division Environnement log�e au
sein de la Direction des �tudes, Normalisation et Environnement. Au niveau prov incial,
l�OVD dispose d�antennes locales. L�OVD souffre �galement de capacit�s pour bien g�rer les
aspects environnementaux et sociaux dans la surveillance des projets de voiries. Dans le
cadre du projet, l�OVD devra recevoir un renforcement du personnel technique et des
capacit�s en suivi environnemental et s�curit� au niveau des chantiers.

2.1.3. Vice Primature, Minist�re de l�Environnement et D�veloppement Durable

Ex�cution des politiques nationales de gestion durable de l�environnement et de la
pr�servation d e la biodiversit� et des �cosyst�mes ;
Elaboration des plans de mise en �uvre desdites politiques, leur suivi et �valuation ;
Gestion durable des for�ts, des ressources en eau, des ressources fauniques et de
l�environnement ;
Gestion des �tablissements hum ains ;
Evaluation et suivi des �tudes environnementales et sociales de tout projet susceptible
de porter atteinte � l�environnement ;
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R�glementation de toutes les activit�s susceptibles de porter atteinte � l�environnement,
� la biodiversit� et aux �cosyst �mes ainsi qu�� la salubrit� des milieux ;
Elaboration et mise en application des normes relatives � l�assainissement des milieux ;
Cr�ation et am�nagement des zones vertes et parcs d�attraction ;
Elaboration des normes relatives au respect de l�environnement dans les secteurs des
mines, carri�res et hydrocarbures ;
R�glementation de la chasse et de la p�che, le cas �ch�ant en collaboration avec le
minist�re ayant la p�che dans ses attributions ;
Protection de la faune et de la flore ;
Promotion et coordination de toutes les activit�s relatives � la gestion durable de
l�environnement, des ressources foresti�res, fauniques et aquatiques, et � la
conservation de la nature ;
Suivi et audits environnementaux des �tablissements publics et des entreprises priv�es
ainsi que des organisations non gouvernementales �uvrant dans les secteurs de
l�environnement et conservation de la nature ;
D�termination et gestion des �cosyst�mes ;
Gestion des services environnementaux ;
Cr�ation des aires prot�g�es autres que les r�se rves naturelles int�grales et
propositions de cr�ation de ces derni�res ;
Cr�ation et gestion des stations de capture de la faune sauvage ;
Elaboration, vulgarisation et gestion des programmes d��ducation environnementale.

2.1.3.1. Agence Congolaise de l�Environnem ent �ACE �

Ainsi par le d�cret n� 14/030 du 18 Novembre 2014 fixant les statuts d�un �tablissement
public d�nomm� Agence Congolaise de l�Environnement, ACE en sigle, f�t cr��e et entre en
vigueur le 1er Ao�t 2015 par la lettre n� CAB/PM/CJFAD/JNK/2014/160 22 du 20 Novembre
2014 et n� CAB/PM/CFJAD/LPHM/2015/5255 du 17 Ao�t de son Excellence Monsieur le
Premier Ministre, instruisant de prendre les dispositions n�cessaires en vue de l�application
dudit d�cret cit� ci -haut. L�ACE est une institution technique du Minist�re de l’Environnement
et D�veloppement Durable qui a comme attribution l��valuation et l�approbation de l��tude
d�impact environnemental ainsi que le suivi de sa mise en �uvre.

2.1.3.2. Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS)

Le Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS) est le prolongement du
Fonds du Bien �tre Indig�ne (FBE I), cr�� par l�Arr�t� du Prince R�gent le 1 er Juillet 1947 �
l��poque de la colonisation belge. Vers les ann�es 60, les crises qui suivirent l�accession d e
la RDC � l�ind�pendance rendirent difficile l�accomplissement par le Fonds du Bien �tre
Indig�ne de ses missions. Ce qui amena le Premier Pr�sident de la R�publique, Son
Excellence Joseph KASA-VUBU � cr�er le Fonds National de Promotion et de Service
Social, en sigle FNPSS, par l�ordonnance n� 161 du 27 Juillet 1963. En 1967, le Pr�sident de
la R�publique, Son Excellence MOBUTU SESE SEKO d�cida de dissoudre le Fonds du Bien
�tre Indig�ne par Ordonnance n� 67 -232 du 12 Mai 1967, ensuite par l�ordonnance n�
68/057 du 13 F�vrier 1968, il modifia l�ordonnance n� 161 du 27 Juillet 1963. Par cette
Ordonnance de 1968, le Pr�sident MOBUTU a transf�r� tout le patrimoine du Fonds du Bien
�tre Indig�ne au Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS). Au l ancement
de l�ann�e du Social en 2010 par le Pr�sident de la R�publique, Chef de l�Etat Son
Excellence Joseph KABILA KABANGE, le Minist�re des Affaires Sociales, Action
Humanitaire et Solidarit� Nationale avait d�marr� le processus de redynamisation du
FNPSS. Ce processus a abouti � l�adoption, par le Gouvernement, le 21 D�cembre 2012, du
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Plan Strat�gique et Financier 2012 -2016 du FNPSS et � la signature par le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement du D�cret n� 13/007 du 23 Janvier 2013 fixant les statuts du FNPSS
(D�cret n� 13/007 du 23 Janvier 2013).

Le Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS) est un Etablissement Public �
caract�re technique, financier, social et humanitaire. Il est dot� de la personnalit� juridique et
jouit d�une autonomie administrative et financi�re. Il est r�gi par le D�cret n� 13/007 du 23
Janvier 2013.

Il a pour objet d�appuyer l�action sociale et humanitaire du Gouvernement et de servir d�une
banque sociale. A ce titre, il assure la mobilisation et la gestion des financements destin�s �
l�action sociale et humanitaire de l�Etat et garantit le rel�vement social des groupes
vuln�rables et des personnes n�cessiteuses ainsi que leur acc�s aux services sociaux de
base. Il a pour mission de :

appuyer l�action sociale et humanitaire du gouvernement dans le cadre de la politique
sociale et humanitaire telle que d�finie par le minist�re des affaires sociales, action
humanitaire et solidarit� nationale ;
jouer le r�le d�interface pour l�appui aux structures de prise en charge d u minist�re des
affaires sociales, action humanitaire et solidarit� nationale et des partenaires et
intervenants sociaux et humanitaires ;
organiser la plate-forme de l�aide sociale et humanitaire ;
prendre en charge des op�rations de lancement des projets de rel�vement social ;
mobiliser des fonds n�cessaires � la r�alisation des actions � caract�re social et
humanitaire ;
g�rer la caisse de solidarit� nationale ;
participer aux actions de promotion sociale ;
octroyer de l�aide sous forme de dons en mat�ri els ou en esp�ce et des pr�ts gardant un
caract�re exceptionnel ;
servir de banque sociale de proximit� pour la promotion et la protection des personnes
n�cessiteuses et d�favoris�es ;
�mettre des avis techniques sur les projets � caract�re social et human itaire ;
servir d�organe consultatif pour les questions relatives aux facilit�s administratives,
fiscales et douani�res au profit des partenaires et intervenants sociaux et humanitaires ;
tenir la gestion de l�observatoire de la vuln�rabilit� sociale et de la banque de donn�es
des partenaires et des intervenants dans le domaine social et humanitaire.

2.1.3.3. Fonds Forestier National (FFN)

Le Fonds Forestier National a vu le jour sous la loi n� 01/2002 du 29 Ao�t 2002 portant Code
Forestier et le D�cret n� 09/24 du 21 Mai 2009 portant cr�ation, organisation et
fonctionnement du FFN.

Le Fonds Forestier National est un �tablissement public � caract�re technique et financier. A
ce titre, il est dot� de l�autonomie de gestion administrative et financi�re. Depuis 2015, le
Fonds a acquis le statut de compte d�affectation sp�ciale.

Il est repr�sent� dans 16 provinces o� il a implant� des antennes provinciales, parmi ces
provinces nous avons : Kinshasa, Kongo-Central, Kwilu, Kwango, Mai-ndombe, Equateur,
Haut-Katanga, Tanganyika, Lualaba, Tshopo, Ituri, Sud-Kivu, Nord-Kivu, Haut-U�l�, Sud et
Nord Ubangi et Mongala.
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Il a pour attributions, d�assurer le financement des op�rations de reboisement,
d�am�nagement forestiers et toute autre op�ration de nature � concourir � la reconst itution
du capital forestier sur toute l��tendue du territoire national.

L�accomplissement de cette mission n�cessite la mobilisation des ressources financi�res
cons�quentes.

2.1.3.4. Agence Congolaise de la Transition �cologique et du D�veloppement Durable
(ACTEDD)

L�Agence Congolaise de la Transition �cologique et du D�veloppement Durable (ACTEDD
en sigle) a �t� cr��e par Ordonnance n � 20/013 du 28 F�vrier 2020 portant cr�ation,
organisation et fonctionnement d�un service sp�cialis� au sein du Cabinet du Pr�sident de la
R�publique.

L�Agence a pour mission de concevoir, de coordonner et d�impl�menter les politiques
publiques nationales relatives � la transition �cologique en R�publique D�mocratique du
Congo. A ce titre, elle est charg�e notamment :

d’�tudier, analys er et �valuer toutes les questions lui soumises par le Pr�sident de la
R�publique en rapport avec la transition �cologique et le d�veloppement durable ou
ayant un impact sur ceux-ci et lui faire des propositions ;
de donner au Pr�sident de la R�publique de s avis structurants sur la politique de la
transition �cologique et sur la strat�gie bas -carbone ;
d��tablir des indicateurs nationaux de performance et de d�veloppement durable pour
mesurer l�avancement de la transition �cologique ;
de concevoir et impl�m enter une feuille de route cr�dible pour la transition �cologique et
suivre l�ex�cution de tous les projets de transition �cologique et de d�veloppement
durable mis en �uvre sur tout territoire de la R�publique D�mocratique du Congo et en
�valuer les effet s imm�diats et m�diats ;
de proposer des actions concr�tes susceptibles d�orienter un flux appropri� de capitaux
vers des solutions innovantes et bancables permettant d�atteindre les objectifs du
d�veloppement durable ;
de contribuer � la mobilisation des ressources n�cessaires dont les produits financiers
innovants susceptibles de financer ou d��acc�l�rer la transition �cologique, la croissance
verte et d�atteindre les objectifs du d�veloppement durable en vue de l�inclusion sociale ;
de proposer au Pr�sid ent de la R�publique des strat�gies idoines susceptibles de
permettre � la R�publique D�mocratique du Congo d�acc�der � des �nergies propres, �
l�agriculture durable, � la restauration de la biodiversit� et de faciliter une transition vers
une �conomie ver te florissante et inclusive.

2.1.3.5. Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN)

Cr�� en 1934, avec une modification de son statut en Mai 1978 par l�ordonnance n� 78 -190,
l�Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) a pour mission : d�assurer la
protection de la faune et de la flore dans les aires prot�g�es ; de favoriser en ces milieux la
recherche scientifique et le tourisme dans le respect des principes fondamentaux de la
conservation de la nature ; de g�rer les stations dites de � capture � �tablies dans ou en
dehors des aires prot�g�es. Le patrimoine naturel de l�ICCN est form� de : 7 Parcs
Nationaux (90 000 km�) ; 57 R�serves et Domaines de Chasse (110.000 km�) ; 5 Aires
Prot�g�es qui figurent sur la liste du Patrimoine Mondial (69.000 km�). Ses activit�s visent �
assurer la conservation et la gestion efficace et durable de la biodiversit� dans tout le
R�seau National des Aires Prot�g�es de la RDC, en coop�ration avec les communaut�s
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locales et les autres partenaires pour le bien-�tre des populations congolaises et de toute
l�humanit�.

2.1.3.6. Coordinations Provinciales de l�Environnement (CPE)

Au niveau des provinces, il est mis en place des Coordinations Provinciales de
l�Environnement (CPE). La CPE de la province du Kongo Central et ses d�pendances (sous -
unit�s) sont concern�es et seront associ�es � toutes les activit�s li�es � la protection de
l�environnement se d�roulant dans leurs champs d�action pendant et apr�s le projet.

2.1.3.7. Direction des Etablissements Humains et de Protection de l� Environnement
(DEHPE)

La DEHPE est l�une de neuf directions que compte le Secr�tariat G�n�ral � l�Environnement
et D�veloppement Durable. Son intervention dans le projet sera d�assurer et suivre
l�ex�cution des activit�s visant l�assainissement du milieu, l�am�nagement des espaces et la
protection de l�environnement, telles que l��valuation des effets des activit�s sur
l�environnement, la pr�vention, la r�tention et la lutte contre toutes les nuisances dues � la
pollution des eaux, sols et de l�air, etc.

Cette direction assure �galement le contact et la liquidation des recettes dues au Tr�sor
Public per�ues � l�initiative du Minist�re de l�Environnement et D�veloppement Durable.

2.1.4. Autres minist�res impliqu�s

La pr�servation de l�environnement est une action t ransversale qui accompagne toutes les
activit�s humaines. De ce fait plusieurs minist�res peuvent �tre associ�s, � travers leurs
interventions, comme acteur dans le secteur selon des degr�s divers.

A titre indicatif, nous citons :

2.1.4.1. Minist�re du plan

Planification et programmation de la politique de d�veloppement �conomique et social
de la R�publique D�mocratique du Congo, � travers notamment ;
Pr�paration du Plan de d�veloppement �conomique et social, programmation de son
ex�cution et suivi de sa r�alisation ;
Coordination des travaux de toutes les commissions cr��es pour la discussion des
documents du plan ;
Pr�paration du budget des d�penses en capital, programmation et suivi de son ex�cution ;
Mise sur pied, en collaboration avec tous les organes de l�Etat concern�s, des
instruments scientifiques permettant d�appr�hender la vie �conomique et sociale du
pays dans son ensemble et dans ses diff�rents secteurs, notamment les pr�visions et
budgets �conomiques nationaux, les enqu�tes de conjoncture, les comptes
� conomiques nationaux, le tableau intersectoriel ;
Coordination et int�gration des diff�rents programmes sectoriels pr�par�s par les
Minist�res, les Entit�s territoriales d�centralis�es et les acteurs �conomiques et sociaux ;
Etude et appr�ciation de tous l es moyens humains, mat�riels et financiers qui doivent
concourir � la mise en �uvre du plan �conomique et social ;
Appr�ciation de la conformit� des projets d�investissements publics et priv�s avec les
objectifs concrets du plan �conomique et social ;
Evaluation des projets r�alis�s dans l�ex�cution du plan de d�veloppement, des
programmes �conomiques et sociaux et des projets d�investissement et �tablissement
des rapports p�riodiques sur l��tat d�avancement ;
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Suivi des projets interminist�riels ;
Promotion des investissements priv�s et publics ;
Incitation et encouragement d�une politique de relance de la production dans le cadre
des investissements priv�s, y compris ceux r�alis�s par les ONG ;
Pilotage des travaux macro�conomiques dans le cadre du plan de d�veloppement, en
collaboration avec les Minist�res concern�s ;
Conception et mise en place des m�canismes de suivi qualificatif des projets et
programmes en vue de leurs concours � la modernisation de la R�publique
D�mocratique du Congo ;
Suivi de proximit� de l�ex�cution des projets et programmes concourant � la r�volution
de la modernit� et formulation des recommandations en vue des solutions appropri�es ;
Suivi du respect, par les parties, des clauses et proc�dures des accords de mise en
�uvre des proje ts et programmes concourant � la r�volution de la modernit�.

2.1.4.2. Minist�re des affaires fonci�res

Application et vulgarisation de la l�gislation fonci�re et immobili�re ;
Notariat en mati�re fonci�re et cadastrale ;
Gestion et octroi des titres immobiliers ;
Lotissement en collaboration avec le minist�re ayant l�Am�nagement du Territoire,
l�Urbanisme et l�Habitat dans ses attributions ;
Octroi des parcelles de terre en vue de la mise en valeur.

2.1.4.3. Minist�re de l’urbanisme et habitat

Am�nagement de l�espace urbain en mati�re d�urbanisme et d�habitat ;
Gestion et administration du patrimoine immobilier relevant du domaine priv� de l�Etat ;
Etude et promotion des mat�riaux de construction locaux ;
Mise en �uvre du Plan national d�habitat ;
Police de r�gles de l�urbani sme et habitat ;
Apport d�une assistance technique permanente � l�auto -construction ;
D�veloppement et promotion de la construction des �tablissements humains ;
Elaboration des normes en mati�re de construction des �tablissements humains ;
Agr�ment d�agenc es et courtiers immobiliers.

2.1.4.4. Minist�re de l�Am�nagement du Territoire

Conception et �laboration des plans d�am�nagement du territoire et suivi de leur
ex�cution ;
Ex�cution des politiques et des strat�gies op�rationnelles et d�orientation visant une
meilleure r�partition des activit�s dans l�espace physique du pays ;
Evaluation des potentialit�s du territoire en ce qui concerne les ressources naturelles
renouvelables et non-renouvelables du sol et du sous-sol national ;
Contr�le et surveillance de mani�re permanente de l�utilisation de l�espace physique du
pays ;
Etablissement des programmes et des strat�gies de mobilisation des ressources tant
humaines, mat�rielles, institutionnelles que financi�res pour codifier, implanter et
administrer le d�veloppement durable ;
Planification, conception et am�nagement des nouvelles villes, modernisation des villes
existantes et d�veloppement des territoires, en collaboration avec les Minist�res ayant
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dans leurs attributions l�Int�rieur, l�Urbanisme et l�Habitat, les Inf rastructures et les
Travaux Publics, les Affaires Fonci�res, les Transports, les Voies de Communication et
le D�veloppement, les Ressources Hydrauliques et l�Electricit�, le D�veloppement Rural
ainsi que les provinces.

2.1.4.5. Minist�re de l’agriculture

Production agricole et autosuffisance alimentaire ;
Planification des objectifs nationaux de production dans les domaines de l�agriculture et
de l�agroforesterie ;
Promotion et encadrement des associations et coop�ratives agricoles ;
Conception, ex�cution, suivi et �valuation des programmes et projets de d�veloppement
agricole ;
Promotion des produits de l�agriculture destin�s � l�alimentation int�rieure, � l�industrie
nationale et � l�exportation ;
Surveillance phytosanitaire et gestion de la quarantaine v�g�tale � l�int�rieur du pays et
aux postes frontaliers et mise � jour permanente des mesures r�glementaires y relatives ;
Orientation et appui des op�rateurs �conomiques int�ress�s � investir dans les secteurs
de l�agriculture vers les sites � hautes potentialit�s de production, de mani�re �
minimiser les co�ts d�exploitation ;
Collecte, analyse et publication des donn�es statistiques d�agriculture sous forme
d�annuaire.

2.1.4.6. Ministre des affaires sociales, des Actions humanitaires et de la Solidarit�
nationale

Organisation, administration et gestion des centres d�actions sociales tels que : les
centres de promotion sociale, les orphelinats, les homes et les hospices de vieillards ;
Assistance sociale aux populations n�cessiteuses ;
Tutelle et reclassement des enfants en situation particuli�rement difficile ;
Collaboration � l��laboration des projets pilotes de lutte contre la pauvret� ;
Organisation de l��ducation non -formelle en collaboration avec les Minist�res ayant en
charge l�enseignement primaire, secondaire et technique ainsi que la jeunesse et les
sports ;
Supervision des activit�s relatives aux personnes vivant avec handicap et autres
personnes vuln�rables ;
Coordination, �valuation et supervision des programmes humanitaires ;
Collaboration avec les Minist�res aya nt en charge la D�fense nationale et les Anciens
combattants ainsi que la Sant�, pour appuyer la r�insertion des ex -combattants et
autres groupes assimil�s dans la vie civile ;
Suivi et insertion des victimes de calamit�s et catastrophes naturelles, en col laboration
avec les autres Minist�res concern�s ;
Collaboration avec les Agences humanitaires et organisations nationales, sous-
r�gionales, r�gionales et internationales comp�tentes en mati�re d�assistance aux
r�fugi�s, aux victimes de la guerre et des cat astrophes naturelles, aux d�plac�s et
autres populations vuln�rables en cas de crise humanitaire ;
Coordination de la recherche des sources de financement pour soutenir la politique du
Gouvernement en mati�re de solidarit� et d�action humanitaire, en colla boration avec les
Minist�res ayant en charge les finances et la coop�ration internationale ;
Promotion de la vie associative dans les domaines de l�action humanitaire ;
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Coordination des actions humanitaires, caritatives et philanthropiques pour venir en aide
aux d�plac�s et victimes de la guerre et des catastrophes naturelles.

Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS)

Le Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS) est le prolongement du
Fonds du Bien �tre Indig�ne (FBEI), cr�� pa r l�Arr�t� du Prince R�gent le 1 er Juillet 1947 �
l��poque de la colonisation belge. Vers les ann�es 60, les crises qui suivirent l�accession de
la RDC � l�ind�pendance rendirent difficile l�accomplissement par le Fonds du Bien �tre
Indig�ne de ses mission s. Ce qui amena le Premier Pr�sident de la R�publique, Son
Excellence Joseph KASA-VUBU � cr�er le Fonds National de Promotion et de Service
Social, en sigle FNPSS, par l�ordonnance n� 161 du 27 Juillet 1963. En 1967, le Pr�sident de
la R�publique, Son Exce llence MOBUTU SESE SEKO d�cida de dissoudre le Fonds du Bien
�tre Indig�ne par Ordonnance n� 67 -232 du 12 Mai 1967, ensuite par l�ordonnance n�
68/057 du 13 F�vrier 1968, il modifia l�ordonnance n� 161 du 27 Juillet 1963. Par cette
Ordonnance de 1968, le Pr�sident MOBUTU a transf�r� tout le patrimoine du Fonds du Bien
�tre Indig�ne au Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS). Au lancement
de l�ann�e du Social en 2010 par le Pr�sident de la R�publique, Chef de l�Etat Son
Excellence Joseph KABILA KABANGE, le Minist�re des Affaires Sociales, Action
Humanitaire et Solidarit� Nationale avait d�marr� le processus de redynamisation du
FNPSS. Ce processus a abouti � l�adoption, par le Gouvernement, le 21 D�cembre 2012, du
Plan Strat�gique et Financie r 2012-2016 du FNPSS et � la signature par le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement du D�cret n� 13/007 du 23 Janvier 2013 fixant les statuts du FNPSS
(D�cret n� 13/007 du 23 Janvier 2013).

Le Fonds National de Promotion et de Service Social (FNPSS) est un Etablissement Public �
caract�re technique, financier, social et humanitaire. Il est dot� de la personnalit� juridique et
jouit d�une autonomie administrative et financi�re. Il est r�gi par le D�cret n� 13/007 du 23
Janvier 2013.

Il a pour objet d�appuyer l�action sociale et humanitaire du Gouvernement et de servir d�une
banque sociale. A ce titre, il assure la mobilisation et la gestion des financements destin�s �
l�action sociale et humanitaire de l�Etat et garantit le rel�vement social des groupes
vuln�rables et des personnes n�cessiteuses ainsi que leur acc�s aux services sociaux de
base.

Il a pour mission de :

appuyer l�action sociale et humanitaire du gouvernement dans le cadre de la politique
sociale et humanitaire telle que d�finie par le minist�re des affaires sociales, action
humanitaire et solidarit� nationale ;
jouer le r�le d�interface pour l�appui aux structures de prise en charge du minist�re des
affaires sociales, action humanitaire et solidarit� nationale et des partenaires et
intervenants sociaux et humanitaires ;
organiser la plate-forme de l�aide sociale et humanitaire ;
prendre en charge des op�rations de lancement des projets de rel�vement social ;
mobiliser des fonds n�cessaires � la r�alisation des actions � caract�re social et
humanitaire ;
g�rer la caisse de solidarit� nationale ;
participer aux actions de promotion sociale ;
octroyer de l�aide sous forme de dons en mat�riels ou en esp�ce et des pr�ts gardant un
caract�re exceptionnel ;
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servir de banque sociale de proximit� pour la p romotion et la protection des personnes
n�cessiteuses et d�favoris�es ;
�mettre des avis techniques sur les projets � caract�re social et humanitaire ;
servir d�organe consultatif pour les questions relatives aux facilit�s administratives,
fiscales et douani�res au profit des partenaires et intervenants sociaux et humanitaires ;
tenir la gestion de l�observatoire de la vuln�rabilit� sociale et de la banque de donn�es
des partenaires et des intervenants dans le domaine social et humanitaire.

2.1.4.7. Minist�re du d�v eloppement rural

Elaboration et suivi des projets de d�veloppement dans les campagnes, milieux ruraux
et p�ri urbains ;
Organisation et encadrement des paysans dans des coop�ratives et associations en
milieu rural, en collaboration avec le Minist�re ayant l�Agriculture dans ses attributions ;
Elaboration et conduite des politiques et strat�gies de d�veloppement rural ;
Elaboration des techniques de forages manuels et m�caniques ;
Organisation et encadrement de la population rurale pour l�accroissement de la
production agricole, en collaboration avec le Minist�re ayant l�Agriculture dans ses
attributions ;
Am�nagement et �quipement de l�espace rural ;
Coordination et int�gration des programmes de d�veloppement en milieu rural ;
Promotion du bien-�tre social d es populations rurales par la sensibilisation et l�animation
rurales ;
Promotion et soutien de la p�che en milieu rural ;
Am�nagement, construction, r�habilitation, entretien des infrastructures socio -
�conomiques de base en milieu rural et p�ri urbain dont :

voies de desserte agricole et cours d�eau ;
sources d�eau, adduction granitaire et forage des puits ;
�lectrification rurale, en collaboration avec les Minist�res ayant les Travaux Publics
ainsi que l�Electricit� dans leurs attributions.

2.1.4.8. Minist�re de l�emploi, travail et pr�voyance sociale

Organisation et mise en �uvre de l�Inspection en mati�re de travail, de la formation
professionnelle et de pr�voyance sociale ;
Contr�le de l�application des dispositions l�gales et r�glementaires relatives aux
conditions de travail et � la protection des travailleurs dans l�exercice de leurs fonctions ;
Organisation du Conseil National du Travail ;
Protection de la main d��uvre nationale face � la concurrence �trang�re ;
Promotion de l�Emploi et organisation du march� de l�Emploi ;
Sant� et S�curit� au Travail ;
Enseignement et gestion des Organisations Professionnelles d�Employeurs et des
Travailleurs ;
Organisation, promotion et agr�ment des Mutuelles de Pr�voyance Sociale ;
Conseil et recommandations aux employeurs et travailleurs en mati�re du travail, de
l�emploi, de la formation professionnelle et de la pr�voyance sociale, le cas �ch�ant en
collaboration avec le minist�re ayant la Formation Professionnelle dans ses attributions ;
Collecte et tenue � jour des donn�e s statistiques relatives aux conditions d�emploi, de
travail et aux op�rations de la pr�voyance sociale ;
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Gestion des relations avec les organisations r�gionales et internationales en mati�re de
travail, de formation professionnelle et de pr�voyance social e.

2.1.4.9. Minist�re du portefeuille

Cr�ation et transformation des entreprises publiques ;
Administration, gestion et rentabilisation du portefeuille de l�Etat ;
Acquisition et gestion des participations de l�Etat dans les entreprises d��conomie mixte ;
Gestion des mandataires publics dans les entreprises du Portefeuille de l�Etat
(entreprises publiques transform�es en soci�t�s commerciales et soci�t�s d��conomie
mixte) ;
Contr�le, � travers les audits externes, de la gestion des entreprises du portefeuille de
l�Etat, en collaboration avec les Minist�res ayant les Finances dans ses attributions.

2.1.4.10. Minist�re de la Justice et Garde des Sceaux

Administration de la justice :

Suivi de l�ex�cution de la politique judiciaire du Gouvernement par les Cours et
Tribunaux et les Parquets y rattach�s ;
Contr�le des activit�s judiciaires ;
Surveillance g�n�rale sur le personnel judiciaire ;
Suivi des r�formes institutionnelles en collaboration avec le Minist�re pr�s le Pr�sident
de la R�publique ;
Questions relatives � la national it� ;
Notariat et Huissariat publics ;
S�questres d�int�r�t g�n�ral ;
Police des cimenti�res ;
Cultes, Associations Sans But Lucratif (ASBL) et �tablissements d�utilit� publique,
r�gime p�nitentiaire, lib�ration conditionnelle ;
Recours en gr�ce ;
Conservation des copies des textes l�gaux et r�glementaires, des trait�s ou accords
internationaux, protocoles d�accords et arrangements sign�s au nom de l�Etat ;
Conservation des sp�cimens des sceaux de la R�publique ;
D�fense des int�r�ts de l�Etat devant les ju ridictions nationales, �trang�res et
internationales ;
Gestion des services sp�cialis�s :

Commission permanente de r�forme du droit congolais ;
Commission de Gestion des Biens saisis et Confisqu�s (COGEBISCO) ;
Service de documentation et �tudes ;
Ecole sup�rieur de la magistrature ;
Inspectorat g�n�ral de services judiciaires et p�nitentiaires ;
Commission Nationale OHADA ;
Guichet unique de cr�ation d�entreprise.

2.1.4.11. Minist�re de l��conomie nationale

Politique �conomique nationale sous ses divers aspects, not amment la politique
g�n�rale de la production, ainsi que la politique et la r�glementation du march� int�rieur
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par le contr�le et le suivi a priori des prix des produits locaux de base et par le contr�le a
posteriori pour les produits import�s, et des tari fs de prestation des services ;
Mise en valeur de l�ensemble de l�espace productif national en collaboration avec les
Minist�res ayant l�industrie et les petites et moyennes entreprises dans leurs attributions ;
Evaluation des besoins de l�Economie nationale ;
Avis sur les questions de politique �conomique et financi�re ayant un impact sur les
approvisionnements, la production et les prix ;
Politique, l�gislation et r�glementation de la concurrence sur toute l��tendue du territoire
national ;
Elaboration des statistiques �conomiques courantes (de production, sectorielles et
globales, conjoncturelles et structurelles) et en assurer la conservation et la publication
p�riodique ;
R�alisation des �tudes techniques et �conomiques concernant l�orientation �conomiq ue
et le comportement des agents �conomiques ;
Encadrement des activit�s �conomiques ;
Gestion du stock de s�curit�, en collaboration avec le minist�re en charge des Finances.

2.1.4.12. Minist�re du commerce ext�rieur

Promotion du commerce ext�rieur et �tude des pro positions sur les orientations
g�n�rales et sectorielles de la politique dans le domaine du commerce ext�rieur ;
Mesures susceptibles de contribuer � la restauration de la comp�titivit� ext�rieure des
produits congolais exportables notamment en identifiant toutes les entraves
structurelles, administratives, financi�res, tarifaires ou humaines ;
Recherche des voies et moyens susceptibles de procurer � l�industrie nationale des
d�bouch�s nouveaux � travers la rationalisation de la participation du pays � des foires
et autres manifestations ext�rieures, l�exploitation des informations �conomiques
relatives au commerce avec les pays �trangers, aux conventions et usages r�gissant les
relations commerciales internationales ;
N�gociation, contr�le et suivi des Acco rds commerciaux ;
Contr�le de la quantit�, de la qualit� et des normes de tous les produits � l�import, �
l�export et au transit ;
Politique g�n�rale des importations, des exportations et de r�exportation en
collaboration avec le Ministre de l��conomie Nat ionale.

A. Office Congolaise de Contr�le

1) Missions et r�les exerces par l�OCC

Fruit de l�intensification des �changes des biens et marchandises entre fournisseurs et
acheteurs, OCC est historiquement une r�ponse au besoin d�organismes neutres et
ind�pendants p our assurer la r�gularit� des transactions commerciales et sauvegarder les
int�r�ts des diff�rents partenaires concern�s dans le commerce international.

Sa trajectoire est marqu�e actuellement par trois phases cl�s :

1949-1974

Implantation en 1949 d�une branche locale de la Soci�t� G�n�rale de Surveillance, (SGS).
Contr�les sous le r�gime de gr� � gr�. Instauration du contr�le avant embarquement en
1965, avant tout autre pays en d�veloppement. Motivations principales : contr�le de change
et protection sanitaire de la population.
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1974-2005

Ordonnance n� 74/013 du 10 Janvier 1974 portant cr�ation de l�Office Za�rois de Contr�le.
Attribution du caract�re obligatoire au contr�le avant embarquement des importations et des
exportations sous la responsabilit� exclu sive de l�ex-OZAC, devenu plus tard OCC.
Ex�cution des v�rifications avant embarquement des marchandises import�es en partenariat
avec la SGS.

2005-� ce jour

Lancement des programmes pour une requalification des comp�tences de l�Office par le
d�veloppemen t de nouveaux cr�neaux, la diversification de son portefeuille des produits
et la conqu�te diversifi�e d�accr�ditations � l��chelle internationale ;
Partenariat avec BIVAC International pour les v�rifications avant embarquement des
importations, avec le basculement programm� vers l��valuation de la conformit� selon le
mode CBCA/VOC ou Consignment Based Conformity Assessment Services de l�IFIA, et
l�int�gration progressive de la gestion des risques. Le Contrat en cours a �t� sign� le 07
Novembre 2016 et il est entr� en force le 16 Mai 2017 ;
Challenge permanent pour l��quilibre financier par autofinancement et pour une
meilleure int�gration dans le cadre institutionnel mouvant du commerce international
(Guichet unique douanier de 2005 puis Guichet Unique Int� gral du commerce
international en Octobre 2015, mesures de compression tarifaire aux fronti�res,
promotion d�licate de la culture normative et des contr�les qui en d�coulent ;
D�cret n� 09/42 du 03 D�cembre 2009 fixant les statuts d�un Etablissement public �
caract�re scientifique et technique dont l�objet social et donc la mission consiste � : �
Proc�der en tant que tierce partie � l��valuation de conformit�, en l�occurrence
l�inspection, la certification, les essais ou analyses et � la m�trologie, en se r �f�rant aux
standards nationaux, r�gionaux et/ou internationaux �.

A cet effet, l�Office effectue notamment les activit�s suivantes :

le contr�le de tous produits fabriqu�s localement ;
le contr�le de qualit� de tous produits et marchandises, � l�importati on et � l�exportation
au niveau du guichet unique ;
les essais ou analyses des �chantillons des produits import�s ;
le contr�le technique de tous appareils et travaux ;
la v�rification et l��talonnage des instruments de mesure ;
la certification de la qualit� des produits autres que les mati�res pr�cieuses, des
syst�mes et du personnel ;
les contr�les techniques.

En somme, les activit�s de l�OCC comme organisme public en charge d��valuation de la
conformit� couvrent les aspects v�rification de la qualit�, d e la quantit� et du prix. Elles
peuvent �tre r�sum�es dans un portefeuille de six produits et sous -produits identifiables
comme suit :

Inspection

Contr�le des importations ;
Contr�le des exportations.
Contr�les techniques

Contr�le des hydrocarbures ;
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Contr�le environnemental ;
M�trologie l�gale, industrielle et scientifique.

Commissariat d�avaries

Certification et contr�le de la production industrielle locale ;
Laboratoires d�essais/analyses physico-chimiques et microbiologiques ;
Laboratoires d�essais �lec trotechniques, d�essais des mat�riaux de construction ;
Laboratoires d��talonnages.

Le personnel de l�OCC commis � l�exploitation est b�n�ficiaire du statut d�OPJ � comp�tence
restreinte. L�Office repose ses activit�s notamment sur un r�seau national d�une trentaine de
laboratoires multifonctions et d�un r�seau mondial de mandataires porteurs de la mission
d�inspection avant embarquement des marchandises import�es en RDC ainsi que des
partenariats nou�s avec divers autres organismes publics et semi -priv�s : DGDA,
OGEFREM, SEGUCE, SANRU, etc.

L�OCC peut aussi accomplir toutes op�rations quelconques se rapportant directement ou
indirectement � son objet social, sauf les op�rations d�achat en vue de la revente.

Il a pour ressources notamment :

la dotation �vent uelle de l�Etat ;
les produits d�exploitation par la r�mun�ration de ses prestations, conform�ment aux
dispositions du D�cret -loi du 20 Mars 1961 relatif aux prix, tel que modifi� par
l�Ordonnance-Loi n� 83/026 du 12 Septembre 1983 ;
les emprunts ;
les subventions ;
les dons, legs et lib�ralit�s ;
toutes autres ressources lui attribu�es.

L�OCC b�n�ficie du m�me traitement que l�Etat sur le plan douanier, fiscal et parafiscal, en
ce qui concerne les imp�ts, droits et taxes effectivement mises � sa charge dan s toutes ses
op�rations. Ila l�obligation de collecter les imp�ts, droits et taxes dont il est redevable et de
les reverser aupr�s du Tr�sor public ou de l�entit� comp�tente. En vertu notamment de la
qualit� d�Officier de Police Judiciaire � comp�tence res treinte dont sont rev�tus ses agents
commis � l�exploitation, comme indiqu� ci -dessus, l�OCC est charg� de veiller � l�ex�cution
des lois, r�glements et normes sur la conformit� des produits, marchandises, proc�dures et
services. Et il a le droit de consigner les produits et marchandises jug�s non conformes ou
impropres � la consommation, falsifi�s, nuisibles � la sant�, g�t�s, corrompus ou contrefaits
et de proposer au Procureur de la R�publique, �ventuellement, leur refoulement ou leur
destruction.

Dot� d e la personnalit� juridique, l�Office Congolais de Contr�le est plac� sous la tutelle du
Minist�re ayant le Commerce dans ses attributions. Il se subroge � l�ex -Entreprise publique
Office Congolais de Contr�le dans les biens, droits, actions, actifs et pas sifs. Il est subrog�
dans les m�mes conditions, purement et simplement, dans le b�n�fice et la charge de tous
les contrats, obligations, engagements, conventions quelconques existant dans le chef de
l�Entreprise publique Office Congolais de Contr�le. Il di spose au titre de dotation de
l�ensemble des biens corporels et incorporels ainsi que des cr�ances nettes tels qu�ils
ressortent des derniers �tats financiers certifi�s de l�Entreprise publique Office Congolais de
Contr�le. Il peut implanter des succursale s, agences, bureaux et autres si�ges d�op�rations
sur toute l��tendue du territoire de la R�publique D�mocratique du Congo et � l��tranger.
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2) Nature et objectifs pr�cis des activit�s de l�OCC

Les activit�s que l�OCC exerce sur la base de son objet social cou vrent un large spectre de
buts pouvant notamment �tre appr�hend�s de la mani�re suivante :

assurance de la conformit� des importations aux textes l�gaux et r�glementaires, aux
accords internationaux, aux normes et aux clauses contractuelles du point de vue de la
qualit�, de la quantit� et du prix ;
assurance de la protection des consommateurs ;
lutte contre la fraude � l�importation sous ses multiples formes (surfacturation, sous -
�valuation, transfert illicite des devises, introduction des produits d�fectue ux, etc.) ;
�valuation, pr�vention et gestion des risques environnementaux ;
inspections, audits environnementaux et r�alisation des essais in situ ;
promotion des normes environnementales r�gionales et internationales en vue de leur
int�gration dans la l� gislation nationale ;
r�alisation des prestations pour un commerce �quitable et durable dans le cadre de la
tra�abilit� du bois d��uvre et de la lutte contre le commerce illicite des esp�ces
prot�g�es (CITES), des produits chimiques dangereux, tels les pol luants organiques
persistants (POP), des substances appauvrissant la couche d�Ozone (SAO) ;
mise en �uvre des standards et des tests sp�cifiques relatifs � l�environnement ;
mise en place du Syst�me de Management Environnemental (SME) dans les
installations class�es ou non qui le souhaitent ;
production des statistiques compl�tes et fiables sur les importations et exportations ;
valorisation des produits export�s en fonction des crit�res de qualit� ;
d�fense du juste prix des produits congolais en vue d�am� liorer le niveau des recettes
d�exportation en d�celant tous les cas de sous -facturation ;
garantie de la conformit� des produits export�s aux exigences du march� international
en vue d�assurer leur comp�titivit� ;
intervention, en qualit� d�interm�diaire neutre et impartial entre les assureurs et les
op�rateurs �conomiques assur�s, pour d�une part, constater, certifier et �valuer les
avaries et/ou dommages survenus et, d�autre part, d�livrer un rapport d�expertise ou
certificat d�avaries devant permettre aux assureurs d�indemniser leurs clients sinistr�s ;
participation, avec les autres Services habilit�s de l�Etat, au refoulement, � la
reformation ou � la destruction des marchandises non conformes et/ou impropres � la
consommation ;
apport aux assureurs, sur requ�te des clients, des �l�ments d�appr�ciation relatifs aux
dommages et/ou avaries survenues aux marchandises par :

la constatation des pertes, dommages et/ou avaries ;
des missions de surveillance pour compte de divers donneurs d�ordre ;
l�exercice des recours pour la pr�servation et la poursuite des assureurs contre les
tiers pr�sum�s responsables ;
des missions d�enqu�tes et contre -expertises au profit des assureurs �trangers pour
leurs assur�s install�s en RDC.

assurance de la conformit� des instru ments de mesure aux exigences l�gales et
r�glementaires ;
assurance de la conformit� des unit�s de navigation int�rieure et des a�ronefs ;
assurance de la protection de l�environnement ;
assurance de la s�curit� et de la salubrit� sur les lieux de travail ;
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assurance de la conformit� des travaux aux sp�cifications des cahiers de charge ;
certification qualitative et quantitative des produits p�troliers ;
certification des syst�mes de management ;
certification des personnes ;
certification des produits autres que les mati�res pr�cieuses ;
assurance de la conformit� de produits fabriqu�s localement en rapport avec les
exigences sp�cifi�es pour une meilleure comp�titivit� au niveau national, sous r�gional,
r�gional et international ;
d�termination de la qualit � des �chantillons pr�lev�s de marchandises et produits
inspect�s � l�importation et � l�exportation des produits issus de l�inspection ;
d�termination de la qualit� des �chantillons des produits fabriqu�s localement dans le
cadre de l�inspection et la certification des produits ;
inspection technique de tous travaux et appareils [de transport (volants, navigants et
roulants), de production industrielle (chaudi�res, st�rilisateurs, fours industriels,...), de
levage et manutention (grue, portique, ascenseur, monte-charge,...) ;
essais des mat�riaux de construction, mat�riels et �quipements �lectrotechniques et
essais non destructifs des structures (radiographie, ultrason, magn�toscopie,
thermographie,...) ;
acquisition des normes nationales, sous r�gionales, r�gionales, et internationales ;
participation aux travaux de consultation, de vote, et d�harmonisation des normes au
sein des organisations sous r�gionales, r�gionales et internationales (SADCSTAN,
COMESA, ARSO/ORAN, AFSEC, CEI) ;
participation aux travaux des comit�s techniques au niveau sous r�gionale, r�gionale et
international ;
diffusion et vulgarisation de l�information normative et mise � disposition des normes
aupr�s des usagers internes et externes ;
vente des normes ISO aux clients externes.

Les missions de l�Office s�inscrivent ainsi dans le cadre de l�infrastructure qualit� au niveau
national. Ses services visent pr�cis�ment � :

d�montrer que les produits, processus, services, produits de base et personnels sont
conformes � des sp�cifications, d es prescriptions dans le cadre de r�glements nationaux,
r�gionaux ou internationaux, des sp�cifications d�acheteurs ou des accords commerciaux ;
�tablir et surveiller l�application des exigences relatives � la protection de la sant� et de
l�environnement ainsi qu�� la s�curit� des biens et des personnes ;
prot�ger les consommateurs par le contr�le des pratiques commerciales d�loyales ;
aider � la mise en quarantaine des marchandises et produits nocifs, des organismes
nuisibles et pathog�nes lors de leur ent r�e dans une �conomie.

2.1.4.13. Minist�re des finances

Politique mon�taire, douani�re, fiscale, parafiscale, comptable et des assurances de l�Etat ;
Questions mon�taires, banques, organismes de cr�dit et micro -finance ;
Suivi de la gestion de la Banque Centrale du Congo et particuli�rement la situation du
compte g�n�ral du tr�sor ;
Contr�le du march� des assurances ;
Mobilisation des ressources propres de l�Etat et des ressources ext�rieures ;
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Gestion des ressources propres et ext�rieures de l�Etat et encadrement de s d�penses
publiques ;
Politique et gestion de la dette publique directe et indirecte, int�rieure et ext�rieure de
l�Etat ;
Tenue, arr�t et consolidation des comptes de l�Etat et tenue de la comptabilit� publique ;
R�glement d�finitif du budget, en collabo ration avec le Minist�re ayant le Budget dans
ses attributions ;
Ordonnancement des d�penses de l�Etat ;
Contr�le, � travers les audits externes, de la gestion financi�re des entreprises du
portefeuille de l�Etat en collaboration avec le Minist�re ayant le Portefeuille dans ses
attributions ;
Autorisation pr�alable aux �tablissements publics, aux entit�s territoriales d�centralis�es
et autres services publics d�emprunter � l�ext�rieur lorsqu�il y a garantie de l�Etat ;
Contentieux relatif aux mesures de la za�rianisation et de la r�trocession ;
Enregistrement des �tablissements des jeux de loterie ;
Gestion des relations de coop�ration multilat�rale du pays en mati�re financi�re ;
Suivi de la gestion de tous les trait�s, accords, conventions, protocoles d�ac cords et
arrangements conclus avec les partenaires ext�rieurs et les organisations
internationales en mati�re financi�re ;
Assistance aux autres Minist�res dans la recherche et la n�gociation des ressources
ext�rieures dans le cadre de la coop�ration multi lat�rale.

Direction G�n�rale des Douanes et Accises

Les services douaniers de la R�publique D�mocratique du Congo (RDC) remontent de
l��poque de la colonisation lors de l�Etat Ind�pendant du Congo (EIC) en 1885. Il est � noter
que l�histoire de la douane congolaise est �troitement li�e � celle du pays depuis le d�but de
sa colonisation en 1885 � l�issue de la Conf�rence de Berlin.

En effet, la colonisation avait permis au pays de s�ouvrir au commerce international. La
libert� du commerce dans le bassin du f leuve Congo �tait garantie. A cet effet, l�entr�e et la
sortie des marchandises dans le bassin du fleuve Congo n��taient soumises � aucune taxe
autre que la Taxe r�mun�ratoire sur le service rendu. Ce droit �tait consid�r� comme
patrimoine du Roi L�opold I I.

Comme colonie belge, les services douaniers existaient sous l�appellation de corps des
gardes-fronti�res. L�activit� douani�re �tait principalement r�gie par le D�cret du 29 Janvier
1949 coordonnant et r�visant le r�gime douanier du Congo belge et l�Ord onnance n� 33/9 du
06 Janvier 1950 portant r�glement d�ex�cution du D�cret pr�cit�. Plus tard, par Ordonnance -
loi n� 14 du 24 Janvier 1964, il fut cr�� la section de recherche et de surveillance douani�re.

A l�ind�pendance du pays jusqu�au 15 Mai 1979, la douane �tait organis�e en un service
public d�pendant directement du Secr�tariat G�n�ral aux Finances.

Cependant, la d�sorganisation et l�inefficacit� avaient vite gagn� ce service avec, pour
cons�quence, un accroissement de la fraude et une baisse substa ntielle des recettes. Pour
rem�dier � cette situation, il �tait n�cessaire de restructurer le service de douane avec
l�appui des partenaires ext�rieurs dont la douane fran�aise.

Du 15 Mai 1979 au 03 D�cembre 2009, la douane congolaise a fonctionn� sous for me d�un
�tablissement public � caract�re administratif, �conomique et financier dot� de la
personnalit� juridique et d�nomm� � Office des Douanes et Accises �, en sigle OFIDA. Cette
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restructuration a abouti notamment � une r�organisation des services, � un accroissement
du niveau des recettes et � une r�duction progressive des taux des droits de douane.

Depuis le 03 D�cembre 2009 en application du D�cret n� 09/43, l�administration des
douanes et accises est redevenue un service public non dot� de la personn alit� juridique,
mais pourvu d�une autonomie administrative et financi�re, plac� sous l�autorit� du Minist�re
des Finances. Elle est ainsi d�nomm�e Direction G�n�rale des Douanes et Accises,
� DGDA � en sigle.

Missions

Conform�ment aux articles 4 et 5 du D �cret n� 09/43 du 03 D�cembre 2009, la DGDA est
charg�e des missions ci -apr�s :

la perception des droits, taxes et redevances � caract�re douanier et fiscal pr�sents et
� venir ;
la perception des droits d�accises et de consommation pr�sents et � venir ;
la classification des marchandises ainsi que la d�termination de leurs origines et
valeurs en douane � l�importation et � l�exportation ;
le contr�le des prix ex -usine des produits soumis aux droits d�accises ;
la conception et la mise en �uvre des mesures visant la facilitation et la s�curisation
des �changes commerciaux ainsi que celles relatives � la production locale de
produits soumis aux droits d�accises ;
la protection de l�espace �conomique national, en particulier par l�application des
normes aux fronti�res ;
l�application des l�gislations connexes aux fronti�res concernant la protection de
l�environnement conform�ment aux conventions internationales ;
la protection de la soci�t� par la lutte contre le trafic illicite des marchandises
dangereuses et des d�chets toxiques, des produits qui appauvrissent la couche
d�ozone ;
la mise en �uvre des mesures de protection de la chaine logistique internationale ;
la participation � la politique d�int�gration du pays dans les communaut�s
�conomiques r�gionales ;
la surveillance des fronti�res nationales et des fabriques des produits soumis aux
droits d�accises ;
la lutte contre le terrorisme et la criminalit� transfrontali�re organis�e ;
la lutte contre le blanchissement d�argent ;
la recherche et la constatation des infractions en mati�re des douanes et accises et
aux l�gislations connexes ;
la lutte contre la contrefa�on et autres atteintes aux droits de propri�t� industrielle,
intellectuelle et artistique ;
l��tablissement et la publication des statistiques du commerce ext�rieur sur base des
donn�es r�colt�es lors du d�douanement des marchandises.

Du point de vue pratique, les missions de la douane congolaise peuvent �tre class�es en
trois missions fondamentales :

mission fiscale : la perception des droits, taxes et redevances � caract�re douanier et
fiscal ainsi que toutes les autres perceptions dus � l�occasion de l�importation ou de
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l�exportation des marchandises de toute nature, ou du fait de leur transit ou de s�jour en
entrep�t douanier ou soit encore de la cession des produits d�accises ;
mission �conomique : la facilitation du commerce ext�rieur, la protection de la
production nationale, l�accompagnement des op�rateurs �conomiques �voluant dans le
commerce ext�rieur et l��laboration des statistiques du com merce ext�rieur ;
mission de lutte contre la fraude et d�application des l�gislations connexes : elle se
rapporte au contr�le, � la recherche, � la constatation et � la r�pression des infractions
douani�res et aux l�gislations connexes.

2.1.4.14. Minist�re de l�int�rieur, s�curit�, d�centralisation et affaires coutumi�res

Politique d�administration du territoire ;
Migration : suivi et surveillance des mouvements des populations � l�int�rieur du pays ;
Coordination de la gestion des catastrophes naturelles en collaboration avec les
Minist�res concern�s ;
Protection des personnes d�plac�es internes ;
Politique de la s�ret� nationale, int�rieure et ext�rieure ;
Maintien de l�ordre public, de la s�curit� publique et protection des personnes et de leurs
biens ;
Elaboration des rapports p�riodiques sur l��tat de la Nation ;
Application de la l�gislation sur les armes � feu.

2.1.4.15. Minist�re de sant� publique, hygi�ne et pr�vention

Organisation, cr�ation et contr�le des services publics m�dicaux et pharmaceutiques ;
Agr�ment et cont r�le technique des �tablissements priv�s m�dico -sanitaires,
pharmaceutiques, d�enseignement m�dical technique et laboratoires ;
Hygi�ne et sant� publiques ;
Inspection et pr�vention sanitaires et m�dicales et actions m�dicales humanitaires ;
Police sanitaire aux fronti�res (quarantaine humaine internationale) ;
Organisation du syst�me de sant� ;
Gestion du personnel mis � sa disposition ;
Elaboration des normes � la salubrit� du milieu humain, en collaboration avec le
Minist�re ayant l�Environnement dans se s attributions ;
Elaboration des normes relatives � la sant� ;
Analyse et contr�le des aliments, des m�dicaments et des produits phytosanitaires ;
Collaboration avec l�Ordre des m�decins, l�Ordre des pharmaciens et avec les autres
associations professionnelles de sant� pour l�assainissement du milieu m�dical ;
Contr�le des produits cosm�tiques et d�hygi�ne corporelle.

Comit� de riposte contre le COVID-19

La R�publique D�mocratique du Congo se trouvant en situation de fragilit� d� au flux
important des �chan ges avec les pays affect�s COVID -19, a �t� touch�e � son tour par cette
pand�mie. Pour faire face � cette situation, un Secr�tariat technique du Comit� multisectoriel
de lutte contre le COVID-19 a �t� mis en place par le Pr�sident de la R�publique
D�mocrat ique du Congo.
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Mission

Appuyer le travail sur terrain, et informer l�opinion au niveau locale � Kinshasa, foyer
de l��pid�mie, les provinces, ainsi que l�opinion internationale sur la situation du
Coronavirus en R�publique D�mocratique du Congo ;
Lutter contre la d�sinformation qui perturbe les activit�s de riposte � l�aide des outils
de communication officielle.

II.2. CADRE LEGAL ET JURIDIQUE

2.2.1. Constitution de la R�publique

La pr�sente fixe les principes fondamentaux relatifs � la protection de l�environnement,
conform�ment � l�article 123 point 15 de la constitution de la RDC.

Elle vise � favoriser la gestion durable des ressources naturelles, � pr�venir les risques, �
lutter contre toutes les formes de pollutions et nuisances, et � am�liorer la qualit� de la v ie
des populations dans le respect de l��quilibre �cologique.

2.2.2. L�gislation relative � la gestion et protection de l�environnement

Le secteur de l�environnement en RDC est r�gi par la loi n� 11/009 du 09 Juillet 2011 portant
principes fondamentaux relatifs � la protection de l�environnement dont les m�canismes sont :

l’�valuation environnementale strat�gique ;
l��tude d�impact environnemental et social ;
les conditions et les modalit�s de r�alisation de l�audit environnemental ;
la proc�dure de l�enqu�te publ ique.

Le d�cret 13/015 du 29 Mai 2013 portant r�glementation des installations class�es qui a
pour objet de fixer la nomenclature, la cat�gorisation, les modalit�s de d�claration ou
d�obtention du permis national ou provincial ainsi que les conditions des installations
class�es.

Le d�cret n� 14/019 du 02 Ao�t 2014 fixant les r�gles de fonctionnement des m�canismes
proc�duraux de la protection de l�environnement d�fini au chapitre 3 de ladite loi cit�e ci -
dessus.

2.2.3. Loi sur les assurances

Loi n� 73 -013 du 5 Janvier 1973 portant obligation de l�assurance de responsabilit� civile
en mati�re d�utilisation des v�hicules automoteurs. Cette loi consacre le caract�re
obligatoire de cette assurance. Elle concerne les v�hicules automoteurs qui ne sont pas
admis � circule r sur le territoire de la RDC que si la responsabilit� civile � laquelle ils
peuvent donner lieu est couverte par une assurance ;
La loi n� 74/008 du 10 Juillet 1974 particuli�re portant assurance obligatoire des risques
d�incendie de certains b�timents ; etc.

2.2.4. Loi sur les investissements

La Loi n� 004/2002 du 21 F�vrier 2002 portant code des investissements. Ces derniers �
comme objectifs :

favoriser l’implantation des entreprises de g�nie civil charg�es de construction et
entretien de routes et autoroutes ainsi que celles de transport en commun des
personnes et des marchandises, qu’il s’agisse du transport terrestre, fluvial ou a�rien ;
favoriser les investissements qui d�velopperont l’agriculture et l’agro -industrie par la
m�canisation en vue d’assurer l’a utosuffisance alimentaire afin de r�duire les
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importations des produits de base et permettre � la fois l’accroissement des revenus
dans les communes rurales, l’am�lioration de l’approvisionnement des industries
agroalimentaires en mati�res premi�res et enf in, l’�largissement du march� int�rieur des
biens de consommation courante ;
favoriser les investissements lourds pour asseoir une base industrielle solide sur laquelle
reposera une croissance �conomique durable ;
favoriser les investissements de valorisation des ressources naturelles nationales sur
place afin d’en accro�tre la valeur ajout�e et le volume exportable.

2.2.5. Protection des travailleurs

1�) Code du Travail

Loi n� 16/010 du 15 Juillet 2016 modifiant et compl�tant la loi n� 015 -2002 portant code du
travail. Celui-ci vise, entre autres, � prot�ger la sant� et la s�curit� des travailleurs, � assurer
un service m�dical, � garantir un salaire minimum et � r�glementer les conditions de travail.
On notera aussi l�Arr�t� d�partemental 78/004 bis du 3 Janvier 1978 portant institution des
comit�s d�hygi�ne et de s�curit� dans les entreprises.

2�) Ordonnance n� 08/040 du 30 Avril 2008

Portant de la fixation du Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti � SMIG � , les
allocations familiales minima, la contre-valeur du logement et de r�gulariser les
r�mun�rations non conformes aux prescrits l�gaux. Tout employeur a le devoir de se
conformer � cette r�glementation au sujet de la r�mun�ration de ses travailleurs.

3�) Ordonnance n� 74/098 du 06 Juin 1974

Relative � la protection d e la main d��uvre nationale contre la concurrence �trang�re. Cette
Ordonnance r�serve la priorit� d�embauche, pour tout emploi r�mun�r� aux travailleurs
nationaux. Les �trangers ne peuvent occuper un emploi en vertu d�un contrat de travail que
moyennant obtention d�une carte de travail d��tranger. Les formalit�s pour l�obtention de
ladite carte par l�employeur qui se propose d�embaucher un �tranger sont pr�cis�es dans
cette m�me Ordonnance.

Il s�agit ici d�un acte r�glementaire d�ex�cution et d�application de l�ordonnance n� 08/040 du
30 Avril 2008 pr�cit�e. Cet arr�t� traite de mani�re plus approfondie les questions de fonds
et celles de forme, pos�es comme principe par l�ordonnance sus indiqu�e.

Les �tablissements repris dans la liste annex�e � la pr�sent e ordonnance et rang�s en deux
classes ne pourront �tre �rig�s, transform�s, d�plac�s ni exploit�s qu’en vertu d’un permis
d’exploitation. Le pr�sent arr�t� porte les mesures d’ex�cution relative au permis
d’exploitation.

Loi n� 15/026 du 31 D�cembre 2015 relative � l�eau qui a comme objectifs de r�pondre �
l�obligation prescrite � l�Etat par les Articles 9 et 48 de la Constitution :

r�pondre � l�obligation prescrite � l�Etat par les articles 9 et 48 de la Constitution telle
que rappel�e ci -dessus ;
fixer les r�gles de la gestion durable et �quitable des ressources en eau ;
fixer les r�gles de responsabilit�s relatives au service public de l�eau et � l�assainissement
en les adaptant aux exigences actuelles du d�veloppement �conomique et social du pays ;
d�te rminer les instruments n�cessaires pour la gestion rationnelle et �quilibr�e du
patrimoine hydrique, selon une approche multisectorielle qui tienne compte des besoins
pr�sents et � venir ;
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r�soudre le probl�me de cadre juridique et institutionnel inadapt� ainsi que du faible taux
d�acc�s � l�eau potable ;
prot�ger la ressource en eau et r�glementer son utilisation ;
rendre performant le secteur ;
attirer, � travers des mesures de s�curisation, les investisseurs vers le secteur et
favoriser une �mergence hyd rique nationale par le recours � la formule du partenariat
public/priv�.

II.3. CADRE POLITIQUE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

2.3.1. Plan National d�Action Environnemental (PNAE)

Le PNAE �labor� en 1997 met un accent particulier sur :

la d�gradation et l��rosi on des sols dues aux mauvaises pratiques culturales ;
la pollution de l�air et de l�atmosph�re provenant, � de degr�s divers, des activit�s
agricoles et �nerg�tiques des installations class�es et des industries ;
la d�forestation, l�exploitation foresti� re ill�gale, le braconnage intensif et l�exploitation
mini�re sauvage dans certaines aires prot�g�es.

Le PNAE insiste sur l�urgence d��laborer le cadre juridique de la protection de
l�environnement et de d�velopper les proc�dures relatives aux �tudes d�im pacts
environnementaux.

2.3.2. Strat�gie nationale et le Plan d�action de la Diversit� biologique

La Strat�gie nationale et le Plan d�action de la Diversit� biologique �labor� en 1999 et
actualis� en Octobre 2001, constituent un cadre de r�f�rence pour la gestion durable des
ressources biologiques de la RDC. Elle d�finit ainsi diff�rentes strat�gies pouvant mettre un
terme aux activit�s humaines qui ont un impact n�gatif sur les �cosyst�mes naturels et la
biodiversit�, � savoir : la r�colte des combustibles ligneu x, la pratique de l�agriculture
itin�rante sur br�lis, l�exploitation de bois d��uvre et d�industrie, la r�colte des produits
forestiers non ligneux, la pratique des feux de brousse, l�exploitation foresti�re et le
braconnage.

2.3.3. Plan d�Action National d�Adaptation (PANA)

En ce qui concerne le changement climatique, le Gouvernement de la RDC, avec
l�assistance des partenaires au d�veloppement a �labor� le PANA en 2007. Le PANA a
permis entre autres d��tablir l�inventaire des risques climatiques les plus couran ts ainsi que
leur tendance et les mesures d�adaptation urgentes appropri�es � envisager. En outre, Le
PANA met en place des activit�s aff�rentes � l�adaptation et/ou � la r�silience aux effets
n�fastes des changements climatiques (PANA -ASA et PANA-AFE).

2.3.4. Strat�gie -Cadre Nationale REDD+

La R�publique D�mocratique du Congo (RDC) s�est r�solument engag�e depuis 2009 dans
un processus de pr�paration au futur m�canisme financier international de R�duction des
�missions li�es � la D�forestation et � la D�gradation des for�ts (REDD +), avec le soutien
des Nations-Unies (Programme UN-REDD) et de la Banque Mondiale (programme FCPF).
Ce processus, salu� maintes fois au niveau international pour son dynamisme et son
ambition, est pilot� par la Coordination Nationale REDD , rattach�e � la Direction du
D�veloppement Durable du Minist�re de l’Environnement et D�veloppement Durable
(MEDD). En accord avec l��valuation ind�pendante de son processus REDD + achev�e en
Juin 2012, la RDC a pour objectif d�entrer dans la phase d�investissement de la REDD+ d�s
2013, tout en finalisant son processus de pr�paration. Pour cela, la d�finition d�une strat�gie
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nationale REDD+ repr�sente un pr�requis essentiel, au m�me titre notamment qu�un
m�canisme financier efficace et transparent (fonds na tional REDD+).

La RDC souhaite donc pouvoir pr�senter sa � strat�gie -cadre � nationale REDD lors des
prochaines n�gociations internationales fin 2012. L�objectif est de montrer � la communaut�
internationale, et d�battre avec elle, l��tendue et la pertinen ce des r�flexions de la RDC sur
la mise en �uvre efficace et pragmatique de la REDD + dans le pays.

Cette strat�gie -cadre doit ouvrir la voie � la poursuite en 2013 du dialogue politique de haut
niveau qui, avec les enrichissements issus des exp�rimentation s concr�tes sur le terrain,
permettra de d�finir de mani�re participative une strat�gie nationale REDD assortie
d�engagements et pleinement int�gr�e dans la strat�gie globale de d�veloppement du pays.

2.3.5. Plan National Strat�gique de D�veloppement (PNSD)

Ce Plan Quinquennal 2018-2022 est un cadre f�d�rateur de toutes les strat�gies
sectorielles, pour la p�riode susmentionn�e, et int�gr� e pour le d�veloppement de la RDC.

Les 4 piliers majeurs du DSCRP-2 ont �t� reformul�s par le gouvernement en 7 orientations
notamment :

la consolidation de la d�mocratie et la garantie de la s�curit� pour des institutions fortes
et une meilleure gouvernance ;
l�investissement massif, qualitatif et efficace dans l�homme pour l��galit� du genre, plus
de progr�s socio -�conomique et la r�alisation du dividende d�mographique ;
l�am�lioration du climat des affaires et la cr�ation d�un cadre favorable � la mobilisation
des ressources financi�res pour d�velopper et rendre comp�titif le secteur priv� ;
la diversification de l��conomie et l ��largissement de la cha�ne de cr�ation des valeurs
pour plus d�emplois d�cents ;
l�accroissement de la productivit� de l�agriculture pour garantir la s�curit� alimentaire et
devenir le grenier de l�Afrique tout en mobilisant la masse ouvri�re ;
le d�velop pement des infrastructures pour une mobilit� quasi parfaite et un acc�s
permanent � l��nergie ; et
la protection de l�environnement, l�acc�s � l�eau et � l�assainissement, et l�adaptation aux
exigences des changements climatiques pour un cadre de vie meilleure.

Il vise comme objectifs de booster la croissance inclusive, cr�er les emplois et acc�l�rer
l�atteinte des Objectifs du D�veloppement Durable (ODD) afin de mener le Congo au statut
des pays � revenu interm�diaire � l�horizon 2022 et des pays �mergents en 2030.

2.3.6. Plan National de D�veloppement Sanitaire (PNDS 2011 -2015)

Le but du PNDS est de contribuer au bien-�tre de la population congolaise d�ici 2015. La
strat�gie d�intervention comprend quatre axes strat�giques qui sont :

(i) le d�veloppement des zones de sant� ;
(ii) les strat�gies d�appui au d�veloppement des zones de sant� ;
(iii) le renforcement du leadership et de la gouvernance dans le secteur et ;
(iv) le renforcement de la collaboration intersectorielle. Cette notion intersectorielle est

n�cessaire du fait de l�im pact des autres secteurs sur l�am�lioration de la sant� des
populations et du caract�re multisectoriel des soins de sant� primaires.

2.3.7. Cadre strat�gique de mise en �uvre de la d�centralisation (Juillet 2009)

Les axes strat�giques qui guident la mise en �uvre du cadre strat�gique de la
d�centralisation sont : l�appropriation effective du processus de d�centralisation, la
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progressivit� du processus, le renforcement des capacit�s, le d�veloppement des outils de
planification, l�harmonisation de la d�centralisati on et la d�concentration, la coordination
entre l�Etat central et les provinces et le financement de la d�centralisation.

2.3.8. Normes environnementales et sociales

Les activit�s pr�vues par l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa
(OEBK) sont en cons�quence soumises aux politiques de sauvegarde de la Banque
Mondiale. Les politiques de sauvegarde concernent � la fois la gestion des ressources
naturelles et des consid�rations sociales. Elles ont �t� �labor�es pour prot�ger
l�environnement et les populations des effets n�gatifs des projets de d�veloppement. Ces
politiques ont comme but de s�assurer que le projet ne cause pas de nuisances graves,
irr�versibles ou de longue dur�e. Cependant, les actions de la JICA, seront men�es en
synergie avec les acteurs locaux (OPA, ONGD, Coop�ratives), ce qui permettra de renforcer
les pr�occupations de sauvegarde environnementale et sociale du projet.

Une institution financi�re doit d�finir les normes environnementales et sociales applicables
aux transactions avec les clients et les entreprises dans lesquelles elle investit, selon le
niveau de risque qu�ils pr�sentent au Plan Environnemental et Social.

Les normes environnementales et sociales d�finissent les crit�res appliqu�s par l�institution
financi�re pou r d�terminer les activit�s qu�elle ne financera pas, ainsi que les obligations �
respecter par ses clients et les entreprises dans lesquelles elle investit, telles que la
r�glementation environnementale et sociale nationale et les normes internationales.

Les normes environnementales et sociales comprennent en g�n�ral :

la liste des exclusions : une institution financi�re peut �tablir une liste des activit�s
qu�elle ne finance pas en raison de leurs incidences environnementales et sociales ou
d�autres aspects pr�occupants pour l�institution ou ses actionnaires. Dans certains cas,
les activit�s exclues sont sp�cifi�es dans la l�gislation nationale ou font l�objet d�accords
internationaux, d�interdictions au niveau international ou de r�gles internationales de
bonne pratique. Les accords conclus avec une institution internationale d�aide au
d�veloppement peuvent �galement contenir une liste des exclusions ;
r�glementation environnementale et sociale : les activit�s des clients/des entreprises
dans lesquelles l�IF peut investir sont soumises � la r�glementation environnementale et
sociale du pays o� elles sont men�es. L�institution financi�re doit conna�tre la
r�glementation environnementale et sociale nationale qui s�applique � ses clients/aux
entreprises dans lesquelles elle investit, ainsi que, le cas �ch�ant, les conventions
internationales, accords internationaux et interdictions au niveau international ratifi�s par
un pays ;
normes internationales : les activit�s d�un client/d�une entreprise dans laquelle l�I F
investit peuvent �galement faire l�objet de normes internationales �tablies par les
institutions internationales de financement du d�veloppement, telles que d�finies dans
les accords conclus avec ces institutions. Elles peuvent aussi �tre assujetties aux
normes de viabilit� �tablies en vertu de codes de certification industrielle reconnus au
niveau international.

Une institution financi�re qui accorde des financements � un client/une entreprise dans
laquelle elle investit, dont les activit�s figurent sur la liste des exclusions ou ne respectent
pas la r�glementation nationale et les normes internationales en mati�re environnementale
et sociale s�expose � des risques. L�institution financi�re doit v�rifier, dans le cadre de sa
proc�dure de diligence raisonn able, que les activit�s d�un client/d�une entreprise dans
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laquelle elle investit ne figurent pas sur la liste des exclusions et qu�elles respectent la
r�glementation nationale et les normes internationales E&S.

1�) La NES n� 1 : �valuation et gestion des risqu es et effets environnementaux et sociaux,
�nonce les responsabilit�s de l’Emprunteur pour �valuer, g�rer et surveiller les risques et
les impacts environnementaux et sociaux associ�s � chaque �tape d’un projet financ�
par la Banque par le biais du Financement des Projets d’Investissement (FPI), afin
d’atteindre des r�sultats environnementaux et sociaux compatibles avec les Normes
Environnementales et Sociales (NES).

2�) La NES n� 2 : Emploi et conditions de travail, reconna�t l’importance de la cr�ation
d’emplois et de la g�n�ration de revenus dans la poursuite de la r�duction de la pauvret�
et de la croissance �conomique inclusive. Les Emprunteurs peuvent promouvoir des
relations constructives entre les travailleurs d’un projet et la coordination/gestionnaire, et
renforcer les b�n�fices du d�veloppement d’un projet en traitant les travailleurs de
mani�re �quitable et en garantissant des conditions de travail s�res et saines.

3�) La NES n� 3 : Utilisation rationnelle des ressources et pr�vention et gestion de la
pollution, reconna�t que l�activit� �conomique et l�urbanisation g�n�rent souvent une
augmentation des niveaux de pollution de l’air, de l’eau et du sol, et consomment des
ressources limit�es d’une mani�re qui peut menacer les populations, les services des
�co syst�mes et l’environnement aux niveaux local, r�gional et mondial. La NES d�crit les
exigences n�cessaires pour traiter l’utilisation rationnelle des ressources, la pr�vention et
la gestion de la pollution tout au long du cycle de vie d’un projet.

4�) La NES n� 4 : Sant� et s�curit� des populations, traite des risques et des impacts sur la
s�curit�, la s�ret� et la sant� des communaut�s affect�es par le projet, ainsi que de la
responsabilit� respective des Emprunteurs de r�duire ou att�nuer ces risques et ces
impacts, en portant une attention particuli�re aux groupes qui, en raison de leur situation
particuli�re, peuvent �tre vuln�rables.

5�) La NES n� 6 : Pr�servation de la biodiversit� et gestion durable des ressources
naturelles biologiques, reconna�t que la protection et la conservation de la biodiversit�, et
la gestion durable des ressources naturelles vivantes, rev�tent une importance capitale
pour le d�veloppement durable. Elle reconna�t �galement l’importance de la conservation
des fonctions �cologiques cl�s des habitats, notamment les for�ts, et la biodiversit� qu’ils
abritent. La NES n� 6 se penche �galement sur la gestion durable de la production
primaire et de l’exploitation des ressources naturelles, et reconna�t la n�cessit�
d’examiner les moyens de subsistance des parties affect�es par le projet, y compris les
Peuples autochtones, dont l’acc�s ou l’utilisation de la biodiversit� ou des ressources
naturelles vivantes peuvent �tre affect�s par un projet.

6�) La NES n� 9 : Interm�diaires Financiers (IF), recon na�t que la solidit� des march�s
int�rieurs financiers et de capitaux et l’acc�s au financement sont des facteurs
importants pour le d�veloppement �conomique, la croissance et la r�duction de la
pauvret�. Les IF sont tenus de surveiller et de g�rer les ris ques et les impacts
environnementaux et sociaux de leurs portefeuilles et les sous-projets de l’IF, et de
surveiller le risque du portefeuille en fonction de la nature du financement convoy�/g�r�.
La mani�re dont l’IF g�rera son portefeuille pourra prendre diff�rentes formes, en
fonction d’un certain nombre de consid�rations, y compris les capacit�s de l’IF et la
nature et la port�e du financement qui sera accord� par l’IF.

7�) La NES n� 10 : Mobilisation des parties prenantes et information, reconna�t l’importance
de la consultation ouverte et transparente entre l’Emprunteur et les parties prenantes
d’un projet, comme un �l�ment essentiel de bonne pratique internationale. La
consultation efficace des parties prenantes peut am�liorer la durabilit� environnementa le



35

et sociale des projets, am�liorer l’acceptation des projets, et contribuer de mani�re
significative � la conception et la mise en �uvre r�ussie des projets.

2.3.9. Convention et normes internationales relatives � l�environnement

Participant activement aux instances internationales charg�es de l�environnement, la RDC
exprime son engagement international dans ce domaine par la signature, la ratification ou
l�adh�sion � de multiples conventions internationales. Parmi ces co nventions figurent celles
pr�sent�es dans le tableau repris dans les annexes, concernant les conventions
internationales sign�es par la RDC.

Toutefois, en rapport avec le pr�sent projet, il y a lieu de noter que quelques -unes de ces
conventions serviront lors de l�analyse des impacts ou de la d� finition des mesures
environnementales et sociales. Ces conventions �noncent chacun pour sa part les
comportements visant � r�parer et � pr�venir les abus commis sur les composantes de
l�environnement, principalement sur la faune et la flore. Le pr�sent pr ojet se d�roulant en
milieu forestier, riche en esp�ces fauniques et floristiques, les enseignements tir�s de ces
conventions vont guider dans l�analyse des impacts environnementaux.

Tableau n� 5 : Convention et normes internationales relatives � l�environnement

Nom des conventions
Pays ou
villes
d�adoption

Date de la
signature

Date de
ratification
par la RDC

Justification

Convention de Stockholm
sur les polluants
organiques persistants

Suisse
(Gen�ve) 2001-2004 17 Mai 2004

La convention interdit un
certain nombre de substances
chimiques tr�s polluantes
faisant partie des douze
vilains : l’aldrine, le chlordane,
la dieldrine, l’endrine,
l’heptachlore,
l’hexachlorobenz�ne, le mirex,
le toxaph�ne et les polychloro -
biph�nyles (PCB).
Elle restreint tr�s fortement
l’utilisation du DDT.
Elle pr�voit �galement de
pr�venir et de r�duire la
formation et le rejet de
dioxines et de furane.

Protocole d�accord de
collaboration
administrative pour la lutte
contre le Commerce
illicite des esp�ces de
Faune et Flore menac�es
d�Extinction CITES

Washington,
Etats-Unis 1973 19 Ao�t 2002

Elaborer en commun les
moyens pratiques d�am�liorer
la collaboration et la
consultation entre l�Organe de
gestion CITES, l�OFIDA et
l�OCC en vue de contr�ler et
de lutter contre le commerce
illicite des esp�c es de faune
et de flore sauvages
menac�es d�extinction
inscrites aux annexes de la
CITES

Convention sur les zones
humides d’importance
internationale
particuli�rement comme
habitats des oiseaux
d�eaux
(Ramsar/Convention des
zones humides)

Iran, Ramsar 1971-1975

C�est une convention qui
oblige chaque signataire de :

tenir compte de la
conservation des zones
humides dans leurs plans
d’am�nagement, et de
veiller � une utilisation �
rationnelle � des zones
humides ;
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inscrire des sites sur la liste
Ramsar et promouvoir leur
conservation ;
pr�server les zones
humides inscrites ou non
dans la liste Ramsar,
soutenir la recherche, la
formation, la gestion et la
surveillance dans le
domaine des zones
humides ;
coop�rer avec les autres
pays, notamment pour
pr�serve r ou restaurer les
zones humides
transfrontali�res.

Convention Cadre des
Nations Unies sur le
changement climatique
(CCNUCC)

New York,
Etats-Unis 1994 21 Novembre

2017

Le mouvement des bateaux
engendrent des gaz pouvant
polluer le CO2

Protocole de Kyoto Kyoto, Japon 1997-2005 21 Novembre
2017

Ce protocole vise � la
r�duction des �missions de
gaz � effet de serre et qui
vient s’ajouter � la
Convention-cadre des Nations
unies sur les changements
climatiques

Convention africaine sur
la conservation de la
nature et des ressources
naturelles

Alger
(Alg� rie) 1968 -1976 Juillet 2003

Cette convention permet la
protection des esp�ces
fluviales

Convention concernant la
protection du patrimoine
mondial culturel et naturel

Paris
(France) 1972-1975 23 Septembre

1974

Cette convention permettra de
prot�ger sur le site les biens
culturels

Convention de Vienne sur
la protection de la couche
d�ozone ; Protocole de
Londres et de Montr�al

Montr�al
(Canada) 1985-1994 30 Novembre

1994

Cette convention concerne les
gaz fr� on transmettant au
fleuve pouvant polluer le CO2

Convention sur la
diversit� biol ogique

Rio de
Janeiro
(Br� sil)

1992

Cette convention permet la
protection ou la sauvegarde
de toutes les esp�ces
biologiques
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2.3.10. Cat�gorisation des projets selon les directiv es de la JICA

Selon la directive sur les consid�rations environnementales et sociales de la JICA (2010), il
existe quatre cat�gorisations de projets pr�sent�es dans le tableau n�

Tableau n� 6 : Cat�gorisation des projets par JICA

Cat�gories Contenu

A

Les projets propos�s sont class�s dans la cat�gorie A s’ils sont susceptibles
d’avoir des impacts n�gatifs importants sur l’environnement et la soci�t�. Les
projets avec des impacts compliqu�s ou sans pr�c�dent qui sont difficiles �
�valuer, ou les projets avec un large �ve ntail d’impacts ou des impacts
irr�versibles, sont �galement class�s dans la cat�gorie A. Ces impacts peuvent
affecter une zone plus large que les sites ou les installations faisant l’objet de
constructions physiques. La cat�gorie A, en principe, comprend les projets dans
les secteurs sensibles, les projets qui ont des caract�ristiques susceptibles d’avoir
des effets n�gatifs sur l’environnement et les projets situ�s dans ou � proximit� de
zones sensibles.

B

Les projets propos�s sont class�s dans la cat�go rie B si leurs impacts n�gatifs
potentiels sur l’environnement et la soci�t� sont moins n�gatifs que ceux des
projets de cat�gorie A. G�n�ralement, ils sont sp�cifiques � un site � peu ou pas
sont irr�versibles � et dans la plupart des cas, des mesures d’att�nuation normales
peuvent �tre con�ues plus facilement.

C Les projets propos�s sont class�s dans la cat�gorie C s’ils sont susceptibles
d’avoir un impact n�gatif minime ou faible sur l’environnement et la soci�t�.

F1

Les projets propos�s sont class�s dans la cat�gorie FI s’ils satisfont � toutes les
exigences suivantes : le financement des projets par la JICA est fourni � un
interm�diaire financier ou � une agence d’ex�cution � la s�lection et l’�valuation
des sous�projets ne sont essentiellement entreprises par une telle institution
qu’apr�s l’approbation du financement par la JICA, de sorte que les s ous�projets
ne peuvent pas �tre sp�cifi�s avant l’approbation du financement par la JICA (ou
l’�valuation du projet) � et ces sous�projets devraient avoir un impact potentiel sur
l’environnement.

La JICA m�ne des �tudes environnementales et sociales au niveau de l’Etude d’Impact
Environnemental et Social (EIES) pour les projets de cat�gorie A et au niveau de l’examen
environnemental initial (EEI) pour les projets de cat�gorie B. Ce projet est class� en
cat�gorie B.

Tableau n� 7 : Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et examen environnemental initial
(EEI) selon les lignes directrices de la JICA

Etude d�Impact Environnemental et Social Examen environnemental initial
Cat�gorie A Cat�gorie B
Etude qui comprend l�analyse de plans
alternatifs, la pr�vision et l� �valuation des
impacts environnementaux et la pr�paration
de mesures d�att�nuation et de plans de
surveillance bas�es sur des �tudes
d�taill�es du terrain

Etude comprend une analyse des plans
alternatifs, une pr�vision et une �valuation
des impacts environnementaux et une
pr�paration de mesures d�att�nuation et de
plans de surveillance bas�s sur des
informations facilement disponibles, y
compris des donn�es existantes et des
informations simples sur l�enqu�te du terrain.

2.3.11. Exigences environnementales internationales

Dans le pr�sent rapport toutes les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale en
mati�re d�EIES ont �t� prises en compte. Elles ont �t� prises en consid�ration au m�me titre
que Les dispositions l�gales et r�glementaires congolaises en mati�r e d�EIES. Ces derni�res
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�tant encore fragiles, parce qu�en phase de gestation, les politiques de la Banque Mondiale
ont servi de r�f�rence et guid� les analyses faites dans le pr�sent rapport d�EIES. A part les
politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, il sera aussi mis en exergue les principes
d�Equateur.

2.3.12.Institutions financi�res internationale et les Principes de l��quateur

Adopt� par une soixantaine d�institutions financi�res pr�sentes dans une vingtaine de pays,
les Principes dits de l�Equateur sont des lignes directrices pour �valuer et g�rer les questions
environnementales et sociales li�es au financement de projets dans plusieurs secteurs dont
l�exploitation mini�re, p�troli�re et gazi�re ainsi que foresti�re. Pour ces institutions il y a
exigence, pour chaque projet � risque �lev�, de r�aliser une �valuation de l�impact social et
environnemental, un plan d�action comprenant des mesures d�att�nuation, des actions
correctrices n�cessaires et la mise en place d�un Syst�me de Gestion Sociale et
Environnementale, �tabli apr�s consultation des communaut�s concern�es. Les Normes de
performance de la Soci�t� Financi�re Internationale (SFI) ont pour but d�am�liorer les
performances environnementales et sociales des industries, la SFI a �labor� entre 2006 et
2012 une s�rie de huit directives op�rationnelles en mati�re de durabilit� environnementale
et sociale qui d�veloppent des normes et des exigences dans huit domaines suivants :

�valuation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux ;
traitement de la main-d��uvre et conditions de travail �quitables ;
utilisation rationnelle des ressources et pr�vention de la pollution ;
sant�, s�curit� et suret� des communaut�s affect�es ;
politique d�acquisition des terres et r�installation volonta ires des personnes d�plac�es ;
conservation de la biodiversit� et gestion durable des ressources naturelles vivantes ;
protection et respect des peuples autochtones ;
pr�servation du patrimoine culturel pour les g�n�rations pr�sentes et futures.

Concr�teme nt, les exigences des Principes de l��quateur impliquent notamment :

l��valuation des conditions sociales et environnementales pr�existantes ;
l�examen des alternatives r�alisables et pr�f�rables d�un point de vue social et
environnemental ;
les exigences juridiques et r�glementaires du pays d�accueil ainsi que des conventions
et des trait�s internationaux applicables ;
la protection des droits de l�homme et de la sant� publique, la s�curit� des
communaut�s, la protection de l�h�ritage culturel et du patrim oine ;
la protection et la pr�servation de la biodiversit�, notamment des esp�ces menac�es et
des �cosyst�mes sensibles dans des habitats modifi�s et l�identification des zones
prot�g�es par la l�gislation ;
la gestion durable et l�utilisation des ressources naturelles renouvelables ;
la gestion s�curis�e des substances dangereuses, l��valuation et la gestion des risques
majeurs ;
les questions relatives � la sant� et � la s�curit� au travail ;
les cons�quences socio -�conomiques dans les cas de l�acquisiti on des terres et les
d�placements forc�s des populations ;
les impacts sur les communaut�s affect�es et sur les groupes d�favoris�s ou
vuln�rables, les populations autochtones, sur leur culture, leurs traditions et leurs
valeurs ;
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les cons�quences conjugu� es des projets existants, du projet envisag� et des projets
planifi�s ;
la consultation des communaut�s affect�es et leur participation � la conception du projet ;
la pr�vention et le contr�le de la pollution, la r�duction et la gestion des d�chets solides
et chimiques.

Principes �quateur

Les Principes �quateur (PE) sont des normes informelles et non ex�cutoires utilis�es par les
�tablissements de cr�dits internationaux pour promouvoir le financement de projets ax�s sur
la durabilit� sociale et environnemen tale. La JICA s�est alors engag�e � respecter ces
principes lors de la r�alisation du projet de r�habilitation du pont Matadi (800 m) et d�un
tron�on routier de 8 km. Les lignes directrices et normes internationales sp�cifiquement
applicables au projet sont les normes de performance en mati�re de durabilit�
environnementale et sociale de l�International Finance Corporation (IFC 2006b). D�autres
lignes directrices internationales relatives � la qualit� de l�air, � la qualit� de l�eau, au bruit et
� d�autres aspects (tels que les lignes directrices du Groupe de la Banque Mondiale et de
l�Organisation Mondiale de la Sant�) peuvent �galement s�appliquer au projet.

Normes de performance de l�International Finance Corporation

Les Normes de Performance (NP) aident les clients de l�IFC � am�liorer leur performance
environnementale et sociale pour atteindre les crit�res d�acceptabilit� d�finis par l�IFC.
Chaque NP d�finit des objectifs clairs, suivis d�exigences particuli�res pour chacune de 8
th�matiques abord�es. P our parvenir au r�sultat escompt�, les clients doivent mettre en
place des moyens adapt�s � la nature et � l��chelle des activit�s commerciales et
proportionnels � l�ampleur des risques et/ou impacts environnementaux et sociaux. Ces
exigences donnent fondamentalement lieu � l�application d�une hi�rarchie de mesures
d�att�nuation qui ont pour objet de pr�voir et d��viter les impacts n�gatifs que pourraient
subir les travailleurs, les communaut�s et l�environnement et, s�il n�est pas possible d��viter
ces impacts, de les minimiser et, enfin de d�dommager/compenser les risques et les impacts
de mani�re appropri�e.

Ces NP sont les suivantes :

NP 1 : �valuation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux ;
NP 2 : main-d��uvre et condition s de travail ;
NP 3 : utilisation rationnelle des ressources et pr�vention de la pollution ;
NP 4 : sant�, s�curit� et s�ret� des communaut�s ;
NP 5 : acquisition de terre et r�installation involontaire ;
NP 6 : conservation de la biodiversit� et gestio n durable des ressources naturelles
vivantes ;
NP 7 : Peuples autochtones ;
NP 8 : Patrimoine culturel.
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III. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET

Le projet porte sur la r�habilitation du pont sur une �tendue de 800 m et de la route d�acc�s
sur une distance de 8 km dont 2 km c�t� Matadi et 6 km c�t� Boma .

III.1. DESCRIPTION DU PROJET

3.1.1. Objectif

L�objectif de ce projet est d�am�liorer la s�curit� et l’efficacit� de l�infrastructure.

3.1.2. Composantes du projet

Les composantes du projet sont :

r�habilitation du pont sur une section de 800 m ;
r�habilitation de la route sur distance de 8 km dont 2 km c�t� Matadi et 6 km c�t� Boma

3.1.3. Emplacement du projet

L’emplacement du projet est le pont Matadi et la route de Matadi (Route nationale n� 1).

Image n� 1 : vue satellitaire de la zone du projet (pont Matadi et route d’acc�s)

Am�lioration de la c hauss�e
sur le pont (800 m)

Am�lioration de la chauss�e
sur la route d’approche (RN1)
(Environ 6 km)E^®®K=P©«F

Am�lioration de la chauss�e
sur la route d’approche (RN1)
(Environ 2 km)
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Carte n� 1 : Emplacement du projet (pont Matadi et route d’acc�s)

Tableau n� 8 : Emplacement du projet (pont Matadi et route d’acc�s)

Station Contenu de la construction Longueur (m)

1) STA - 01 - 40 + 06 + 60 Remplacement de la chauss�e du pont
Matadi et r�habilitation du pont Matadi

800

2) STA + 11 + 90 + 16 + 95 Remplacement de la chauss�e et du drainage
de la route d’acc�s

505

3) STA + 21 + 05 + 23 + 15
Remplacement de la chauss�e et du draina ge
de la route d’acc�s

210

4) STA + 30 + 50 + 31 + 95 Remplacement de la chauss�e et du drainage
de la route d’acc�s

145

5) STA + 50 + 15 + 52 + 35 Remplacement de la chauss�e et du drainage
de la route d’acc�s

220

6) Lissage pied de pente Superposition de la chauss�e d’approche et
superposition au croisement du drainage

5 Emplacements

7) STA + 8 + 00 Lissage pied de pente 10
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Carte n� 2 : les environs du site du projet

3.1.4. Consistance des travaux et ouvrages

Ce projet de r�habilitation du pont Matadi 800 m et de la route nationale n� 1 entre Matadi -
Boma consistera � d�truire � quelques endroits le rev�tement v�tuste et � en construire un
autre. Cela n�cessitera des travaux tels que :

travaux de terrassement ;
travaux d�assainissement ;
travaux des chauss�es ;
am�lio ration du syst�me d�alimentation en air sec dans les c�bles : installation de
caches ;
ajout de cales ;
installation d�un pr� -refroidisseur ;
r�paration des joints ;
dispositif pour recouvrir les selles de c�bles ;
installation de tubes pour la prise de mesure ;
remplacement des tuyaux d�alimentation en air ;
traitement de surface des c�bles dans l�espace des ancrages ;
travaux d��tanch�it� de l�ancrage ;
renouvellement de joint de dilatation ;
r�paration du rev�tement des poutres transversales ;
r�paration de l�int�rieur de la membrure inf�rieure du treillis de la tour principale.
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3.1.4.1. Travaux de r�habilitation de la route d�acc�s

A. Travaux de terrassement

Nous appelons terrassement, les travaux qui se rapportent � la modification du relief et � la
pr�paration du terrain : reprofilage de la route existante, d�molition de chauss�e, d�capage
de la terre v�g�tale, d�blais, remblais.

1�) Reprofilage de la route

Apr�s un premier lev� du terrain naturel avant de commencer tous travaux, l�Entrepreneur
proc�de au reprofila ge de la route existante dans les zones prescrites par l�Ing�nieur.

Ce reprofilage, qui n�est entrepris qu�une fois aux frais du Ma�tre d�ouvrage dans une section
donn�e, a pour objet :

d�am�liorer autant que possible la circulation du chantier et des usagers ;
de niveler grossi�rement les plateformes destin�es � �tre recharg�es en cours des
Travaux pour constituer les plateformes et les corps de chauss�e.

Les travaux constituent en la r�alisation, selon les r�gles de l�art, de d�blais ou de d�blai -
remblais dans les profils ou dans les voisinages (� la niveleuse ou le cas �ch�ant, au bull).

Les mat�riaux sont port�s par apport d�eau ou scarification � une teneur en eau correcte et
compacte � 95 % OPM (des mesures avec un minimum absolu de 90 % OPM).

Apr�s l �op�ration de reprofilage, le niveau moyen du terrain naturel ne saurait �tre inf�rieur
de plus 10 cm au niveau moyen avant reprofilage, sauf dans le cas des bourbiers, d�ment
constat�e. Les co�ts inh�rents aux sur profondeurs �ventuelles restent ult�rieur ement � la
charge de l�Entreprise (remblais compl�mentaires notamment).

Les proc�d�s envisag�s, le mode de chargement des d�blais, les dispositifs pris pour la
s�curit� des personnels, sont soumis au visa de l�Ing�nieur. Celui -ci se r�serve la possibilit�,
au cas o� un proc�d� de priori acceptable, se r�v�lerait � l�usage inadapt� (d�blais
excessifs, nuisances, etc�). Il est possible d�imposer � l�Entreprise des am�nagements du
proc�d� voire d�en changer, sans que celui -ci n�entraine pas une prolongation des d�lais ou
d�dommagement quelconque.

2�) D�molition de chauss�e, de ma�onnerie et de b�ton arm �

Les existants signal�s � d�molir sur les plans sont d�molis.

Le cas �ch�ant, la d�molition de l�un quelconque des ouvrages, ne peut pas commencer
avant la mise en place d�un dispositif permettant le maintien de la circulation pendant et
apr�s la d�molition ; l�usage d�explosifs et les op�rations de d�molition risquant
d�endommager l�ouvrage de remplacement doivent �tre achev�es avant la construction du
nouvel ouvrage.

Si les fondations des ouvrages concern�s sont situ�es dans l�emprise d�un ouvrage de
remplacement, elles doivent �tre enlev�es de mani�re � permettre la construction du nouvel
ouvrage.

Les chauss�es en sol ciment seront d�truites, obligatoirement � l�a ide d�un pulvimixeur
�quip� d�un tambour malaxeur, d�une puissance sup�rieure ou �gale � trois cent cinquante
chevaux vapeur (350 CV).

Les ouvrages m�talliques �ventuellement concern�s (buses m�talliques, panneaux de
signalisations, �l�ments de garde -corps,�) sont soigneusement d�mont�s et mise en d�p�t
de mani�re ordonn�e.



44

Les �l�ments m�talliques sont marqu�s et r�pertori�s. Tous les Mat�riaux de r�cup�rations
sont plac�s au-dessus du niveau des plus hautes eaux sur des aires approuv�es par
l�Ing�nieur. I ls restent propri�t� du Ma�tre de l�Ouvrage et ne peuvent �tre �ventuellement
r�employ�s qu�avec son autorisation �crite.

Le comblement des fouilles et des vides est r�alis� � l�aide des mat�riaux s�lectionn�s
utilisables pour blocs technique, compact�s � 95 % de l�OPM.

Tous les �chafaudages, �taiement, chevalement n�cessaire, pour maintenir en place les
parties d�ouvrage conserv�es pendant la dur�e de construction des Travaux sont maintenus
jusqu�� ce que la stabilit� d�finitive de ces ouvrages soit assur� e.

Tous d�g�ts ou accidents provoqu�s par l�Entreprise rel�vent de ses responsabilit�s et
restent � sa charge.

3�) D�broussaillage et abattage d�arbres

L�Entreprise est tenue de d�barrasser l�emprise d�finie par l�Ing�nieur de tous les arbres,
souches, broussailles racines, v�g�tations et d�tritus.

A moins d�autre d�limitation de l�Ing�nieur, cette emprise s��tend sur la largeur des entr�es
en terre. Toute branche s��tendant au-dessus de la chauss�e, doit �tre soigneusement
�lagu�e pour donner une hauteur libre de 4,5 m au-dessus de la chauss�e.

Si les arbres enlev�s appartiennent � l�Etat, ils sont remis � l�Administration et l�Entreprise se
conforme aux r�gles de celle -ci. Si les arbres appartiennent � des particuliers, ils leur sont
remis. Tous les d�bris no n attribu�s sont �vacu�s � des lieux de d�p�t agr��s. Il est rappel�
que tout brulis sur place est strictement interdit.

Les trous form�s par l�enl�vement des souches et des racines doivent �tre rebouch�s �
l�aide des Mat�riaux S�lectionn�s, compact�s � 95 % de l�OPM.

Seul l�abattage d�arbres de circonf�rence sup�rieur ou �gale � un m�tre ( � 1 m) et vingt
centim�tre (20 cm) du sol, est pay� s�par�ment � l�Entreprise. L�enl�vement des arbres de
circonf�rence inf�rieure est compris dans le d�broussaillage.

Cette op�ration est r�put�e ne pas modifie r les c�tes du terrain naturel.

L�Entreprise doit veiller � ne pas d�truire les bornes d�implantation, ni les �ventuelles lignes
�lectriques et t�l�phoniques ou conduites enterr�es, pendant l�op�ration d�crite ci -dessus.
Elle est enti�rement responsable de s d�g�ts et accidents qui pourraient survenir.

4�) D�capage de la terre v�g�tale

Avant les travaux de remblaiement, l�Entrepreneur doit ex�cuter, en plus des
d�broussaillages, de l�enl�vement des arbres et des souches, un d�capage de la v�g�tale,
sur une �pais seur de dix centim�tre (10 cm). Cette op�ration de d�capage comprend aussi,
dans le cas d��largissement de talus de remblais et si n�cessaire la confection des redans.
Leur hauteur est inf�rieure ou �gale � cinquante centim�tre (50 cm), et la largeur est
sup�rieure ou �gale � la largeur permettant le compactage � l�aide d�un rouleau vibrant d�une
largeur de 1,50 m, et cela compte tenu des r�gles de l�art en la mati�re. Les quantit�s de
remblais relatives � des redans plus larges ne feront pas l�objet de r�m un�ration.

Le d�capage ne peut concerner les surfaces qui ont fait l�objet de travaux de reprofilage. Les
produits de d�capage sont mis en d�p�t en des lieux agr��s.
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5�) D�blai

C�est l�excavation pratiqu�e dans le sol naturel pour la r�alisation du profil en travers-type
comportant en g�n�ral des talus r�gl�s.

Les d�blais sont ex�cut�s par l�Entrepreneur suivant les indications du projet d�ex�cution et
selon les directives de l�Ing�nieur. Les lieux des d�p�ts sont soumis � l�accord �crit pr�alable
de l�Ing�ni eur.

En particulier :

Ils ne doivent pas nuire � l�assainissement de la plateforme ;
Ils ne doivent pas nuire � l�environnement naturel et humain : habitation, cultures,�

Nous appelons d�blais rocheux, les d�blais ne pouvant pas �tre ex�cut� au moyen d�un e
d�fonceuse � une dent �quipant un tracteur sur chenille de type Caterpillar ou des
puissances �quivalentes, ou de ripper d�une niveleuse.

Dans le cas de terrassement en d�blai pour purge, les fonds de d�blai sont compact�s d�au
moins 90 % de l�OPM sur une profondeur de trente centim�tre (30 cm).

Dans le cas de terrassement de d�blai, les fonds de d�blai avant la mise en �uvre des
couches de chauss�e (plateforme de terrassement), sont compact�s � au moins 95% de
l�OPM sur les 25 derniers centim�tres.

Les talus de d�blai sont r�alis�s conform�ment aux indications des plans. Les cubatures des
foss�s lat�raux sont incluses dans les cubatures des d�blais g�n�raux.

Une fois mise en d�p�t les terres v�g�tales produites de redans et les mat�riaux de d�blai
peuvent �tre r�utilis�s en remblai, lorsque leurs qualit�s r�pondent aux crit�res requis pour
les mat�riaux utilisables en remblai. Tous les mat�riaux non r�utilisables en remblai sont mis
en charge en un lieu de d�p�t agr��.

D�s que l�ex�cution de d�blai est ter min�e, nous devons proc�der aux am�nagements
n�cessaires au drainage correct de terrassement. Ces am�nagements doivent �tre
entretenus durant la dur�e de chantier.

Le contr�le int�rieur des travaux de d�blai pour pr�senter la demande de r�ception consiste
en :

une mesure de la compacit� in situ tous les 1 000 m� ;
un Essai Proctor Modifi� tous les 2 500 m�.

6�) Remblai

C�est un terrassement construit sur le sol naturel pour rehausser la chauss�e par rapport �
celui-ci et r�aliser le profil en travers -type selon les Cahiers des charges.

Tous les terrains situ�s sur l�assiette de remblai doivent �tre compact�s, de sorte que la
densit� s�che du sol en place soit au moins �gale � 90 % de l�OPM avec une �paisseur de
trente centim�tres au minimum (30 cm).

Si les remblais � ex�cuter consistent en un rehaussement et/ou en un �largissement de
remblai existant ou bien en une reprise de talus �rod�, les Travaux de remblai doivent �tre
ex�cut�s de fa�on � limiter le cisaillement entre le terrain en place et les Mat�riaux app ort�s
afin d�am�liorer la tenue de l�ensemble.

Tout �largissement ou reprise de talus doit �tre r�alis� par gradins successifs (redans)
ancr�s dans les talus existants, apr�s recoupage de ces derniers. Ces redans doivent
permettre le passage des engins de compactage adapt�s. Pour atteindre sur toute la largeur
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de remblai d�finitif les compacit�s requises. Nous devons pr�voir en tout point des talus une
surlargeur provisoire de 50 cm. Les entr�es en terre (le piquetage) r�alis�es tiennent compte
de cette surlargeur.

Une fois que la c�te finie du projet terrassement soit, le talus est retaill� suivant les pentes
requises par le projet et les terres exc�dentaires sont mises en d�p�t.

Les mat�riaux pour remblai sont mis en �uvre en couche horizontale, dont l��p aisseur est
d�termin�e en fonction des moyens de compactage disponibles. Cette �paisseur maximale
est d�finie pour chaque type de sol mis en remblai. Elle est toutefois limit�e � 30 cm.

Une attention particuli�re sera apport�e au compactage des bords du re mblai. Pour cela,
outre la r�alisation de surlargeur d�crite ci -dessus, l�Entreprise donnera aux bords du
remblai une l�g�re inclinaison vers l�int�rieur au moment du compactage, de mani�re � ce
que les engins puissent effectivement circuler sur ces bords sans risquer d��tre
d�s�quilibr�s. Il est souhaitable que le profil pr�sente toujours une convexit� suffisamment
marqu�e pour assurer un assainissement satisfaisant du c orps du remblai.

Pour ex�cuter le compactage aux conditions optimales, les Mat�riaux do ivent �tre amen�s
imm�diatement avant compactage, � une teneur en eau �gale � l�OPM, � plus ou moins 1 %
pr�s (humidification par arrosage ou s�chage �ventuel par scarification).

Les remblais sont m�thodiquement compact�s jusqu�� l�obtention d�une densit� s�che �gale � :

90 % de la densit� s�che de l�OPM, jusqu�� 25 cm sous la c�te du fond de forme ;
95 % de la densit� s�che de l�OPM, pour les 25 derniers centim�tres, jusqu�au niveau
du fond de forme.

Le contr�le de la valeur du compactage est effectu� par la mesure de la densit� s�che � In -
situ �, avec un Densitom�tre � membrane ou un Gamma -densim�tre pour chaque couche.
Celui-ci est r�guli�rement �talonn� par rapport aux Essais au Densitom�tre � membrane.

Le contr�le int�rieur de remblai avant demande de r�ception par le contr�le ext�rieur
consiste en :

Pour l�assiette de remblai :

une mesure de compacit� In -situ et de teneur en eau tous les 2 000 m� ;
un Essai Proctor modifi� tous les 6 000 m�.

Pour le corps de remblai (sauf la couche sup�rieure de 25 cm) :

une mesure de compacit� In situ et de teneur en eau tous les 500 m� ;
un Essai Proctor modifi� tous les 2 000 m�.

7�) T�te de remblais et plateforme

La t�te de remblai est d�finie comme �tant la partie sup�rieure (25 derniers centim�tres) de
terrassement, sur laquelle vient s�appuyer le corps de chauss�e. La surface sup�rieure de la
forme constitue la plateforme de terrassement. Qu�elle soit en d�blai ou en remblai, la forme
doit �tre compact�e � 95 % de l�OPM (pour 95 % des mesures, avec un minimum absolu de
90 %).

Le contr�le int�rieur de la plateforme avant r�ception consiste en :

une mesure de compacit� In -situ et de teneur en eau tous les 1 000m� ;
un essai de Proctor Modifi� tous les 2 500 m� ;
un essai CBR � 4 jours d�immersion (95 % de l�OPM) tous le s 5 000 m� ;
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un contr�le de r�glage : tol�rance + 1 cm et 3 cm tout point nivellement � chaque profil
en travers (3 points minimum) au moins ;
un contr�le de largeur : 0 cm (par rayon � la largeur th�orique) ;
un contr�le d�implantation des pieds des t alus : tol�rance + 10 cm et � 0 cm (par rapport
� la distance th�orique d�un point jusqu�� l�axe de la route).

En ce qui concerne la plateforme de terrassement en d�blai, si le CBR (� 95 % et � 4 jours
d�immersion) mesur� lors du contr�le indique l�existen ce des mat�riaux de qualit�
insuffisante, les mat�riaux d�fectueux sont :

soit substitu�s par des mat�riaux de remblai de la fa�on suivante :
CBR <, �paisseur de la couche de substitution : 40 cm ;
5 < CBR < 10, �paisseur de la couche de substitution : 25 cm.

soit amend�s aux liants hydrauliques sur une �paisseur de 20 � 25 cm selon la d�cision
de l�Ing�nieur.

De m�me, si la plateforme de terrassement en d�blai est constitu�e des mat�riaux rocheux ;
les d�blais doivent �tre poursuis pour permettre la mise e n �uvre d�une couche de
substitution de 30 cm d��paisseur en mat�riaux de remblai.

Tous les ouvrages de drainage, dalots, ouvrages d�art, foss� longitudinaux, drains, et tous
les am�nagements situ�s au-dessus du niveau de la plateforme, doivent �tre r�alis �s avant
le compactage et le r�glage de celle -ci.

B. Travaux d�assainissement

Ces travaux consistent � la mise en place des puisards en ma�onnerie, perr� ma�onn�,
d�molition des ouvrages : construction des foss�s ma�onn�s en ma�onnerie des moellons ,
fabrication des buses et des dalots.

1�) But�es et murettes ma�onnerie de moellons

Les but�es et les murettes permettent de soutenir les mat�riaux de rive de la chauss�e. Ils
sont couronn�s � la surface par du b�ton arm� pour assurer sa r�sistance vis -� -vis des
passages des v�hicules sur les bords de la chauss�e. Ils sont ex�cut�s par les diff�rentes
�tapes suivantes :

fouille pour assise et fondation ;
mise en �uvre du b�ton de propret� dos� � 250 kg/m 3 ;
mise en place des moellons jointoy�s par des mortiers de ciment dos� � 300 kg/m 3 ;
coffrage de couronnement ;
mise en place des armatures pour couronnement ;
b�tonnage de la surface par un b�ton dos� � 350 kg/m 3 et finition par des chapes de
ciment.

2�) D�molition des ouvrages existants

La d�molition des ouvrages existant s s�effectue pour le remplacement ou la r�paration de
ces ouvrages. Il est ex�cut� au moyen des lots de mat�riels tels que : barre � mine,
brouettes, pioches, Angady et pelles.

3�) Foss�s ma�onn�s

La construction des foss�s ma�onn�s en ma�onnerie des moellons consiste � l�application
des diff�rentes t�ches suivantes :
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fouille pour assise et fondation ;
mise en place du b�ton de propret� dos� � 250 kg/m 3 ;
mise en place de la surface d��coulement ;
mise en �uvre des ma�onneries de moellons jointoy�s par un mort ier de ciment dos� �
300 kg/m3 ;
finition par la mise en �uvre de chape.

4�) Buses

Nous avons des buses en b�ton dont la mise en �uvre est r�sum�e comme suit :

implantation de l�ouvrage ;
ex�cution d�une fouille par une pelle m�canique ;
coulage d�un b�ton d e propret� dos� � 250 kg/m 3 ;
mise en place des buses ;
jointoiement des buses avec un coulis de ciment et renforcer par un enrobage de mortier
de ciment dos� � 400 kg/m 3 sur la face externe de la buse ;
remblaiement et compactage avec une dame sauteuse.

5�) Dalots

Les dalots en b�ton s�ex�cutent comme suit :

implantation de l�ouvrage ;
ex�cution d�une fouille par une pelle m�canique ;
coulage de b�ton de propret� ;
mise en place des armatures des radier et pi�droit ;
coffrage et coulage de b�ton pour radier et pi�droit ;
r�alisation des puisards et murs de t�te ;
mise en place de la dalle sup�rieure pr�fabriqu�e en b�ton arm� ;
remblaiement par couche successive avec une dame sauteuse.

C. Travaux de chauss�e

La chauss�e est la surface am�nag�e de la route sur laqu elle circule normalement les
v�hicules.

Sous couche

Le cas �ch�ant, au-dessus d�argiles gonflantes, une sous couche en enrochement 100/300,
destin�e � arr�ter la propagation des fissures est mise en �uvre. Un filtre en mat�riaux filtre
ou un g�otextile son t pos�s entre la sous couche et le remblai.

Couche de fondation

La mise en �uvre a lieu apr�s la r�ception de la couche de forme, elle se fait selon la
m�thodologie ci -dessous :

approvisionnement, humidification � une teneur en eau sup�rieure � 1 � 2 % de la
teneur OPM du m�lange (teneur en eau exacte � d�terminer lors des planches
d�essais), pr� -compactage des mat�riaux naturels et r�glage ;
compactage � 95 % de l�OPM avec des engins de compactage ;
une planche d�essai est destin�e � v�rifier l�aptitude et le bon �tat de fonctionnement
des engins propos�s, et � d�finir les ateliers de compactage doit �tre r�alis�e. Cette
planche d�essai aura une longueur de 250 m au minimum.
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Les proc�dures typiques de la r�alisation de planche d�essai suivent les �tapes su ivantes :

scarification de l�assise ;
�talage des mat�riaux � compacter avec un Bull ;
r�glage pour �paisseur foisonn�e ;
arrosage (Camion-citerne) pour une teneur en eau voisine de WOPT ;
arasage de la couche sup�rieure � l�aide d�une Niveleuse ;
compactage suivant instruction du conducteur des travaux.

Couche de base en grave concass�e non traite 0/31 5 (GCNT)

Le mat�riau est une Grave 0/31 5 enti�rement concass�e, recompos�e si n�cessaire. Ce
grave est mis en �uvre en une seule couche d�une �paisseur de l� ordre de quinze � vingt
centim�tres (15 � 20 cm) apr�s compactage. Les mat�riaux ne peuvent �tre mise en �uvre
que lorsque la couche pr�c�dente a �t� r�ceptionn� et en nivellement.

Afin d��viter la s�gr�gation des mat�riaux, nous recommandons :

soit de mettre en �uvre les mat�riaux � l�aide d�engin produisant peu de s�gr�gation
(finisseur) ;
soit de respecter une utilisation correcte des engins de r� -�pandage lorsqu�ils
comportent une lame de r�glage :

lame de l�engin travaillant � pleine charge et dispos�e le plus perpendiculairement
possible par rapport � la direction de progression de l�engin ;
limitation du nombre de passes d�engin.

de r�pandre toujours des granulats convenablement humidifi�s dans la masse.

Afin d�avoir une bonne plan�it�, il est conseil l� de mettre en �uvre les mat�riaux � l�aide
d�un finisseur. Mais nous pouvons �galement choisir de d�verser les mat�riaux en cordon, et
de mettre en �uvre � l�aide de pousseurs et des niveleuses. Le d�versement en tas distincts
est dans tous les cas interdit afin d��viter toute s�gr�gation.

La mise en �uvre des concass�es par temps de pluie continue est interdite. En cas de pluie
survenant pendant la mise en �uvre, les mat�riaux r�pandus dont le compactage inachev�,
sont maintenus en place en attendant qu�il s�che. Le compactage est repris d�s que les
mat�riaux ont retrouv� une teneur en eau correcte (plus ou moins 1 % par rapport � la
teneur en eau OPM).

La r�alisation de cette planche d�essai permet de d�finir :

la teneur en eau de mise en �uvre ;
l��pais seur de compactage ;
l�atelier de compactage (mat�riel de compactage) ;
les nombres de passes ;
la pression de gonflage.

Le compactage

Le compactage est l�op�ration la plus importante qui d�termine les caract�ristiques de
l�assise future. L�atelier de compactage comprend : des compacteurs � pneus de classe Pi,
des compacteurs vibrants � cylindre lisse de classe V i, des compacteurs � pied dameurs de
classe VPi, des compacteurs statiques � pied dameur de classe SPi et de plaque vibrante
PQi. L�indice � i � i ndique l�efficacit� de l�engin dans chaque famille, plus � i � est grand, plus
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l�engin est efficace. Le comptage des bords de couche est particuli�rement soign�. Apr�s
ach�vement du compactage, tout r�glage fin est interdit.

Les compacit�s v�rifient la plu s s�v�re des deux conditions ci -dessous exprim�es :

la compacit� est de cent pour cent (100 %) de la densit� s�che � l�OPM, pour 95 % des
mesures et avec un minimum absolu de 90 %. La compacit� est mesur�e � partir de la
r�f�rence Proctor �tablie selon les dispositions de la norme (avec correction en fonction
de la fraction sup�rieure � 20 mm et poids sp�cifiques) ;
la densit� s�che en place est sup�rieure ou �gale � 85 % du poids sp�cifique de la
roche.

Une fois ces conditions d�emploi, nombre de passes de chaque engin, ordre de passe entre
les engins vibrants et compacteurs � pneumatiques arr�t�s, le contr�le quotidien sur le
chantier se fait en grande partie par la v�rification de la conformit� de l�utilisation par
l�Entrepreneur de son atelier de compactage par rapport aux modalit�s arr�t�es en
conclusion de la r�alisation de la planche d�essai.

Chaque engin vibrant ou compacteur est muni d�un compacteur, en parfait �tat de marche,
relev� chaque jour en fin de chantier, de fa�on � contr�ler globalement le nombre de passes
effectu�es dans la journ�e. Ce contr�le s�ajoute normalement au contr�le de compacit� in
situ ; il peut, le cas �ch�ant, conduire � diminuer, les cadences des contr�les de compacit�
si les r�sultats sont satisfaisants. Atout moment, l�ate lier de compactage doit �tre constitu�
d�engins automoteurs en nombre suffisant pour obtenir la compacit� exig�e et la cadence
optimale.

Le contr�le de la couche de base comprend :

la v�rification des disques des engins de compactage ;
une mesure de compacit� In -situ et de teneur en eau tous les 1 000 m� ;
un essai Proctor Modifi� tous les 5 000 m� ;
un contr�le du r�glage : nivellement � chaque profil en travers (3 points minimum),
tol�rance + 1 cm ;
un contr�le longitudinal et transversal du surfa�age : fl�che maximum 1 cm sous ma
r�gle de 3 m, au droit de chaque profil en travers ;
un contr�le de largeur : tol�rance + 2 cm et � 0.5 cm (par rapport � l��paisseur
th�orique) ;
un contr�le du divers : tol�rance � 0.5 % ;
une mesure des d�flexions � poutre de Benkelman : tous les 50 m en quinconce
d�flexion caract�ristique (D 90 = Dm + 1.3 �) � 60 / 100 mm mesur�e de Juin � D�cembre
et � 75 / 100 mm de Janvier � Mai, � l�essieu de 128 KN.

Nous recommandons le maintien en parfait �tat de la couche en GCNT 0/31 5 jusqu�� la mise
en �uvre de l�impr�gnation.

Les travaux sous circulation sont soumis aux prescriptions suivantes :

la longueur des travaux sur la demi-chauss�e ne doit pas exc�der de 500 m ;
� la fin de chaque journ�e de travail, aucune d�nivellation entre bande de r� -�pandage
n�est admise ;
les sifflets provisoires de raccordement � la couche inf�rieure ou � la chauss�e existante
ont une longueur au moins ou �gale � quatre m�tre (4 m).
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Produits � noirs � : pour rev�tements superficiels et pour b�ton bitum ineux

Impr�gnation

La couche d�impr�gnation est r�alis�e sur la couche en GCNT 0/31 5 � l�aide d�un Emulsion
Cationique � Rupture Moyen 60 (ECM 60) ou Cut -Back 0 /1, � raison de 1.2 k ilogramme par
m�tre carr� (1.2 kg/m�). Cette impr�gnation est sabl�e en c as de besoin de circulation.

Mise en �uvre de l�impr�gnation

La couche d�impr�gnation doit �tre r�alis�e d�s r�ception de la couche de base. Elle ne
saurait �tre situ�e � plus de deux kilom�tres (2 km) de la couche de base.

Chauffage du liant

La temp�rat ure de r� -�pandage est choisie par l�Entrepreneur de mani�re � assurer un bon
�pandage.

Les camions �pandeurs doivent �tre munis d�un syst�me de chauffage pour amener et
conserver le liant � temp�rature convenable (entre 40� et 50 �C), d�une pompe de circu lation
et d�un thermom�tre permettant de mesurer cette temp�rature.

Le chauffage de liant � feu nu dans les camions �pandeurs est formellement interdit pendant
la marche.

R� -�pandage du liant

Le r� -�pandage du liant ne peut avoir lieu que si les conditio ns atmosph�riques le
permettent (pas de pluie, pas d�orage imminent). Les camions �pandeurs ont des roues �
pneumatiques de nombre et de dimensions tels que leur passage sur la couche de base ne
d�t�riore pas celle -ci. Ils doivent �tre munis de dispositifs permettant de couvrir
uniform�ment, � l�aide de liant bitumineux � temp�rature �gale, une bande de largueur
r�glable. Ils doivent comporter une pompe doseuse permettant le r� -�pandage � une
pression uniforme ajust�e � la vitesse de d�placement.

Le r� -�pan dage est conduit de mani�re � ne laisser ni � ne manquer ni � l� exc�s de liant au
raccordement apr�s un arr�t de r� -�pandage ou entre deux bandes voisines ou sur les bords
des accotements. La reprise de r� -�pandage doit �tre altern�e.

Sablage �ventuel (aux frais de l�Entreprise)

Toute circulation de chantier sur la couche d�impr�gnation est interdite. Toutefois si les
imp�ratifs de circulation publique ou de chantier imposent un passage localis� sur
l�impr�gnation, nous pouvons prescrire le sablage de cell e-ci � l�aide d�un gros sable propre,
absolument exempt des fines (par exemple sable 2/4 : dosage 6 l/m�).

Contr�le

Le contr�le de l�impr�gnation consiste en :

une mesure du dosage en liant tous les 2 000 m� : tol�rance plus ou moins 0.1 kg/m� ;
une mesure de la r�gularit� transversale du r� -�pandage au d�but des travaux : R = D-d
< 0.15, avec D : dosage maximal, d : dosage minimal, D et d �tant mesur�s sur un
m�me profil ;
un contr�le visuel quotidien de l��tat de propret� des tuyauteries, filtres, gicleu rs.
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Couche d�accrochage

La couche d�accrochage est la liaison entre la couche de roulement et la couche de base.

Elle est r�alis�e dans les trois cas suivants :

liaison de l�enduit superficiel avec une ancienne couche d�enrob�e conserv�e comme
couche de base ;
liaison de l�enrob� avec la couche de base ;
liaison de l�enrob� avec une ancienne couche d�enrob�e conserv�e comme couche de
base.

La surface doit �tre propre et s�che car le but vis� est un collage et que toute op�ration de
collage n�cessite un support propre.

Les liants utilis�s pour la couche d�accrochage sont :

le Cut-Back 400 / 600 ;
l�ECR 65, � raison de 0 ,6 Kg / m�.

Enduit superficiel monocouche

Mode d�ex�cution :

l�enduit superficiel monocouche se fait par :
l�ECR 65 ou Cut-Back 400/600 � raison de 1,2 kg/m� ;
des gravillons 6/10 � raison de 10 l/m�.

Dans un d�lai de 48 � 96 heures apr�s l�impr�gnation et apr�s balayage, la couche de liant
est appliqu�e � l�aide d�une r� -�pandage agr��, suivie aussit�t par le r� -�pandage de la
couche de gravillons secs (d�lai maximum entre le gravillonnage et le r� -�pandage du liant
est une minute). Une fois le gravillon r�pandu, la surface est imm�diatement compact�e au
rouleau � pneus lisses dont la pression de gonflage est comprise entre 0.5 et 0.8 MPA ou au
rouleau vibrant avec cylindre � rev�tement caoutchouc, jusqu�� ce que les gravillons soient
bien en place (minimum 5 passes). La vitesse instantan�e des engins de compactage est
limit�e � 8 km/h (NF P98 -160).

Les joints transversaux sont r�alis�s sans exc�s ni manque de liant. En attendant qu�un
d�bit homog�ne des jets soit atteint, l�ouverture des vannes de liant se fait sur une bande de
papier Kraft recouvrant l�extr�mit� pr�c�demment enduite.

Pour assurer l�uniformit� du dosage en liant dans le sens transversal, deux bandes jointives
doivent se recouvrir d�une valeur � d�terminer sur chaque mat�riel, en fonction du type de la
rampe et de jets.

La vitesse de circulation sur une section fra�chement enduite est limit�e � 50 km/h pendant
cinq (5) jours au minimum.

Balayage

Apr�s plusieurs jours de circulation, la derni�re couche de l�enduit doit �tre balay�e
m�caniquement. Afin d�y �liminer les rejets des gravillons, qui sont mis en d�p�t par
l�Entrepreneur.

Notes g�n�rales

Dans le cas o� l�adh�sivit� du liant aux granulats n�est pas v�rifi�e, et compte tenu du climat,
l�usage de dope (type Polyram L 200 ou �quivalent) est impos�.
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Le liant ne doit pas remonter � la surface. Les surfaces pr�sentant un ressuage doivent �tre
trait�es imm�diatement par un sabl age 2 / 4.

En cas de sous dosage en liant, il convient de faire une nouvelle couche avec le dosage
prescrit apr�s sablage de la couche sous dos�e.

Contr�le

Les contr�les de l�enduit superficiel ont lieu en m�me temps et ils consistent en :

un contr�le visu el quotidien de l��tat de propret� des tuyauteries, filtres, gicleurs,� ;
une mesure de dosage en liant, pour chaque couche, tous les 1500 m� : tol�rance plus
ou moins 0.1 kg/m� ;
une mesure de la r�gularit� transversale du r� -�pandage du liant au d�bit de s travaux :
R = D � d / D + d < 0.15 ;
un contr�le r�gulier de la temp�rature du liant lors du r� -�pandage ;
une mesure de dosage en granulats pour chaque couche tous les 1500 m� : tol�rance
pus ou moins 10 % (minimum 1 l/m�) ;
une mesure de la r�gularit� transversale du r� -�pandage des granulats au d�but des
travaux : les dosages mesur�s ne doivent pas s��carter de plus de 10 % de la valeur
moyenne sur un m�me profil.

Enduit Superficiel bicouche

L�Enduit Superficiel bicouche se fait par :

1�re couche :

l�ECR65 ou Cut-Back 400/600 � raison de 1 ,2 kg/m� ;
des gravillons 10/14 � raison d e 10 l/m�.

2�me couche :

l�ECR65 ou Cut-Back 400/600 � raison de 0 ,8 kg/m� ;
des gravillons 6/10 � raison de 7 l/m� ;
des sables de carri�re 0/3 � raison de 7 l/m�.

Leur technologie de mise en �uvre se fait comme la mise en �uvre d �Enduit Superficiel
monocouche.

Rev�tement en b�ton bitumineux

La fabrication et la mise en �uvre du b�ton bitumineux sont d�finies par les normes NF P96 -
130 et NF P986-150. Ses principes caract�ristiq ues sont rappel�s ci-apr�s :

Moyen de fabrication et de mise en �uvre

La fabrication d�enrobage doit avoir une capacit� suffisante pour approvisionner le finisseur
pour la mise en �uvre d�un b�ton bitumineux d�une fa�on continue, lorsque ce dernier se
place � une vitesse normale, et cela � l��paisseur de la mise en �uvre requise.

Stockage et pr�paration du bitume

Les r�servoirs pour le stockage du bitume sont �quip�s pour le chauffage des mat�riaux de
fa�on que la temp�rature se situe dans les limites sp�c ifi�es. Au moins deux r�servoirs de
capacit� �gale sont install�s. Leur connexion au syst�me d�approvisionnement en bitume de
la centrale, est telle que chaque r�servoir peut �tre d�connect� du syst�me sans que cela ait
une incidence sur le syst�me d�appro visionnement vers la centrale d�enrobage.
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Alimentation vers le four de s�chage

Le m�canisme choisi permet une alimentation du four de fa�on � obtenir en continu des
agr�gats de temp�rature uniforme.

Four de s�chage

Le four de s�chage est type rotatif perm ettant d�avoir les mat�riaux � la temp�rature requise.

Tamis

Les tamis ont une capacit� de tamisage l�g�rement au-dessus de la capacit� de malaxage
de centrale. Leur efficacit� est telle que les agr�gats d�pos�s dans les r�servoirs de
stockage contiennent moins de 10 % des mat�riaux en dehors de la granulom�trie prescrite.

R�servoir de stockage pour agr�gats

Les r�servoirs ont une capacit� permettant d�approvisionner la centrale d�enrobage lorsque
cette derni�re travaille en pleine charge. Ils doivent perme ttre le pr�l�vement ais�
d��chantillons des agr�gats.

Unit� de contr�le d�approvisionnement du bitume

Elle doit permettre la d�termination exacte du volume du bitume approvisionn� dans la
centrale d�enrobage (soit par pes�e, soit par m�trage), n�cessaire pour obtenir le mixage de
l�enrob� dans la limite de tol�rance sp�cifi�e.

Thermom�tre

Un thermom�tre gradu� entre 100 et 200 �C est install� aupr�s de la vanne de
d�chargement du bitume dans la centrale d�enrobage. Un autre thermom�tre est install� � la
sortie du four de s�chage pour permettre l�enregistrement automatique ou l� indication de la
temp�rature des agr�gats chauff�s.

Si le syst�me de contr�le de temp�rature ne donne pas satisfaction, l�Ing�nieur peut
demander l�installation d�appareillage permettant l�enregistrement automatique des
temp�ratures sur une base journali�re.

Atelier de compactage

Chaque finisseur travaille avec deux compacteurs vibrants � jantes lisses et un compacteur
� pneus. Nous pouvons utiliser les compacteurs mixtes.

Le compacteur � pneus est �quip� d�au moins sept (7) pneus lisses dont la pression est
d�environ 0,8 MPA. Les compacteurs � pneus doivent pouvoir support�s un ballast de fa�on
� obtenir une charge par roue sup�rieure � 3 T. ils doivent �tre �quip�s de b�ches afin de
maintenir les pneus � une temp�rature constante et � �viter ainsi le collage et arrachage de
l�enrob� r�pandu.

Les compacteurs vibrants � jantes lisses doivent d�velopper une pression inf�rieure � 35
kg/cm sur chaque rouleau, avec un moment des excentriques inf�rieur ou �gal � 20 N.m. ils
doivent �tre �quip�s d�un dispositif d�arrosage automatique et appropri� du rouleau afin
d��viter le collage sur l�enrob� rependu.

Le dosage de bitume dans l�enrob� est de 6 % (par convention ce dosage signifie 6 kg de
bitume ajout� � 100 kg des granulats secs), soit une teneur en bitume r�el dans l�enrob� de
5,66 % (6/106). Au moment du malaxage avec le bitume, les agr�gats ont une temp�rature
plus ou moins identique � celle sp�cifi�e pour le bitume : toutefois elle ne d oit pas d�passer
celle du bitume de plus de 14 �C.
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Mise en �uvre de l�enrob�

L�enrob� est mis en �uvre � une seule couche de soixante-quinze kilogrammes au m�tre
carr� (75 kg/m�) pour le rev�tement sur couche de base neuve. Ce dosage est susceptible
d��tr e modifi� par l�Ing�nieur (il restera n�anmoins compris entre 65 et 85 kg/m�). Ce dosage
est de 120 kg/m� dans le cas de r�paration de chauss�e sans renforcement en 0/31.5
susceptible d��tre modifi� par l�Ing�nieur (il restera n�anmoins compris entre 100 e t 130
kg/m�).

La largeur r�pandue est de 5 ,5 m en section courante et dans le cas g�n�ral. Elle est
modifi�e dans les agglom�rations et pour des am�nagements divers (parkings,
carrefours,�).

Le finisseur op�re � une vitesse telle que des fissurations, d�c hirures ou autres irr�gularit�s
ne se produisent pas � la surface du tapis de b�ton bitumineux mis en �uvre.

Des irr�gularit�s ou flaches occasionnelles sont rep�r�es, d�coup�es et �limin�es, puis
r�par�es par �pandage manuel d�enrob�s. Les joints ainsi cr �es doivent �tre coll�s au
bitume fluidifi�. En section courante, le r� -�pandage doit s�effectuer en plein largeur et en
une seule passe.

Lorsque, pour des contraintes de circulation ou de raccordement, l�op�ration doit s�effectuer
par demi-chauss�e, le d� lai entre le r� -�pandage des deux bandes ne doit pas exc�der une
heure. Le joint ainsi cr�e doit �tre soigneusement � pinc� � au cylindre, puis coll� au bitume
fluidifi� et sabl�.

Le contr�le des �paisseurs est effectu� par carottage. Si l��paisseur minima le autoris�e n�est
pas atteinte, nous devons rajouter une couche d��paisseur de 3 cm sur une longueur d�finie.

Compactage de l�enrob�

Imm�diatement apr�s le r� -�pandage du b�ton bitumineux, la surface est contr�l�e et les
in�galit�s �limin�es. La temp�ratu re du tapis set surveill�e et les op�rations de compactage
sont commenc�es lorsque la temp�rature tombe en dessous de 120 �C. Elles doivent �tre
termin�es lorsque la temp�rature atteinte de 90 �C. La proc�dure est v�rifi�e au d�but des
travaux lors des planches d�essais.

Tableau n� 9 : Etapes pour le compactage du b�ton bitumineux

Etapes du compactage Dur�e apr�s r� -�pandage
(minutes) Temp�rature du tapis (�C)

Compactage initial 0-10 100-120
Compactage interm�diaire 10-20 95-120
Compactage final 20-45 90-120

Les compacteurs se font � l�aide des compacteurs � jantes lisses et � l�aide du compacteur �
pneumatiques.

Le compactage commence � partir des c�t�s ext�rieurs vers le milieu du tapis bitumineux,
sauf dans les courbes sur�lev�es o� le compactage commence au poin t bas pour se
terminer au point le plus �lev�. Lorsque le joint central doit �tre compact�, le premier
compactage doit commencer de la partie d�j� termin�e, sur une largeur n�exc�dant pas de
15 cm du tapis non compact�. La vitesse des compacteurs ne doit p as d�passer 4 km/h pour
les compacteurs vibrants � jantes liasses, 6 km/h pour les compacteurs � pneus. Le
compactage se poursuit jusqu�� ce qu�il n�y ait plus d�irr�gularit� et que le passage des
compacteurs ne laisse plus de trace dans le tapis bitumineux. Il est d�fendu de faire
stationner du mat�riel lourd ou des compacteurs sur la couche nouvellement termin�e tant
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qu�elle n�est pas refroidie. Il ne doit pas avoir des pertes d�huiles ou de carburants provenant
des �quipements sinon nous devons remplacer les zones contamin�es.

Joints

Les arr�ts de r� -�pandage d�enrob� doivent faire l�objet d�un traitement particulier. Avant
toute de r� -�pandage, l�enrob� existant est sci� transversalement avec un biais de l�ordre de
30�, afin d�assurer une meilleure trans ition de roulement et une meilleure p�rennit� du joint.
Ils doivent �galement �tre coll�s au bitume fluidifi� et sabl� apr�s la reprise de r� -�pandage.

Contr�le

Le contr�le du b�ton bitumineux consiste en :

une mesure de la temp�rature de stockage du liant : 145 �C<� <155 �C ;
une analyse granulom�trique des gravillons en sortie de tr�mie : 2 / jour-respect du
fuseau d�termin� lors de l��tude de formulation ;
une mesure des granulats � la sortie du s�cheur : 2 / jour- 140 �C<� <160 �C ;
une mesure de la teneur en des granulats � la sortie du s�cheur : 2 / jour - w< 1 % ;
une mesure de la temp�rature du BB � la sortie du malaxeur : 2 / jour -140�C<� <160�C ;
une mesure de la teneur en liant : 2 / jour- respect du pourcentage de la formule ;
un essai Marshall : 2 / jour- respect des valeurs obtenues lors de l��tude de formulation ;
une mesure de dosage en liant pour la couche d�accrochage, tous les 1500 m� :
tol�rance de plus ou moins 0 ,1 kg/m� ;
un contr�le visuel quotidien de l��tat de propret� des bennes des cami ons, du finisseur
et des compacteurs ;
une mesure de la temp�rature du BB derri�re la table du finisseur : au gr� de
l�Ing�nieur 125� < � <140 �C ;
une mesure de pourcentage de vide : au moins 5 fois par jour, la valeur doit �tre entre
4 et 9 % pour 90 % des valeurs mesur�es ;
un contr�le de r�glage : nivellement � chaque profil en travers ;
un contr�le longitudinal et transversal du surfa �age ;
un contr�le de largeur et des devers ;
un contr�le d��paisseur par carottage tous les 100 m en moyenne ;
un contr�le de compacit� sur l��chantillon carott�.

3.1.4.2. Travaux de r�habilitation du pont Matadi

1�) Am�lioration du syst�me d�alimentation en air sec dans les c�bles : installation de
caches

Apr�s avoir chang� la fonction actuelle du cache d�alimentation en cache d��vacuation, des
caches d�alimentation sont ajout�s � 8 endroits.
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Figure n� 1 : Proposition d�am�lioration du syst�me d�ali mentation en air sec dans les c�bles

2�) Ajout de cales faire circul� de l�air dans les vides � l�int�rieur des c�bles.

3�) Installation d�un pr� -refroidisseur ®­³°am�liorer les performances du
d�shumidificateur lorsque la temp�rature est �lev�e . On installe un pr� -refroidisseur
(climatiseur domestique) pour refroidir et d�shumidifier.

4�) R�paration des joints r�parer les joints pour restreindre les fuites d�air au niveau des
caches d�alimentation.

5�) Installation d�un dispositif pour recouvrir les selles de c�bles : Au niveau de la selle au
sommet de la tour, les torons de c�ble sont expos�s � l�int�rieur du dispositif pour
recouvrir la selle. Afin de maintenir le m�me niveau d�humidit� dans la selle au sommet
de la tour qu�au niveau des c�bles, un dispositif pour couvrir la selle sera install�.

6�) Installation de tubes pour la prise de mesure : des tubes seront install�s pour mesurer
l�humidit� dans les c�bles de mani�re s�re et appropri�e.

7�) Remplacement des tuyaux d�alimentation en air les tuyaux d�injection d�air entre
chaque cache sont sans jonction et faits d�un seul tuyau et les joints aux extr�mit�s des
tuyaux sont r�alis�s avec la m�thode d�assemblage par �lectrofusion afin de prolonger
leur dur�e de vie.

8�) Traitement de surface des c�bles dans l�espace des ancrages la bande anticorrosion
est appliqu� sur les c�bles au -dessus de la selle d��panouissement. La protection anti -
corrosion obtenue par l�application d�une bande anti-corrosion, en retenant l�eau,
acc�l�re le processus de rou ille. Pour cette raison, la bande anticorrosion doit �tre
retir�e afin que les torons nus puissent �tre contr�l�s de vue directe.

9�) Travaux d��tanch�it� de l�ancrage : des efflorescences ont �t� confirm�es sur le b�ton
au niveau du plafond de l�espace des ancrages. Craignant l�aggravation de
l�environnement de l�espace des ancrages due � la p�n�tration de l�eau ainsi que
l�acc�l�ration de la corrosion en raison du contact direct de l�eau avec les torons des
c�bles, des travaux d��tanch�it� seront mis en �uvre sur la surface sup�rieure du b�ton
au niveau du plafond.
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Photo n� 1 : Etat du b�ton au niveau du plafond de
l�espace d�ancrage

Photo n� 2 : Surface ext�rieure de l�espace
d�ancrage

Exemple des mat�riaux

JPY 2,500 / m�
Enduit : Kati coat R 0,4 litre / m�
Mat�riau d��tanch�i t� : Fresh coat 1,5 kg / m�
Sable de durcissement : sable siliceux n�4 (0,7 kg / m�

10�) Renouvellement de joint de dilatation : les deux dispositifs de joint de dilatation install�s
sur la cul�e du pont seront renouvel�s. Les conditions de conception des di spositifs de
joint de dilatation suivent ceux de la conception initiale. En outre, les dispositifs de joint
de dilatation seront de type non drainant afin que l�eau de pluie, etc., ne tombe pas sur
la surface inf�rieure des dispositifs d�extension.

Figure n� 2 : Enl�vement des dispositifs de joint
de dilatation existants

Figure n� 3 : Renouvellement des dispositifs de
joint de dilatation
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11�) R�paration de l�int�rieur de la membrure inf�rieure du treillis de la tour principale

Photo n� 3 : Vu de l�int�rieur de la membrure inf�rieu re du treillis de la tour principale

12�) R�paration du rev�tement des poutres transversales : afin de r�parer la rouille trouv�e
sur les poutres transversales d�extr�mit�, le rev�tement existant sera enlev� et un
nouveau rev�tement sera appliqu�.

Photo n� 4 : Vu de du rev�tement des poutres transversales rouill�e
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IV. DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR DU PROJET

Ce chapitre a pour objectif la caract�risation exhaustive de l’�tat initial de l’environnement du
milieu r�cepteur du point de vue de ses diff�rentes compos antes biophysique et socio-
�conomique en vue de ressortir les �l�ments sensibles aux travaux et/ou aux activit�s
projet�es. La description du milieu r�cepteur du projet est r�alis�e sur base des donn�es
collect�es lors de la visite du site de Matadi mais � galement � partir de la bibliographie.

Il est pr�sent� une description sommaire de l’environnement en g�n�ral de la province du
Kongo-Central qui est les caract�ristiques de l’environnement des zones d’emprunt et
ensuite une description des zones qui seront touch�es par le projet.

IV.1. PRESENTATION DE LA PROVINCE DU KONGO-CENTRAL ET VILLE DE MATADI

4.1.1. Province du Kongo-central

4.1.1.1. Pr�sentation de la province du Kongo central

La province du Kongo Central s��tend sur une superficie de 53 920 km�. Elle est situ�e entre
5� 49   de latitude Sud, 13� 29  de longitude Est. Elle a 2,3 % de la superficie nationale qui est
de 2.345.000 km�. Elle est situ�e � une altitude de 75 � 360 m proche de l�oc�an Atlantique
et 300 � 650 m de la cuvette centrale.

Du point de vue de sa situation g�ographique, le Kongo Central est un lien entre la mer et
l’int�rieur du Congo. Il correspond � la section en aval du Fleuve Congo depuis les chutes de
Kintambo � Kinshasa jusqu’� l’Oc�an Atlantique.

Elle est bord�e :

au Nord par la R�publique du Cong o Brazzaville, d�partements du Niari, Bouenza et
Pool ;
au Sud par l�Angola ;
� l�Est par la Ville -Province de Kinshasa et Kwango ;
� l�Ouest par l�enclave de Cabinda et l�Oc�an Atlantique.
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Carte n� 3 : carte administrative de la province du Kongo-Central
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Elle est la seule province de la RDC � poss�der une fa�ade maritime de 35 km, principale
porte d�entr�e et de sortie du pays.

a) G�ologie et p�dologique

Les sols du Kongo Central appartiennent � la famille des sols intertropicaux qui peuvent
aboutir � des sols pauvres ferralitiques, c’est-� -dire de valeur agricole m�diocre. En effet, les
sols du Kongo Central ont une faible teneur en humus car les mati�res organiques sont
rapidement d�compos�es et lessiv�es.

Quatre types des sols s�observent dans la province du Kongo Central et dans la zone du
projet, � savoir :

les sols sablonneux du type ar�noferral : ce sont des sols m�diocres qui ne conviennent
pas � l�agriculture, mais pourraient convenir � l��levage. Ces sols couvrent le territoire de
Muanda et le Nord de l�¡le de Mateba ;
les sols argilo-sablonneux � argileux : s�observent � Lukula, Tshela, Nord et Nord -Ouest
de Seke-Banza dans le district du Bas-Fleuve. Ces sols appartiennent au groupe
ferralsols sur les roches basiques, except� l�Ouest de Seke -Banza o� ils sont du type
gr�s sublittoraux cr�tac�s. En g�n�ral, la fertilit� est moyenne � bonne, except� la partie
Ouest o� le sol est sablonneux ;
les sols argilo-sablonneux : s�observent au Sud de Seke-Banza dans le district du Bas-
Fleuve, au Sud-Ouest de Luozi dans le district des Cataractes et � Mbanza -Ngungu,
except� le Nord -Ouest du district des Cataractes, Madimba, vall�e d�Inkisi dans le
district de la Lukaya. De l�Ouest � l�Est, on distingue le syst�me Mayumbe, le syst�me
Haut-Shiloango, la tillite et le syst�me schisto -calcaire. La texture des sols est argilo-
limoneuse � argilo -sablonneuse. Ces sont des sols fertiles, sauf au Sud de Mbanza-
Ngungu dans le district des Cataractes o� la texture est constitu�e de sable fin ;
les sols sablo-argileux avec t�ches argilo -sablonneuses : se trouvent au Nord et Est de
Luozi (District des Cataractes), Nord-Ouest de Mbanza-Ngungu (District de Cataractes)
et dans le District de la Lukaya. Ces sols sont fragiles et faiblement fertiles.

Les sols du Kongo Central sont classifi�s suivant leur valeur agricole :

les sols de peu d’int�r�t agronomique ou de valeur agricole faible : ce type des sols
s�observent entre Songololo et Matadi, en bordure du fleuve, au nord de la cit� de Luozi,
sur les plateaux de Bateke et du littoral ;
les sols alluvionnaires des vall�es et pentes, s�observent dans le Mayumbe ;
les sols � valeur agricole �lev� : ce type des sols s�observent dans les plaines alluviales
de l’Inkisi, du Kwilu, de Mongo/Luala/Luozi, et de la Lukunga.

En conclusion, les sols du Kongo Central apparaissent dans l’ensemble comme des sols
pauvres.

b) Relief

Le Kongo Central a un relief tr�s vari� dans le d�tail ; mais il est essentiellement un pays des
plateaux plus ou moins vivement diss�qu�s et jamais tr�s �lev�s. On y trouve des vall�es,
des collines, des plaines. L’altitude d�passe rarement 750 m. On peut distinguer quatre
r�gions dans le Kongo Central : la r�gion c�ti�re, la r�gion de Mayumbe, la r�gion de
Cataractes et les confins du Kongo Central/Kwango.
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c) Climat

La province du Kongo Central est caract�ris�e par un climat tropical du type soudanien avec
deux saisons caract�ris�es par une courte saison s�che de Mai � Septembre (du 15 Mai au
25 Septembre) et une longue saison de pluies d’Octobre � Mai, entrecoup�e d’une pet ite
saison en Janvier ou F�vrier . Les pr�cipitations annuelles varient entre 900 et 1.500 mm. La
temp�rature moyenne annuelle est assez uniforme et oscille autour de 25 � C.

Suivant la r�partition locale, l�ann�e compte cinq saisons : la grande saison des pluies ou
saison A, appel�e � Masanza �, allant de mi -Octobre � D�cembre , la petite saison s�che ou
� Kianzu ou Kundi � de Janvier � F�vrier , la petite saison des pluies ou saison B appel�e �
Kintombo � de Mars � mi -Mai, la saison s�che ou saison C appel�e � Sivu � de mi -Mai � mi -
Octobre. Celle-ci comporte deux variantes caract�ris�es par une p�riode fra�che allant de
Juin � Ao�t, ainsi qu�une p�riode tr�s chaude d�nomm�e � Mbangala � de septembre � mi -
Octobre.

Selon la classification de K¢ppen, le climat du Kongo Central peut �tre subdivis� en deux
zones, � savoir :

dans l�Hinterland c�tier (littoral), on observe un climat tendant vers le type de climat
steppique avec une variabilit� tr�s �lev�e des pr�cipitations ;
par contre dans la quasi-totalit� de la p rovince, on observe le climat du type Aw avec
quatre mois de saison s�che.

L’originalit� du climat du Kongo Central r�side dans le r�gime des pluies et la dur�e de la
saison s�che. En effet, � la m�me latitude, il pleut moins, surtout dans la r�gion c�ti� re, que
plus � l’Est, � l’int�rieur du pays. Le nombre de jours de pluies y est aussi moins �lev�. La
saison s�che, par contre, est plus longue, et la petite saison s�che, plus nette. Le Kongo
Central est la province la moins arros�e du pays avec la plus Grande variation inter annuelle
des pr�cipitations. Ce qui explique la fr�quence de ph�nom�ne de s�cheresse. Le courant
marin de Benguela y est pour beaucoup.

La s�cheresse est un ph�nom�ne p�riodique et perturbateur au Kongo Central. Il est d� :

� la faibl esse des cumuls pluviom�triques : le Kongo Central enregistre les plus faibles
taux pluviom�triques du pays. Les pluies diminuent d’Est � l’Ouest (1.500 mm au
Kwango et 900 mm sur la C�te Atlantique) ;
aux irr�gularit�s inter annuelles : on y assiste � une succession d’ann�es s�ches et
d’ann�es pluvieuses.

L�insolation est particuli�rement faible (de l�ordre de 50 % entre 7 et 17 heures), notamment
au Mayumbe o� elle est inf�rieure � 20 % en saison s�che (la dur�e annuelle d�insolation ne
d�passe pas 1.300 heures par an, soit 3 � 4 heures par jour). Ceci explique la faiblesse de
l��vaporation notamment dans les vall�es que b�n�ficient ainsi d�un avantage correspondant
� 150 mm d�eau.

Il existe au Kongo Central des sensibles vari�t�s climatiques r�gionales. O n peut les
r�sumer comme suit :

la r�gion littorale : temp�ratures �lev�es, s�cheresse tr�s prononc�e ;
le Mayumbe : s�cheresse moins accentu�e, grande irr�gularit� de pr�cipitations,
temp�ratures plus fra�ches ;
le Manianga et le pays de Songololo : r�gio n assez s�che dans l’ensemble sauf les
zones �lev�es (massifs, montagnes, cr�tes) o� les pr�cipitations sont abondantes et les
temp�ratures fra�ches ;
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le Sud de Cataractes de Mbanza-Ngungu � Kinshasa : zone de transition assez humide
avec des fortes pluies ; temp�ratures moins �lev�es sur les sommets (Bangu, Mbanza-
Ngungu) et plus chaudes et moins arros�es dans la d�pression ;
le Kwango : bien arros� et temp�ratures fra�ches au Nord et chaudes au Sud. Au total,
le Kongo Central est une province d�favoris�e en RDC sur le plan climatique par
l’insuffisance et l’irr�gularit� des pr�cipitations ; ce qui constitue un handicap pour
l’agriculture. Aussi, l’eau constitue-t-elle un probl�me fondamental au Kongo Central.

d) Hydrographie

Le Kongo Central fait partie du grand bassin du fleuve Congo, � l’exception du Mayumbe
drain� par le fleuve Shiloango. Cependant l’apport des affluents du Kongo Central au d�bit
du fleuve est minime (1,5 % au maximum). De m�me, si le fleuve Congo est une voie de
communication principale pour la RDC, la partie navigable du Kongo Central n’est que de
168 km entre Matadi et Banana. Ainsi, sur 400 km entre Kinshasa et Banana, 202 km
(Kinshasa-Matadi) ne sont pas navigables � cause des chutes et des rapides.

Le Kongo Central est travers� par le fleuve Congo dans le Nord-Est / Sud-Ouest sur une
longueur de 400 km dont 160 seulement sont navigables entre l’embouchure et Matadi, ville
portuaire et chef-lieu des institutions politico-administratives du Kongo Central.

En outre, le fleuve Congo regorge un formidable potentiel hydro-�lectrique estim� � 100.000
M�gawatts dont 58.000 M�gawatts entre Kinshasa et Matadi sur le territoire du Kongo
Central. En dehors du fleuve Congo, le r�seau hydrographique du Kongo Central est form�
de nombreuses rivi�res au x dimensions plus modestes dont les plus importants sont :

Inkisi, Nsele, Mfidi, Lubishi, Lumene, Bombo, Lufimi, Luidi, Lukunga, Ngufu, Mosi, Mobi,
Luguga, N’djili,� dans le District de la Lukaya :
Kwilu, Lukunga, Lufu, Mfumu, Yambi, Luala, Tombe, Lunionzo, Madiadia, Luima,
Sanzikua, Lukasu,
Ngudi, Luozi, Luenda, Mbu, Lubuzi,� dans le District de Cataractes ;
Lukula, Lubuzi, Mbavu, Lemba, ainsi que la rivi�re Shiloango dans le District du Bas-
Fleuve.
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Carte n� 4 : carte hydrographique de la province du Kongo-Central
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e) Flore

La v�g�tation du Kongo Central comprend trois types de formation naturelle distincts :

l�hinterland c�tier ou le littoral, caract�ris� par une v�g�tation de mangroves dans les
terrains mar�cageux de l�embouchure du Fleuve Congo et de steppes dans l es plateaux
dominant la c�te de Moanda ;
le district du Bas-Fleuve recouvert par la for�t sur toute son �tendue ;
le district de Cataractes et le District de la Lukaya lesquels, malgr� une forte pluviosit�,
correspondent � une r�gion de savane entrecoup�e par des lambeaux de for�t. Ces
savanes plus ou moins arbustives, dominantes, n�offrent qu�une faible protection contre
la s�cheresse et le ruissellement.

Le Kongo Central est une province extr�mement h�t�rog�ne sur le plan v�g�tal depuis les
for�ts denses humides du Mayumbe jusqu’aux formations steppiques du plateau de Bateke.
Mais � l’exception des for�ts du Mayumbe, prolongement de la for�t �quatoriale et
Gabonaise, la formation dominante est la savane herbeuse ou plus fr�quemment arbustive,
travers�e par les galeries foresti�res, le long des cours d’eau.

En r�alit�, le climat du Kongo Central est favorable � des formations bois�es. Les savanes
ne sont que les cons�quences des actions anthropiques :

d�boisements inconsid�r�s ;
jach�res de plus en plus cour tes (3 � 4 ans) ;
feux de brousse ;
d�frichement d� � la demande accrue des produits vivriers pour les villes ;
abattage des arbres en vue de fabriquer le charbon de bois (makala) ;
les pratiques culturales inappropri�es.

Potentialit�s

La flore de la zone du projet comprend les types de for�t cit�s ci -haut. Cette flore constitue
un puits de carbone qui contribue � la mitigation des effets des changements climatiques.
Tout en servant d�habitat faunique, elle produit de la biomasse ligneuse exploit�e
industriellement et de mani�re artisanale. On en tire plusieurs Produits Forestiers Non
Ligneux (PFNL) comestibles et ayant des vertus th�rapeutiques.

Tels que d�crit ci -haut, la faune du Kongo-central est riche et diversifi�e, de ce fait on
remarque une pr�sence continuelle de la viande de gibiers, surtout sous forme boucan�e
dans le march� de la viande de brousse de Boma.

La population du Kongo Central consomme toutes les esp�ces animales comestibles de son
�cosyst�me : oiseaux, reptiles, invert�br�s (escargots, insectes, larves d�insectes, chenilles,
etc.).

Ainsi, la d�gradation du patrimoine forestier constitue, au Kongo Central, un probl�me
majeur qui exige la mobilisation des �nergies et des intelligences.

f) Faune

La province du Kongo Central regorge d�importantes ressources fauniques, qui pour la
plupart font l�objet du braconnage excessif occasionn� par des chasseurs. Faute
d�inventaire, les ressources fauniques de cette province sont peu connues. Mais, l�on
observe sur les march�s, comme celui de la viande de brousse de Boma, des gibiers �tal�s
par les vendeuses et vendeurs.
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Ressources aquatiques (faune aquatique)

La province du Kongo Central regorge d�importantes ressources aquatiques dans ses
diff�rentes rivi�res, fleuve et l�oc�an qui le borde. Ces ressourc es sont exploit�es de mani�re
artisanale pour couvrir le besoin en prot�ines animales. La pisciculture dans cette zone n�est
pas assez d�velopp�e, malgr� la pr�sence de la soci�t� congolaise de p�che.

Les esp�ces couramment vendues sur le march� dans cette zone sont : le capitaine, le
Tilapia, le Silure chat, le Ngassia, le Mayoli, etc.

Aires prot�g�es et conservation de la nature

Le secteur de la conservation de la nature est administr� par le Minist�re de l�Environnement
et de D�veloppement Durable par l� entremise de l�Institut Congolais de Conservation de la
Nature (ICCN).

En dehors des huit parcs nationaux que compte le pays, l�ICCN administre une soixantaine
de r�serves et domaines dits de chasse qui jouent un r�le tout aussi primordial dans la
conservation de l�incroyable patrimoine naturel de la RDC.

L�appellation de � parc � �tant en effet r�serv�e � des sites r�pondant � certains crit�res
pr�cis, notamment l�absence de population autochtone, d�o� le statut de £r�serve⁄.

Quant aux domaines de chasse, la pratique cyn�g�tique encadr�e y est parfois autoris�e par
l�ICCN afin de r�guler les populations d�esp�ces animales non prot�g�es et non menac�es
d�extinction, telles que l�Antilope sable ou noire, le grand Kudu, l�Eland de derby et du cap, le
Bongo, le Sitatunga, le Buffle, l�Hippopotame, diff�rentes sortes d�antilopes de for�ts, etc.

Aires prot�g�es du Kongo Central

La province du Kongo Central regorge un seul parc national, le parc marin des mangroves et
quelques r�serves de chasse et de la flore, n otamment celle de Luki dans le territoire de
Lukula et Boma dans une partie de la for�t de Mayumbe. Parc marin des mangroves

Le Parc Marin des Mangroves (PMM) est une r�serve naturelle int�grale qui a �t� cr��e par
l�arr�t� minist�riel n� 0044/CM/ECN/92 du 2 Mai 1992 en vue de prot�ger le biotope sp�cial
du littoral atlantique et les ressources biologiques caract�ristiques des zones humides dont
la for�t des mangroves � pal�tuvier, le lamantin, la Tortue, plusieurs esp�ces d�oiseaux
aquatiques et, de contribuer � la promotion du tourisme dans l�axe Kinshasa -Oc�an. Le Parc
Marin des Mangroves est situ� � l�embouchure du Fleuve Congo dans la province du Kongo
Central.

Il a une superficie de 768 km� (76 800 hectares) dont 20 % sont situ�s dans l�oc�an
Atlantique. Le PMM est un site Ramsar. Le PMM est subdivis� en deux zones :

la Zone A de protection int�grale proprement dite comprenant la majeure partie des
Mangroves � pal�tuviers et constitu�e d��lots et de chenaux et ;
la Zone B de protection partielle caract� ris�e par la savane humide d�nud�e avec des
�tangs.

Les principales esp�ces du PMM sont les tortues marines et les lamantins. On note aussi la
pr�sence du Buffle, du Potamoch�re, du Cercopith�que, de l�Hippopotame, du C�phalophe,
du Sitatunga, du Guib harnach�. Il y aurait, en outre 40 esp�ces de poissons et 13 esp�ces
de reptiles. L�habitat est constitu� de for�ts mar�cageuses, de for�ts p�riodiquement
inond�es, de for�ts de mangroves, ainsi que de savane.
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g) Administration

Outre le chef-lieu de la province Matadi, les principales villes et localit�s de la province sont
Boma, Moanda, Banana, Mbanza-Ngungu (anciennement Thysville) et Vivi.

La province est constitu�e de 2 villes et 10 territoires, divis�s en 6 communes urbaines, 17
communes rurales, 55 secteurs et 376 groupements.

Tableau n� 10 : Situation administrative de la province de Kongo-Central

Subdivision Chef-lieu Superficie (km�) Population
Ville de Matadi Matadi 110 306 053
Ville de Boma Boma 65 162 521
Territoire de Kasangulu Kasangulu 4 680 194 190
Territoire de Kimvula Kimvula 3 371 137 441
Territoire de Lukula Lukula 3 270 263 338
Territoire de Luozi Luozi 7 772 196 083
Territoire de Madimba Madimba 8 260 475 402
Territoire de Mbanza-Ngungu Mbanza-Ngungu 8 460 651 092
Territoire de Moanda Moanda 4 265 197 248
Territoire de Seke Banza Seke-Banza 3 620 274 418
Territoire de Songololo Songololo 8 190 253 686
Territoire de Tshela Tshela 3 099 430 114

Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Kongo-Central

h) Population et langues

La population de la province appartient au peuple Bantou des Bakongo. Elle est constitu�e
d’une mosa�que de 25 tribus r�parties g�ographiquement dans les 10 territoires de la
province.

La population du Kongo central venant de tous les coins du Congo parle plusieurs langues
chaque jour dans la ville comme dans les villages. Les langues les plus importantes refl�tent
la composition de la population. �tant donn� que la population descend directement du
royaume Kongo, celle-ci parle le kikongo (kimboma, kiyombe, kimanianga, kindibu, kintandu,
kilemfu, kimbata...) et le kikongo ya leta. Le kikongo ya leta est la langue de la culture
populaire, de la musique, des �glises, du th��tre populaire, etc.

Le lingala, langue parl�e le long de la route nationale et de la voie ferr �e Kinshasa -Matadi,
s’impose progressivement dans les villes suivantes du Kongo Central : Matadi, Boma,
Mbanza-Ngungu, Moanda, Kisantu, Lukala et Kasangulu. D’apr�s l’Opinion Info : � Le lingala
est fortement utilis� dans les milieux des enfants et des jeu nes, tandis que le Kikongo est
principalement utilis� chez les vieilles personnes �.

Le fran�ais, langue officielle, est utilis� dans l’enseignement, l’administration et les �changes
commerciaux.

Il est possible d’entendre d’autres langues congolaises (notamment le swahili et le tshiluba)
et �trang�res (dont le portugais), mais ce sont des cas isol�s.

Du point de vue d�mographique, le nombre de la population est de 5 575 000 habitants avec
une densit� de 103 habitants / km�.

i) �conomie

La province est parmi les plus actives de la R�publique D�mocratique du Congo avec une
�conomie tr�s d�velopp�e : produits agricoles, productions mini�res, p�trole, productions
industrielles et autres ; tout ceci gr�ce � sa situation g�ographique (le littoral maritime), sa
richesse foresti�re, son sol arable, son chemin de fer reliant la ville de Kinshasa (la capitale)
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� la ville portuaire de Matadi, le pont Matadi (ancien pont Mar�chal -Mobutu) reliant la ville
portuaire de Boma � celle de Matadi et donnant aussi acc�s � la pl age de Moanda, les
barrages hydro�lectriques, sp�cialement les trois barrages d’Inga.

Pour ces derni�res raisons et tant d’autres essentiellement g�ographiques et historiques, elle
fait partie des provinces les plus touristiques du Congo-Kinshasa.

Sa sp� cificit� �conomique tient � une diversit� consid�rable :

�nergie �lectrique : barrage d’Inga, centrales de Tsango et de Zongo ;
produits agricoles et autres : riz, manioc (fufu), sisal, fibres, s�same, canne � sucre,
bois, l�gumes, �levage, huile de palme , arachide, banane, caoutchouc, etc ;
productions mini�res : p�trole et existence de gisements consid�rables de diff�rents
minerais non exploit�s ;
productions industrielles : raffinerie du p�trole (� Moanda) ;

industrie alimentaire : sucrerie (Kwilu-Ngongo), minoterie (MIDEMA � Matadi),
huileries ;
cimenterie : ciment, bitume et Chaux (� Kimpese, Malanga, Mikelo, Kinanga (en
construction) et Lukala).

production artisanale : bi�re�

Les cultures vivri�res, cultures les plus d�velopp�es, assurent la substance de la population
et permettent de ravitailler en grande partie la capitale nationale.

j) �ducation

Le Kongo Central compte plusieurs �tablissements d�enseignement sup�rieur :

Dans le secteur public, on d�nombre :

Institut sup�rieur de commerce de Matadi ;
Institut sup�rie ur p�dagogique de Mbanza -Ngungu ;
Institut sup�rieur p�dagogique de Boma ;
Institut sup�rieu r p�dagogique de Kangu � Tshela ;
Institut sup�rieur de navigation et p�che de Moanda ;
Institut sup�rieur des art s et m�tiers de Kidima � Nlemba ;
Institut sup�rieur de d�velop pement rural de Kinzau-Mvuete ;
Institut sup�rieur d’�tudes agronomiques de Tshela ;
Institut Sup�rieur d’�tudes agronomiques (ISEA) de M’vwazi/INERA ;
Universit� Joseph Kasa -Vubu ;
Institut sup�rieur des techniques m�dicales (ISTM) de Kimpese ;
Institut sup�rieur des techniques m�dicales (ISTM) de Kisantu ;
Institut sup�rieur des techniques appliqu�es (ISTA) de Gombe -Matadi.

Dans le secteur priv� :

Universit� Kongo ;
Universit� protestante de Kimpese ;
Universit� libre de Luo zi ;
ISTM de Kisantu.
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k) Transports

Si le transport en R�publique D�mocratique du Congo est l’un des plus importants d�fis que
le pays devra relever pour s’assurer un d�veloppement durable, le probl�me l’est aussi pour
la province du Kongo Central.

Le r�se au routier est quasi inexistant et les quelques routes existantes sont
consid�rablement d�labr�es. Sur un r�seau routier de 16 934 km, seulement 673 km sont
asphalt�s et on compte avec 1455 ponts. Les r�seaux ferroviaire et fluvial ont vu leur �tat
g�n�ral se d�grader depuis l’ind�pendance par manque d’entretien ou m�me par vol des
infrastructures.

Le transport ferroviaire n’est pas fameux. Le Kongo Central dispose d’un chemin de fer dot�
d’une ligne � voie unique de 365 km de long, sous ballast�e, de 57 p onts m�talliques d�une
longueur totale de 1 158,44 m, de deux tunnels de 90 m de longueur et de 40 gares. Une
seconde ligne (Chemin de fer du Mayombe) fut d�mantel�e dans les ann�es 1980.

La province ne dispose que de deux biefs fluviaux navigables, celui de Matadi� Banana long
de 150 km et celui de Pioka� Isangila long d’environ 140 km. Trois ports sont � comptabiliser
dans l’actif du Kongo Central : le port de Matadi (longueur 1 610 m avec 10 quais ; superficie
: 71 000 m� et capacit� d�accueil : 10 navire s), le port de Boma (longueur : 450 m avec 4
quais et capacit� d�accueil : 4 navires) et le d�barcad�re de Banana (longueur : 75 m et
capacit� d�accueil : 1 navire). Le transport ferroviaire est g�r� par la Soci�t� Commerciale
des Transports et des Ports � SCTP SA � . Le transport fluvial et maritime est g�r� par la
R�gie des Voies maritimes (RVM).

l) Communications

La presse �crite n’est pas tr�s d�velopp�e. On compte un bureau de l’Agence congolaise de
Presse (ACP) et quelques journaux priv�s locaux et natio naux. Pour la presse audiovisuelle,
on compte une station de la Radio-T�l�vision de l’�tat (RTNC), 6 stations priv�es de
radiodiffusion et t�l�vision, et 4 syst�mes de r�ception TV par satellite avec diffusion
publique.

La province compte 34 bureaux de postes, 10 centraux r�seaux t�l�phoniques publics et 5
soci�t�s priv�es de t�l�communications (Airtel, Orange, Vodacom et Africell).

m)Enjeux environnements de la province du Kongo central

Menace

Menace de la flore par l�agriculture

C�est la premi�re activit � destructrice des �cosyst�mes parce que toutes les populations
rurales et m�me citadines y font recours pour leur survie. Les diff�rentes pratiques
agricoles non durables, avec de temps de jach�re courte et l�utilisation des produits
phytosanitaires entrainent une d�gradation du sol jusqu�� son appauvrissement.

Menace de la faune et flore par le feu de brousse

Il est utilis� comme moyen de chasse de petits gibiers, mais surtout pour la culture sur
br�lis. Cette pratique d�truit toutes les ressources natur elles fauniques et floristiques sur
son passage. Cette pratique est la plus destructrice de l�ensemble des habitats
fauniques, m�me des esp�ces vivant dans le sol.

Menace de la faune et flore par le pr�l�vement du bois de chauffe

La production de charbon de bois et l�exploitation artisanale du bois dans la zone
d�influence du projet par les paysans est dict�e par le besoin en :
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bois de chauffe et en charbon de bois pour la cuisson des aliments et le chauffage,
sans oublier les sticks de bois pour la construction des cases ;
bois d��uvre (utilis� principalement pour fabriquer des planches pour les meubles,
chevrons, madriers et poutre pour la construction des maisons, chevrons : les
pirogues, les meubles, le mortier, la construction des maisons, etc.).

Les cons�quences de ces usages du bois sont la perte de la biodiversit� et
l��puisement du stock de la biomasse ligneuse qui se caract�rise par la d�gradation
foresti�re remarquable en divers lieux. A cette liste s�ajoute la perte d�habitat faunique
qui est susceptible d�affecter le stock des animaux du site du projet.

Outre le pr�l�vement anarchique du bois par les artisanaux, l�occasion faisant le
larron, ces exploitants artisanaux qui �uvrent exclusivement dans les for�ts, en
profitent pour faire la chasse, la cueillette, les pi�ges aux gibiers et le ramassage pour
se nourrir pendant les heures des travaux.

Menaces dues aux activit�s mini�res

En d�truisant l��cosyst�me forestier, les activit�s mini�res artisanales contribuent � la
modification du climat et peuvent exposer le sol � l��rosion hydrique. Par ricochet, elles
affectent l�habitat faunique mettant en p�ril certaines esp�ces prot�g�es.

La chasse

Le pr�l�vement anarchique d�esp�ces animales comestibles dans le Kongo Central,
surtout dans le territoire de Lukula et celui de Boma se fait par la chasse. La chasse
affecte g�n�ralement la population des mammif�res herbivores.

En plus, elle concerne la capture d�oiseaux, des reptiles et des invert�br�s comestibles
(mollusques, insectes, etc.). Cette situation est accentu�e parce que le commerce des
gibiers et d�autres animaux est florissant dans cette zone.

IV.2. PR�SENTATION DE LA VILLE DE MATADI

4.2.1. Ville de Matadi

4.2.1.1. Pr�sentation de la province du Kongo central

La ville de Matadi se trouve dans la province de Kongo Central avec le nouveau
d�membrement de l�ex -province de Bas-Congo. Elle est un rattachement administratif
d�centralis� reconnue par l�Ordonnance n� 25/539 du 23 Octobre 1959.

Sa superficie est de 110 km� soit une population de 301 644 habitants par kilom�tre carr�. Et
elle est une entit� administrative d�centralis�e, dot�e de la personnalit� juridique dirig�e par
l�autorit� politico -administrative appel�e Maire de la ville, second� par le Maire adjoint, le
chef de Division Urbaine de l�Int�rieur et S�curit�, l es chefs de Bureau Urbains 1 et 2 et le
Bureau Urbain charg� de la D�centralisation et Affaires Coutumi�res. Il s�av�re utile de
souligner que l�existence de la ville de Matadi a commenc� avec la construction du port
fluvial situ� en aval des grandes chute s d�Inga dans le fleuve Congo dont les travaux de
terrassement ont d�but� en 1886, d�o� la c�l�bration du premier centenaire en 1986.

La ville de Matadi avait subi plusieurs mutations � savoir : centre Extra-Coutumier en 1936,
Territoire en 1948, et ville en 1959. Elle conserve son statut juridique et conjur� suivant
l�Ordonnance n� 25/539 du 23 Octobre 1959, chef-lieu de fait des Institutions provinciales du
Kongo-Central en 1966.

Situ�e � 352 km de Kinshasa la capitale par route, la ville portuaire de Mat adi est born�e
comme suit :
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au Nord par le district de cataractes qui la s�pare de la rivi�re Mpozo ;
au Sud-Est par la r�publique d�Angola ;
au Sud-Ouest par le district du Bas-Fleuve dont le fleuve Congo constitue la limite
naturelle.

Ses limites sont celles qui ont �t� fix�es par l�Arr�t� n� 111/656/138 du 31 Octobre 1959
portant cr�ation des 3 communes de la ville de Matadi qui sont : Matadi, Nzanza, et Mvuzi.

a) Coordonn�es g�ographiques

Longitude : 13� 30   Est ;
Latitude : 5� 50   Sud ;
Altitude : 18,29 m.

Carte n� 5 : Carte administrative de la ville de Matadi

b) Climat

Il y a lieu de pr�ciser que de par sa position g�ographique, la ville portuaire de Matadi est
soumise au groupe de climats tropicaux avec des saisons altern�es qui se pr�sentent de la
mani�re que voici :

la saison des pluies va d�octobre jusqu�� Mai de l�ann�e suivante, soit 8 mois avec une
petite saison s�che en Janvier et F�vrier de l�ann�e.
la saison s�che est particuli�rement sensible par son extension et sa dur�e ; elle dure
plus de 4 mois en moyenne. Celle-ci d�bute g�n�ralement vers la deuxi�me quinzaine
du mois de mai jusqu�au mois d�octobre de la m�me ann�e.

c) Sol

Il est � noter que la ville de Matadi pr�sente la nature du sol rocailleux, sablonneux, et
argileux. Le sous-sol dispose en grande partie des mat�riaux de construction � usage
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courant notamment, des pierres (moellon, caillasse) et sable sans oublier le fer et l�or qui ne
sont pas encore exploit�s.

d) Relief

Matadi pr�sente un relief tr�s accident� caract�ris� par la pr�sence de plusieurs roch es suite �
l�asp�rit� de son relief, son altitude varie d�un milieu � l�autre : Tshimpi (346 m), Belv�d�re
(commune de Nzanza, 299 m), Mont Kinzao (500 m), Soyo Village (425 m), Ango Ango (107 m)
d�altitude.

e) Hydrographie

La ville est baign�e par la rivi�re Mpozo jusqu�� Ango -Ango et par le fleuve Congo.

f) V�g�tation

La ville �tant b�tie sur un site rocailleux, explicitant la d�nomination (Matadi) qui signifie
pierre ou roc, elle pr�sente un relief tr�s pittoresque caract�ris� par les collines, cha�nes,
vall�e s et diverses altitudes.

Notamment :

Mont Kinzau : 496,87 m d�altitude ;
Soyo village : 448,58 m ;
Tshimpi Terme Nord : 342,462 m ;

Tshimpi Terme Sud : 331,144 m ;
Belv�d�re : 295,434 m ;
Ango-Ango : 11,850 m.

Matadi est situ�e dans la zone couverte par une savane herbeuse, caract�ris�e par d�herbes
et d�arbustes dispers�s : le long de la rivi�re M�pozo, formation foresti�re humide (for�t
galerie) et la p�riph�rie de la ville, quelques bosquets forestiers notamment au Sud de la ville
et sur la rive droite du Fleuve Congo. En ce qui concerne la flore terrestre sur le site du
projet, elle est essentiellement constitu�e des herbes sauvages et quelques arbres non
fruitiers.

Tableau n� 11 : Liste de quelques esp�ces v�g�tales

N� Nom scientifique Ordre Famille Noms fran�ais Noms
vernaculaires

1) Myrianthus arboreus Rosales Moraceae Arbre � pain
indig�ne Dintusu

2) Hannoa klaineana Rubiales Rubaceae Diokodioko
3) Strombosiospsis sp Santalales Olacaceae Kambuka

4) Dracaena laurentii Liliales Liliaceae
Langue de belle-
m�re ou plante
serpent

Kidiadi

5) Croton sylvaticus Euphorbiales Euphorbiaceae Kidianga
6) Paropsia giorgii Violales Flacourtiaceae Kidodo
7) Annona reticulata Magnoliales Annonaceae C�ur de b�uf Kilolo
8) Diallium pachyphyllum Fabales Ceasalpiniaceae Kimbulunkutu
9) Bridelia ferruginea Euphorbiales Euphorbiaceae Kimvumi
10) Nauclea latifolia Rubiales Rubiaceae Loko
11) Mytragyna stipulosa Malvales Sterculiaceae Longo
12) Sterculia tragacantha Sapindales Burseraceae Nkasa � masa
13) Dacryodes pubescens Sapindales Mimosaceae Safoutier Nsafu � masa
14) Parkia bicolor Fabales Fabaceae Ntiti
15) Aristida adscensionis

Poales Poaceae

Ntiti
16) Axonopus compressus Ntiti
17) Brachiaria deflexa Ntiti
18) Brachiaria lata Ntiti
19) Brachiaria ramosa Ntiti
20) Brachiaria xantholeuca Ntiti
21) Chloris pilosa Ntiti
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22) Cynodon dactylon Ntiti
23) Digitaria horizontalis Ntiti
24) Panicum laxum Ntiti
25) Cocos nucifera Arecales Arecaceae Noix de coco Nkoko

Source : http://ruralcongo.cd/minider/images/pdf/bas-cong-developpement-urbain.pdf

g) Faune

Quant � la faune terrestre, le site du projet ne regorge pas assez d�esp�ces animales �tant
donn� que le projet s�ex�cute dans un milieu urbain et habit�.

Tableau n� 12 : Liste de quelques esp�ces fauniques

N� Nom scientifique Ordre Famille Noms
communs

Noms
vernaculaires

1) Capra aegagrus Artiodactyla Capridae Ch�vre Nkombo
2) Felis catus Carnivora Felidae Chat Budi
3) Acomys spinosissimus

Rodentia Muridae

Rat Mbende
4) Aethomys chrysophilus Rat Mbende
5) Aethomys kaiseri Rat Mbende
6) Aethomys nykae Rat Mbende
7) Chameleo carpenteri Squamata Chamaeleonidae Cam�l�on Lugueno
8) Chameleo xenorhinus Cam�l�on Lugueno
9) Cnemaspis quatuorseriatus

Squamata Geckonidae
Gecko Shili

10) Helidactylus mabuya L�zard
ordinaire Shili

11) Lacerta viridis Lacertidae L�zard vert Shili
12) Atticora fasciata

Passeriformes
Hurinidae Hirondelles Pukusulu

13) Passer griseus Passeridae Moineau Lingundu
14) Passer luteus Hurinidae Tisserand
15) Turtur sp Columbiformes Colombidae Pigeon Libende
16) Apis mellifica Hym�nopt�re Apidae Abeille Mbulu Mbulu
17) Anopheles  gambiae Dipt�re Culicidae Moustique Nzimbu
18) Musca domestica Dipt�re Muscidae Mouche Nsumi

Source : http://ruralcongo.cd/minider/images/pdf/bas-cong-developpement-urbain.pdf

h) Population

La population de la ville de Matadi est h�t�rog�ne, compos�e de ressortissants de toutes les
provinces de la RDC ainsi que de quelques �trangers de pays d’Afrique, d’ Europe, d’Asie,
d’Am�rique et d’Oc�anie.

Statistiques

Tableau n� 13 : Statistiques sur le nombre de la population de Matadi

Nationaux Hommes Femmes Gar�ons Les filles Total
47616 53171 90827 94322 285936

�trangers Hommes Femmes Gar�ons Les filles Total
3753 4269 3706 3980 15708
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i) Particularit�s et richesses de la ville

Particularit�s physiques

La ville portuaire de Matadi a �t� construite sur un site rocheux expliquant le nom (Matadi)
qui signifie pierre ou rocher. Son relief tr�s pittoresque est caract�ris� par des collines, des
cha�nes, des vall�es et des altitudes diverses.

Particularit�s culturelles

Il y a 4 clans dans cette ville � savoir : Ndumbu a Nzinga, Mbenza, Vuzi, Nsaku.

Richesse de la ville de Matadi

Son sous-sol comporte une grande partie des mat�riaux de construction d’usage courant,
notamment des pierres (moellons, galets) et du sable ; et on y trouve aussi du fer et de l’or
qui ne sont pas encore exploit�s.

j) Donn�es culturelles

grandes tribus

Les Bamboma, les Bayombe, les Bamanianga, les Bawoyo, les Bandibu, les Bantandu, les
Balubas, les Baswahili et les Bangala.

Violence bas�e sur le genre

Il a �t� constat� que le Kongo Central enregistre comme type de violence : la violence
physique, la violence sexuelle et la violence �motionnelle. En ce qui concern e les violences
physiques, le Kongo Central a des taux relativement faibles par rapport au niveau national,
respectivement 47 % et 52 %. En ce qui concerne les violences sexuelles, le taux au Kongo
Central est inf�rieur de 11 % � la moyenne nationale, resp ectivement 16 % et 27 %. Quant
aux violences physiques pendant la grossesse, 6,3 % des femmes ont �t� victimes de
violences physiques pendant la grossesse. Les femmes non c�libataires �g�es de 15 � 49
ans ont pratiqu� la violence physique contre leur mari/ partenaire actuel ou le plus r�cent �
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tout moment ou au cours des 12 mois pr�c�dant l’enqu�te, m�me s’il ne les avait pas
battues ou agress�es physiquement.

Caract�ristiques culturelles

Il y a une bonne entente entre toutes les tribus pr�sentes � Matadi. Par exemple, les gens de
diff�rentes tribus se marient facilement. C’est une ville regroupant presque toutes les tribus
que l’on trouve en RDC.

Langues parl�es

Kongo (80 %) ;
lingala (10 %) ;
Tshiluba (10 %) ;
swahili (5 %).

Le kikongo est la langue la plus populaire. C’est-� -dire, quelle que soit votre origine, on
attend de vous que vous parliez le kikongo dans la ville de Matadi. Le lingala permet � toutes
les tribus et aux �trangers de Matadi de se comprendre facilement. Tshiluba est parl� chez
les Baluba; et Swahili chez les Baswahili.

Activit�s principales

Cultures vivri�res et mara�ch�res : manioc, ma�s, arachide, haricot, igname, l�gumes ;
Vivace : palmier � huile, caf�ier, cocotier, canne � sucre, tabac, colatier,... ;
Arbres fruitiers : Bananier, Ananas, Avocatier, Manguier, Papayer, Safoutier, Oranger,
Mandarinier, Pamplemousse, Citronnier,... ;
Le manioc, le ma�s et le riz sont les aliments les plus consomm�s dans la ville de
Matadi.

k) Situation �conomique

L’incidence de la pauvret� dans la province du Kongo central est de 57 %. Comme la
population du Kongo Central est estim�e � 5,35 millions, cette population pauvre s’�l�verait
� 3 millions de personnes. Au niveau provincial, on note une am�lioration de l’incidence de la
pauvret� en 2012 par rapport � 2005. Elle est pass�e de 70,1 % en 2005 � 57 % en 2012,
soit une baisse de 13,1 %. N�anmoins, ce chiffre cache une disparit�, notamment au sein
des groupes socio-�conomiques et du secteur des m�nages institutionnels. Dans l’ensemble
de la province du Kongo Central, la situation montre que la pauvret� touche diff�remment les
m�nages selon qu’ils sont dirig�s par un homme ou une femme. Il y a plus de m�nages
pauvres parmi ceux dirig�s par des hommes (48,2 %) que par des femmes (38,1 %). Cette
tendance se confirme �galement au niveau individuel. En effet, la pauvret� touche
davantage les hommes (58 %) que les femmes (51,8 %).

Le niveau d’instruction du chef de m�nage est l’un des d�terminants de la pauvret�. Par
exemple, selon le rapport d’enqu�te 1 -2-3 2012, plus le niveau d’instruction du chef de
m�nage est �lev�, plus le m�nage a de chances d’�chapper � la pauvret� si le chef de
m�nage ou son conjoint exerce une activit� salari�e. Dans d’autres cas, comme les
m�nages de fonctionnaires ou de ch�meurs, le hau t niveau d’�ducation est aussi un obstacle
au d�veloppement dans la mesure o� il handicape la personne � participer aux activit�s
informelles qui occupent aujourd’hui une part importante de l’�conomie de la province.
Cependant, il n’est pas rare de constater que des personnes peu scolaris�es peuvent avoir
un niveau de vie �lev�. Cela s’explique souvent par l’absence d’entrave � l’exercice des
activit�s du secteur informel, dont certaines sont tr�s r�mun�ratrices.
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La taille moyenne des m�nages est un facteur d�terminant dans les conditions de vie des
m�nages. Plus la taille du m�nage est petite, moins il est expos� � la pauvret� et vice versa.
Dans la province du Kongo Central, la taille moyenne des m�nages est de 6,0.

Pour la province du Kongo Central, la consommation annuelle moyenne par m�nage,
estim�e � 1 552 002 FC, se r�partit comme le montrent les donn�es du tableau ci -contre.
Les donn�es ci -contre montrent que les d�penses des m�nages sont principalement ax�es
sur l’alimentation ; cette situation offre peu d’opportunit�s aux m�nages du Kongo Central
d’investir dans le capital humain (Education, Sant� et Protection) et par cons�quent de sortir
leurs enfants du cercle vicieux de la pauvret�.

Le taux de change est :

Vendeur : 1 $ = 20 000 FC
Acheteur : 1 $ = 22 000 FC

l) Quelques principaux op�rateurs �conomiques

Pain Victoire op�rant dans la Boulangerie ;
Nature op�rant dans l’impression ;
BRALIMA op�rant dans l’usine de cr�me glac�e et le d�p�t de boissons ;
BRACONGO op�rant dans le d�p�t de boissons ;
Congo Logistics op�rant dans l’�puration de l’eau ;
Soci�t� Kinoise de Distribution (SKD) op�rant dans le transport ;
SOTRACO op�rant dans le transport ;
SEP-CONGO op�rant dans la station -service (vente de lubrifiants).

Les micro-entrepreneurs emploient 1 � 5 e mploy�s, les petits entrepreneurs 5 � 10 employ�s
et les entrepreneurs de taille moyenne 10 � 200 employ�s. Souvent, les employ�s des micro
et petits entrepreneurs sont des membres de la famille ; c’est-� -dire qu’ils ne sont pas
engag�s. En revanche, parmi les entrepreneurs de taille moyenne, il y a des employ�s
engag�s. La plupart des op�rateurs �conomiques travaillent dans la ville de Matadi depuis
l’�poque coloniale. Sauf qu’en 3�me r�publique , on assiste � une augmentation de la densit�
des op�rateurs � conomiques dans le commerce gr�ce � la facilit� d’octroi de cr�dits aupr�s
des Institutions de Micro-Finance.

Principales activit�s des op�rateurs �conomiques

Bijoux ;
Ateliers m�caniques et m�tallurgiques ;
Brise-pierres Extraction et carri�res ;
Fabrication d’eau min�rale ;
D�p�ts et entrep�ts de divers produits manufactur�s ;
D�p�ts de produits alimentaires ;
Chambre froide ;
Vendeurs informels de carburant (khadafi).

Principales activit�s des PME/PMI

Production et transformation ;
�changer ;
Service.
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Grandes entreprises locales

MIDEMA est la seule grande entreprise locale � Matadi. Elle op�re dans la farine, la semoule
et les produits avicoles. C’est une entreprise de production et de transformation (Office
Urbain des PME et classes moyennes � Matadi).

Principaux produits agricoles

Manioc (35 %) ;
Ma�s (27 %) ;
Arachide (18 %) ;
Haricot (12 %) ;
Banane (8 %).

Principaux produits non agricoles

Bois (8 %) ;
balais (12 %) ;
Braise (80 %).

Le bois de chauffage est souvent utilis� dans les grandes cuisines (c uisine de f�te, cuisine
de retraite de deuil), et aussi comme combustible dans le four � pain et le four � briques. Les
balais et les braises sont davantage utilis�s dans les m�nages, dont le premier pour
l’hygi�ne de la maison ou de la parcelle ; et le se cond comme carburant.

Principales sources d’�nergie

�lectricit� (70 %) ;
braises et bois (90 %) ;
G�n�rateur (20 %) ;
Panneaux solaires (10 %).

Petites industries, boulangeries, moulins � manioc, sont les activit�s qui se d�velopperaient
si les sources d’� nergie �taient disponibles.

4.2.2. Description du site d��tude

A. Pont Matadi

Le pont Matadi (anciennement appel� pont Mar�chal) est un pont se trouvant � Matadi, en
R�publique D�mocratique du Congo. C�est un pont suspendu, de cat�gorie mixte c�est -� -dire
il combine � la fois rail et route. Sa construction a d�but� en 1979 et f� t achev�e en 1983. Le
pont a une longueur de trav�e principale de 520 m , suspendu sur un tirant d’air de 53 m, sa
longueur est de 800 m et sa largeur est de 12 m.

Il a �t� construit � travers un consortium d’entreprises japonaises et financ� en partie par le
gouvernement japonais � la requ�te du pr�sident MOBUTU.

C�est le seul pont qui traverse le fleuve Congo et relie par route la ville de Matadi � celle de
Boma. Auparavant, la travers�e se faisait par des barges dans l’axe de Dibongo menant vers
le march� Damard dans la direction de l’h�tel Central. Le pont le plus proche est le pont de
Kongolo (Katanga) qui se trouve en amont, � 2 800 km. C�est le pont suspendu, le plus long
du continent africain, et il attire r�guli�rement des touristes.

Il est g�r� par l’Organisation pour l� Equipement de Banana-Kinshasa � OEBK � en sigle .

Ses coordonn�es g�ographiques sont : 5� 49   28¥ S, 13� 26  02¥ E.
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a) Etat actuel du pont Matadi

Etat du pont Matadi au niveau du rev�tement de la chauss�e

L��tat du rev�tement de la chauss�e du pont Matadi est parsem� des multiples fissures et de
nids de poules.

Photo n� 5 : l��tat du rev�tement de la chauss�e du pont Matadi

Etat du pont Matadi au niveau de la structure m�tallique

Au niveau des membrures des poutres de raidissement :

aucune d�formation ou probl�me majeur n�a �t� observ� et l�ensemble est en bon
�tat ;
des craquelures (du rev�tement) dues � l�usure n�ont pas �t� confirm�es ;
le rev�tement s��caille partiellement et des t�ches de rouille peuvent �tre observ�es
mais pas au point d��tre pr�occupant pour l�ensemble de la structure du pont ;
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peinture de la surface int�rieure de la tour principale et peinture du c�ble principal .
L��tat de la peinture de la surface int�rieure de la tour principale est en bon �tat et il
suffit de continuer � observer l��tat de la peinture dans le futur. La peint ure du c�ble
principal ayant �t� enti�rement repeinte en 2017, la peinture est en bon �tat.

Photo n� 6 : Vu au-dessous de la dalle en acier et
nervures en U. cette derni�re est en �tat saine

Photo n� 7 : Vu au-dessous de la semelle de la
poutre transversale de la dalle en acier, il y a des
t�ches de rouille

Au niveau des c�ble s de suspension

Une inspection visuelle des c�bles de suspension dans leur ensemble effectu� de loin avec
des jumelles n�a r�v�l� aucune d�formation n�a �t� observ�e dans la partie fixation, et la
partie interne.

Photo n� 8 : �tat des c�bles de suspension

Au niveau du syst�me d�alimentation en air sec dans les c�bles

Des fissures ont �t� observ�es dans une partie du joint des attaches de c�ble et des fuites
d�air ont �t� observ�es � cet endroit . Le tuyau d�injection d�air a �t� endommag� et bien qu�il
ait �t� r�par� avec du ruban adh�sif, une fuite d�air a �t� confirm�e. Bien que le volume d�air
qui s��chappe de la partie centrale de la trav�e centrale ait �t� v�rifi�, ce volume d�air reste
difficile � confirmer et il est � craindre que le syst�me d�injection d�air ne fonctionne pas
correctement. La pr�sence de rouille a �galement �t� confirm�e au niveau de la surface du fil
m�tallique du c�ble au m�me endroit. Bien que l�humidit� dans la journ�e soit d�environ 50 % ,
lorsque la temp�rature t�t le matin est ba sse avec une humidit� importante, on peut penser
que l�humidit� est �lev�e, ce qui n�cessite d�augmenter la capacit� de d�shumidi fication.
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Photo n� 9 : Fissures dans la partie du joint de
l�attache du c�ble

Photo n� 10 : Pr�sence de l a rouille au niveau
de l�attache centrale de sortie d�air � la surface
des torons

Photo n� 11 : Fuite au niveau de tuyau d�injection d�air d�branch�

Au niveau des accessoires du point (joint de dilatation, liaison d�extr�mit� et autres)

Dommages au niveau du dispositif d�extension identifi�s (chutes d��l�ments du peigne,
probl�mes de s�curit� au niveau du fonctionnement) . Les autres accessoires tels que les
sabots de lien sont consid�r�s comme sains et sans d�formation .

Photo n� 12 : Accessoires du point (joint de dilatation, liaison d�extr�mit� et autres)
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Au niveau de l�ancrage

L�aspect des torons dans l�espace des ancrages n�est pas alt�r� et ils sont consid�r�s
comme sains. Des efflorescences ont �t� constat�es dans la partie sup�rieure b�tonn�e.
Les travaux d��ta nch�it� n�ont pas encore �t� effectu�s � la surface b�ton, ce qui laisse �
penser que des fuites se produisent au niveau des fissures.

Photo n� 13 : Vu des efflorescences sur la partie
plafond du b�ton de l�espace d�ancrage

Photo n� 14 : Vu des torons de c�bles (Sain)

Photo n� 15 : Vu de d�shumidificateur pour
l�ancrage

Photo n� 16 : Vu de la face sup�rieure c�t� est
1A (Pas de travaux d��tanch�it�)

Au niveau de la surface ext�rieure de la tour principale et dalle en acier

La tour principale pr�sente � certains endroits des cloques (effritements) d u rev�tement ainsi
que de la rouille, mais pas au point de mettre en danger l�ensemble de la structure du pont.
Concernant la poutre de raidissement, la pr�sence de corrosion a �t� confirm�e � certains
endroits sur la face int�rieure du caisson au niveau d u joint de la membrure inf�rieure. Les
structures transversales de l�extr�mit� de la poutre de raidissement se corrode en raison de
l�eau provenant du dispositif d�extension, et doivent �tre repeinte d�s que possible en
parall�le avec le traitement de la disposition d�extension.
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Photo n� 17 : Vu de l�aspect de la tour
principale (sain)

Photo n� 18 : Vu de l��tat de joint de la membrure
inf�rieure de la poutre de raidissement

Photo n� 19 : Vu de la corrosion de la membrure inf�rieure des structures transversales de l�extr�mit�
de la poutre de raidissement

B. Route Nationale n� 1

La route nationale 1 (RN1) est une route nationale de la R�publique d�mocratique du
Congo. Parcourant un total de 3 086,7 km, elle relie notamment Boma-Matadi� Kinshasa, et
Kinshasa-Kenge-Tshikapa-Kananga-Mbujimayi� Likasi-Lubumbashi.

a) Etat actuel de la chauss�e du pont

D�apr�s le cahier des travaux du pont Matadi, la structure actuelle des chauss�es du pont
est comme indiqu�e sur la figure ci-dessous.
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Figure n� 4 : structure actuelle des chauss�es du pont

Sa long�vit� de c onception : 10 ans
CBR de conception : 23 %

Etat des dommages

Le bon �tat g�n�ral a �t� v�rifi�, bien qu�une d�gradation de la couche de surface due au
vieillissement soit visible.

Etude de la surface de roulement

La technique d�imagerie diagnostique la plus r�cente sera appliqu�e pour saisir l��tat des
dommages, tels que fissures et diff�rences de niveau, et �valuer l��tat actuel de la surface
de roulement. Comme il est aussi envisageable que l�infiltration d�eau de pluie dans les
couches d�assise (ou le corps de la chauss�e) et la couche de forme � partir de l�eau de
drainage de la surface de roulement est due � des dommages localis�s de la couche de
surface ou des installations de drainage.

Etude par l�ouverture d�excavation

L��tude par l�ouverture d�e xcavation permettra de v�rifier l��paisseur et la solidit� de la
chaque couche du corps de la chauss�e et d��tudier la profondeur des fissures. Divers
essais en laboratoire seront effectu�s pour permettre l�analyse de la cause des dommages �
travers la relation avec les dommages identifi�s � l��tude de la surface de roulement.

Etudes des eaux souterraines

Le niveau de l�eau souterraine � proximit� de la route sera v�rifi� par carottage. Dans l��tude
par tranch�e ouverte aussi, des �chantillons seront pr�le v�s pour des essais en laboratoire
apr�s v�rification de v isu de l��tat d�humidit� des couches d�assise (ou du corps de la
chauss�e) et de la couche de forme.
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Photo n� 20 : Vu de la chauss�e impact�e par
l�eau provenant de l�amont, photo prise par
l�expert de la JICA

Photo n� 21 : Vu de l�eau s��coule d�un nid de
poule, photo prise par l�expert de la JICA

Photo n� 22 : Vu des grandes fissures par endroits et asphalte mouvant sur le bord de la chauss�e

IV.3. ANALYSE DE LA SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE

Actuellement, la gestion environnementale du site d�ex�cution du projet laisse � d�sirer.
Selon les constats faits sur terrain, il n�y a pas un syst�me ad�quat de gestion durable de
l�infrastructure.

Pendant la saison de pluie, le syst�me de drainage en �tat de d�labrement tr�s avanc�, c r�e
des inondations entrainant la d�gradation des biens des riverains et ainsi que de
l�environnement dans sa globalit�.

L�analyse du contexte biophysique et socio-�conomique de la zone a permis de d�terminer
les enjeux au plan socio-environnemental, auxquels il faudra accorder une attention
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particuli�re lors de la pr�paration et l�ex�cution des travaux, mais aussi d��valuer la
sensibilit� du milieu.

Pr�sence d�habitations riveraines � proximit� du tron�on

La proximit� d�habitations riveraines pourrait se traduire par une exacerbation des risques de
pollutions et nuisances (bruit, poussi�res , rejet de d�chets ,� ) et de perturbation de la
circulation. Il convient de prendre les mesures idoines pour assurer la libre circulation des
biens et des personnes et aussi de pr�server et prot�ger les riverains contre ces nuisances
et les risques d�accident pendant les travaux La sensibilit� est forte.

Proximit� d�infrastructures socio -�conomiques de base

L�emprise de la voie pr�sente quelques occupations commerciales et artisanes qui vont �tre
affect�es par les travaux, sans compter le risque de conflit avec le projet. Il convient de
prendre les mesures appropri�es pour ne pas perturber de mani�re consid�rable ces
occupations sur l�emprise.

Au total, les enjeux environnementaux et sociaux suivants ont �t� identifi�s :

pr�servation du cadre de vie, de la sant� et de la s�curit� des populations riveraines ;
pr�servation des biens et sources de revenus � proximit� de l�emprise.

IV.4. ANALYSE ET MESURES DES PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX

a) Interpr�tation des mesures pr�lev�es

Qualit� de l�air

Dans cette zone allant du rond-point Kinkanda jusqu�au milieu du pont Matadi, axe choisi
pour le pr�l�vement de mesures et dont les coordonn�es g�ographiques sont
respectivement (S 05� 50� 13,4�� / E 013� 27� 00,3��) et (S 05� 49� 33,5�� / E 013� 26� 03,5��), la
qualit� de l�air est g�n�ralement bonne du fait de l�inexistence des activit�s industrielles.

La qualit� de l�air dans cette zone change l�g�rement avec la pr�sence de Matadi Terminal
Gateway (MGT) avec le d�chargement des bateaux donne lieu � l��vacuation des
containers, d�o� la n�cessit� des camions remorques qui par les �chapp�s de gaz perturbent
un tout petit peu, associ� � ceux -l� les v�hicules et bus qui parcourent ce tron�on, sa ns
oublier le transfert de la fum�e et poussi�res en provenance de la rive droite du Pont Matadi
qui subsistent dans les couches d�air, surtout pendant la saison s�che.

En rapport au niveau de concentration de substances polluantes dans l�atmosph�re fix� sur
la base de connaissance scientifique, au-del� duquel une exposition de longue dur�e
pr�sente un risque pour la sant� humaine ou de d�gradation de l�environnement n�cessitant
des mesures d�urgence, ce qui n�est pas le cas de la zone d��tude qui b�n�fici e de
l�influence de la zone verte se trouvant sur la rive droite, mais aussi de l�altitude qui fait que
l�air qui circule ne permette pas aux substances polluantes de demeurer pendant longtemps.

Vibrations sonores

Le relev� des vibrations a consist� � mesu rer l�intensit� des vibrations transmises sur ce
tron�on choisi allant du rond-point Kinkanda jusqu�au milieu du Pont Matadi, soit en allant de
la rive gauche vers la rive droite du fleuve. L�objectif poursuivi par les pr�l�vements des
mesures de vibration est de comprendre que le passage d�un v�hicule ou d�un engin roulant
sur la chauss�e produit un champ de contrainte dans le sol et qui cr�e des ondes vibratoires.

Les travaux de r�habilitation de la chauss�e et du Pont auront un impact dans la diminution
de l�intensit� des vibrations car la pr�sence des fissures, bosses, nids des poules comme
nous l�observons sur ce tron�on � certains endroits fait en sorte que les variations des forces
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de contact entre les roues d�un v�hicule et la surface de la chauss�e exercent sur la route
des forces dynamiques additionnelles qui produisent d�importantes ondes des vibrations
transmises sur le sol sous-jacent.

La pr�sence des camions remorque et la vitesse de circulation de ces derniers g�n�rent des
amplitudes des vitesses sup�rieures ou intensit�s de vibrations plus �lev�es � celle
provoqu�e par les automobiles, quoique les mesures pr�lev�es ne d�passent pas le seuil de
normes ISO qui est de 8,3 mm/s.

Bruits

Les valeurs pr�lev�es d�montrent qu�elles tirent leurs origines des vrombissements des
v�hicules et engins car n��tant pas dans une zone industrielle, et � des moments des vents
qui souffles surtout. Malgr� tout, ces valeurs ne d�passent pas le seuil tol�rable de 75 dB.
Les valeurs inf�rieures sont pr�lev�es au niveau du pont car il n�y a pas la pr�sence des
personnes comparativement aux autres points de pr�l�vement, mais aussi le trafic est
moins.
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Tableau n� 14 : Lieu de pr�l�vement et coordonn�es g�ographiques (1 er jour)

Composantes

Rond-point Kinkanda
S 05� 50� 13,4�� / E0 13� 27�
00,3��

RTNC
S 05�49�59,3��/E 013� 26�
46,3��

Polyclinique la colombe
S 05� 49� 56,4�� / E 013�
26� 42,4��

MGT-Pont
S 05� 49� 46,3�� / E 013� 26�
07,3��

Milieu du pont
S 05�49�33,5��/E 0 13� 26�
03,5��

Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir
Bruits (dB) 45-55 45-50 55-60 45-50 55-60 50-60 60-70 45-50 45-50 60-70 55-60 55-65 35-40 35-40 60-65
Vibration (mm/s) 1,7 1,9 1,8 2,9 3,2 1,7 1,6 1,7 1,7 1,9 1,9 1,6 2,5 2,4 1,7
PM-2.5 (�g/m 3) 25 15 12 30 15 12 27 15 13 27 21 32 30 15 12
PM 10 (�g/m 3) 37 22 18 43 22 18 39 22 19 39 32 46 43 22 18
CO (ppb) 211 145 13 206 145 133 183 145 150 183 185 263 206 145 133
NO2 (ppb) 1,7 0,069 0,11 1,7 0,38 0,11 1,4 0,38 0,27 1,4 0,26 0,86 1,7 0,38 0,11
NO (ppb) 0,069 0,038 0,0008 0,069 0,069 0,0008 0,10 0,069 0,024 0,10 0,23 0,054 0,069 0,069 0,0008
SO2 (ppb) 0,34 0,041 0,070 0,34 0,041 0,070 0,11 0,041 0,016 0,11 0,066 0,14 0,34 0,041 0,070

Tableau n� 15 : Lieu de pr�l�vement et coordonn�es g�ographiques (2 e jour)

Composantes

Rond-point Kinkanda
S 05� 50� 13,4�� / E0 13�
27� 00,3��

RTNC
S 05� 49� 59,3��/ E 013� 26�
46,3��

Polyclinique la colombe
S 05� 49� 56,4�� / E 013� 26�
42,4��

MGT-Pont
S 05� 49� 46,3�� / E 013�
26� 07,3��

Milieu du pont
S 05�49� 33,5�� / E 013� 26�
03,5��

Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir
Bruits (dB) 45-55 50-60 50-60 45-50 55-60 45-55 45-50 45-55 40-50 50-60 60-65 55-60 25-30 25-30 25-35
Vibration (mm/s) 2,0 1,9 1,8 2,1 3,2 1,7 2,2 1,7 1,8 1,6 1,8 1,6 2,4 2,4 1,4
PM-2.5 (�g/m 3) 7,7 13 27 7,6 14 27 7,6 14 30 36 13 32 7,6 14 30
PM 10 (�g/m 3) 11 20 39 11 22 39 11 22 44 50 20 46 11 22 44
CO (ppb) 94 116 191 92 121 191 92 116 205 217 101 263 92 116 205
NO2 (ppb) 0,068 0,12 1,1 0,068 0,12 0,12 0,068 0,12 1,1 1,4 0,41 0,86 0,068 0,068 0,39
NO (ppb) 0,0033 0,0025 0,016 0,0033 0,0025 0,0025 0,0033 0,0025 0,0039 0,058 0,055 0,054 0,0033 0,0033 0,020
SO2 (ppb) 0,038 0,28 0,22 0,038 0,28 0,40 0,038 0,038 0,28 0,27 0,24 0,14 0,038 0,27 0,28
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Tableau n� 16 : Lieu de pr�l�vement et coord onn�es g�ographiques (3e jour)

Composantes

Rond-point Kinkanda
S 05� 50� 13,4�� / E0 13�
27� 00,3��

RTNC
S 05� 49� 59,3�� / E 013�
26� 46,3��

Polyclinique la colombe
S 05� 49� 56,4�� / E 013�
26� 42,4��

MGT-Pont
S 05� 49� 46,3�� / E 013� 26�
07,3��

Milieu du pont
S 05�49� 33,5�� / E 013� 26�
03,5��

Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir Matin Midi Soir
Bruits (dB) 50-60 60-65 60-65 60-70 55-60 60-65 50-55 55-60 55-60 60-65 60-65 55-60 40-50 35-45 45-50
Vibration (mm/s) 1,5 1,5 1,6 1,9 1,6 1,7 2,6 1,7 1,5 1,8 2,0 1,6 1,6 2,0 2,0
PM-2.5 (�g/m 3) 27 42 31 27 42 31 27 42 31 31 37 31 14 37 31
PM 10 (�g/m 3) 39 61 46 41 61 46 41 61 46 46 54 46 21 54 46
CO (ppb) 178 258 220 178 258 220 178 258 220 235 235 220 162 235 220
NO2 (ppb) 1,5 2,6 1,1 1,5 2,6 1,1 1,5 2,6 1,1 2,6 2,6 1,1 0,17 2,6 1,1
NO (ppb) 0,12 0,29 0,0021 0,12 0,29 0,0021 0,12 0,29 0,0021 0,29 0,29 0,0021 0,036 0,29 0,0021
SO2 (ppb) 0,18 0,39 0,24 0,18 0,24 0,24 0,18 0,39 0,24 0,32 0,39 0,24 0,042 0,39 0,24
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V. ANALYSE DES VARIANTES

L’�tude a proc�d� � une analyse comparative de deux variantes :

la variante � sans projet � (situation actuelle) ;
la variante avec projet � r�habilitation du pont Matadi et la route nationale n� 1 entre
Matadi-Boma �.

Ces variantes ont �t� �valu�es en consid�rant leurs effets sur l�environnement, le milieu
humain et socio-�conomique.

V.1. VARIANTE � SANS PROJET �

Impacts positifs de la variante sans projet

La variante � sans projet � consiste � ne pas r�habiliter le pont Matadi et la route
nationale n� 1 entre Matadi-Boma. Cela ne permettra pas que la population et ainsi que
le pays puisse b�n�ficier de b�n�fices qui en d�coulent.

Plan socio-�conomique
Cette situation impliquerait de maintenir le pont Matadi et la route nationale n� 1 dans
son �tat de d�gradation actuelle il y a risque que le pont puisse s�effondre et la route
nationale n� 1 puisse se d�grader davantage , ce qui constituerait un handicap majeur
pour la circulation des biens et des personnes.

Cette option serait incontestablement une entrave � l�am�lioration des conditions de
d�placement sur l�axe. L�inaccessibilit� va accentuer par voie de cons�quence
l�insalubrit� dans le quartier h�te du projet (mauvais drainage des eaux).

L�option � ne rien faire � �vite l�apparition d�imp acts sociaux n�gatifs suivants (pas de
perturbation du cadre de vie des populations riveraines ; pas de perturbation de la
circulation des biens et des personnes ; pas de pertes de biens et d�actifs socio-
�conomiques, etc.) associ�s au projet. En revanche, elle va accentuer les risques
d�accidents et la d�gradation du mat�riel roulant. Ainsi, elle est inappropri�e, car les
retomb�es socio -�conomiques potentielles du projet seront perdues alors qu�elles
seraient de loin en mesure de compenser les effets n�ga tifs potentiels alors que ceux-ci
peuvent �tre att�nu�s et ramen�s � un niveau acceptable.

Plan environnemental
Sous la variante sans projet, le site resterait intact donc il y aura aucune modification.
Ainsi, les composantes du milieu biophysiques (air, sol, eaux souterraines et de surface,
les zones humides et la biodiversit�) resteront dans leur �tat initial.

Au regard de ces contraintes tant au plan socio-�conomique qu�environnemental,
l�option � sans projet � n�est pas � envisager.

V.2. VARIANTE AVEC PROJET

5.2.1. Variante � r�habilitation du pont Matadi et la route nationale n� 1 entre Matadi-
Boma �

Impacts positifs

La variante avec projet pr�sente des avantages socio -�conomiques et
environnementaux avec des r�percussions � l��chelle locale et provinciale.
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Plan socio-�conomique

Cette option permettrait une nette am�lioration de l�accessibilit� ainsi que des
revenus non seulement de la population mais aussi de l�Etat. Car, ce-dernier,
percevra de la taxe � chaque passage des v�hicules.

Plan environnemental

Moins d�obstacle du point de vue environnemental.

L�option de r�habilitation du pont est une variante � privil�gier ; toutefois, elle implique des
co�ts plus �lev�s.

Impacts n�gatifs

Plan environnemental

La r�habilitation du pont aura des incidences n�g atives importantes sur
l�environnement surtout au niveau de la base de chantier avec l�utilisation des
produits bitumineux. En plus, les travaux vont g�n�rer des �missions de poussi�res et
de bruit qui incommoderont les populations riveraines de la route. Avec les activit�s
de chantier des risques de pollutions des sols et des ressources en eaux sont �
craindre.

V.3. CONCLUSION

Dans l�analyse faite sur les diff�rentes variantes , l�option de la r�habilitation du pont Matadi
et la route nationale n� 1 entre Mata di-Boma restent privil�gi�e s.

Les milieux physiques et humains pr�senteront un risque permanent suite � l�exposition aux
accidents �manant des travaux ainsi que les d�versements accidentels. Le projet
s�emploiera n�anmoins � r�duire au minimum les effets s ur les composantes du milieu
physique et humain par la pr�vention des risques et les mesures s�curitaires rigoureux.

La mise en �uvre de ces mesures pourra conf�rer � ces impacts majeurs une faible gravit�.
Pour les conflits d�ordre social, il existe des moyens de pr�vention sur le terrain notamment
la sensibilisation des populations, la gestion int�gr�e ou participative des riverains mais
aussi le travail collaboratif avec les responsables locaux.

La variante avec projet reste une option plus r�aliste car le projet aura des retomb�es
positives importantes sur l��conomie de la zone du projet et ses environs. Il prendra
�galement des mesures appropri�es concernant les impacts n�gatifs.

Ainsi, si les mesures d�att�nuation sont appliqu�es, il subsistera peu d� impacts r�siduels du
projet. Le projet est donc r�alisable sur le plan environnemental et la variante avec projet se
profile �tre la meilleure alternative.
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VI. IDENTIFICATION, ANALYSE, EVALUATION DES IMPACTS

Dans ce chapitre, il sera identifi�, analys �, �valu� les impacts potentiels du projet. Ensuite,
selon leur importance respective, des mesures seront propos�es en vue d’att�nuer les
impacts n�gatifs et, �ventuellement, d’am�liorer les impacts positifs.

VI.1. APPROCHE M�THODOLOGIQUE

L’approche m�thodologiq ue utilis�e pour l’analyse d’impact est la suivante :

1�) Identification des impacts : l’identification des impacts a consist� en un inventaire
syst�matique pour chacune des activit�s consid�r�es, des impacts susceptibles d’�tre
g�n�r�s. Pour ce faire, une mat rice d’interaction (matrice de L�opold) a �t� utilis�e.
L’identification des impacts a pris en compte les principales activit�s associ�es � la
r�habilitation et � l’exploitation du projet. Les r�cepteurs environnementaux pris en
compte sont l’air, le sol, l’eau pour le milieu physique, la faune et la flore pour le milieu
biologique, l’�conomie, la qualit� de vie, la population, les us et coutumes, les
infrastructures, la sant� et la s�curit�.

2�) Description des impacts : elle consiste � pr�senter pour un impac t identifi� les causes, la
manifestation et �ventuellement les effets.

3�) �valuation d’impact : l’�valuation d’un impact a pour but de d�terminer son importance,
qui refl�te le degr� de pr�occupation de l’impact consid�r�, l’id�e �tant de s’attaquer en
priorit� aux impacts les plus pr�occupants. L’�valuation d’impact implique la
caract�risation des impacts. Les crit�res utilis�s pour cette caract�risation sont le type
d’impact, la nature de l’interaction, l’intensit� ou l’ampleur de l’impact, l’�tendue ou
l’�t endue de l’impact, la dur�e de l’impact.

La nature de l’impact : elle indique si l’impact est n�gatif ou positif ;
Relation de cause � effet de l’impact
L’interaction pr�cise la relation entre le projet et l’impact ; un impact sera dit direct
lorsqu’il est li� aux travaux par une relation de cause � effet, et indirect dans le cas
contraire ;
L’intensit� ou l’amplitude exprime : le degr� de perturbation du milieu, il d�pend de la
vuln�rabilit� de la composante �tudi�e ; trois classes sont consid�r�es : forte ,
moyenne et faible.
�tendue : donne une id�e de la couverture spatiale de l’impact. Trois classes ont
�galement �t� distingu�es ici : Ponctuel, local et r�gional.
La dur�e de l’impact : indique : la manifestation de l’impact dans le temps ; trois
classes ont �galement �t� distingu�es pour la dur�e : momentan�e, temporaire et
permanente.
L’importance de l’impact : correspond � l’ampleur des modifications qui affectent la
composante environnementale affect�e. Elle est fonction de la dur�e, de sa
couverture spatiale et de son intensit�. Il existe trois niveaux de perturbation :

Majeur : lorsque l’impact alt�re la qualit� ou restreint de fa�on permanente
l’utilisation de l’�l�ment affect� ;
Moyen : lorsque l’impact compromet quelque peu l’utilisation, l’int�gri t� et la
qualit� de l’�l�ment affect� ;
Mineur : lorsque l’impact ne modifie pas sensiblement la qualit� ou l’utilisation de
l’�l�ment affect�.
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Tableau n� 17 : Grille d’�valuation de l’importance de l’impact

Intensit� Le degr� Dur�e Importance

Fort

R�gional
Long Principal
Moyenne Principal
Court Principal

Local
Long Principal
Moyenne Principal
Court Moyenne

Ponctuelle
Long Principal
Moyenne Moyenne
Court Mineure

Moyenne

R�gional
Long Principal
Moyenne Principal
Court Moyenne

Local
Long Principal
Moyenne Moyenne
Court Moyenne

Ponctuelle
Long Moyenne
Moyenne Moyenne
Court Mineure

Faible

R�gional
Long Principal
Moyenne Moyenne
Court Moyenne

Local
Long Moyenne
Moyenne Moyenne
Court Mineure

Ponctuelle
Long Moyenne
Moyenne Mineure
Court Mineure

Les �l�ments suivants peuvent �galement �tre inclus dans l’analyse :

L’occurrence ou la probabilit� d’occurrence

Il exprime les chances qu’un impact peut avoir de se mat�rialiser. L’impact peut donc �tre
certain ou probable. C’est ainsi que trois (3) classes d’occurrence ont �t� consid�r�es :
certaine, probable et improbable.

La valeur

C’est l’importance accord�e au composant affect�. Elle peut �tre juridique, scientifique,
�conomique, socioculturelle ou li�e � la dispon ibilit� du composant �tudi�. Trois classes de
valeur sont distingu�es : Hautement valoris� (HV) : lorsque plus de deux crit�res de
valorisation peuvent �tre attribu�s � l’�l�ment consid�r� ; Valoris� (V) : lorsque l’�l�ment
consid�r� peut se voir attribuer au moins un et au plus deux crit�res de valorisation ; Non
valoris� (NV) : lorsque l’�l�ment consid�r� n’a pas de crit�re de valorisation.

r�versibilit�

C’est la possibilit� de donner � un �l�ment de l’environnement affect� de revenir ou non �
son �tat in itial, m�me dans le temps. Deux classes ont �t� s�lectionn�es :

R�versible : pour indiquer que l’�l�ment de l’environnement affect� est susceptible de
revenir � son �tat initial ;
Irr�versible : pour indiquer que l’�l�ment d’environnement affect� ne peut p lus revenir �
son �tat initial.
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"Cumulativit�"

L’affectation d’un �l�ment par le projet peut �tre influenc�e par un autre projet en cours dans
la zone d’�tude ; ou lorsque le projet peut amplifier un impact existant. Ainsi, un impact est
dit cumulatif ou non.

Pour l’�valuation de l’importance relative de l’impact, les crit�res de r�versibilit�, de
probabilit� d’occurrence, de valeur juridique, �conomique ou sociale (celle accord�e par les
populations) et de caract�re cumulatif ont �t� associ�s. La mesure environnementale et
sociale est consid�r�e en termes de mat�rialit�.

�tape 3 : apr�s la caract�risation de l’impact selon les crit�res d’intensit�, de dur�e et
d’�tendue, la matrice Fecteau est utilis�e pour d�terminer l’importance absolue des
impacts.

Cette matrice respecte les principes suivants :

tous les crit�res utilis�s ont le m�me poids ;
si deux crit�res ont le m�me niveau de s�v�rit�, la note d’importance correspondant � ce
niveau est attribu�e, ind�pendamment du niveau de s�v�rit� du troisi�me cri t�re ;
si les valeurs des trois crit�res sont diff�rentes, une cote d’importance moyenne est
attribu�e.

La matrice r�sultant de ces r�gles comprend autant de cotes d’importance majeure que
d’importance mineure. Cette disposition des crit�res, discutable, p r�sente l’avantage d’�tre
transparente et d’�viter les distorsions au profit d’impacts mineurs ou majeurs. Ainsi on
distingue l’importance :

mineur : dommage constat� sans toutefois affecter les milieux r�cepteurs ;
moyen : d�gradation partielle des milieu x r�cepteurs ;
majeur : effets n�gatifs irr�parables sur l’environnement (d�gradation des milieux
r�cepteurs) ou impact tr�s positif sur l’environnement socio -�conomique.

�tape 4 : consigner les r�sultats de l’analyse dans la grille r�capitulative d’�valua tion des
impacts et d�terminer les composantes affect�es ou non par le projet ainsi que l’ampleur
des impacts cumulatifs ainsi que ceux o� l’incertitude persiste quant � leur nature et leur
signification. Le tableau ci-dessous pr�sente la fiche d’impact.

Tableau n� 18 : Fiche d’impact

COMPOSANT PHASE

Code 01 Source d’impact :
Titre de l’impact :

Emplacement X Oui

Analyse d’impact

La nature
:
n�gatif

Intensit� Le degr� Dur�e Importance

Interaction Occurrence R�versibilit� Cumulatif

La
fr� quence �valuer

Pour
analyser

Titre de la mesure d’att�nuation :
Objectif de la mesure d’att�nuation : La description :
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Tableau n� 19 : Crit�res d’�valuation de l’importance d’un impact

Cat�gorie Sens
Principal L’impact potentiel est inacceptable. Des mesures d’att�nuation ou de

compensation doivent �tre mises en place.
Moyen/mod�r� L’impact est perceptible et ind�sirable. Il est fortement recommand� de mettre en

place des mesures d’att�nuation ou de compensation.
Mineure L’impact est peu important, mais devrait tout de m�me �tre att�nu� par des

mesures d’att�nuation ou de compensation ad�quates.

Les autres param�tres, � savoir : la r�versibilit�, l’occurrence, la valeur de la composante
affect�e et le caract�re cumulatif de l’impact, sont int�gr�s pou r d�terminer l’importance
relative. La situation est pr�occupante lorsque l’impact est irr�versible, certain, cumulatif et
que l’�l�ment affect� est fortement valoris�. Ainsi, lorsqu’au moins trois de ces param�tres
sont v�rifi�s, la valeur de l’importance absolue d’une classe est augment�e pour obtenir celle
de l’importance relative.

La mesure environnementale est propos�e en fonction de la mat�rialit�. Apr�s application de
cette mesure, il reste un impact r�siduel dont la valeur est obtenue en fonction de la mani�re
dont l’�l�ment affect� est �valu� ou consid�r� par les lois et r�glements, les institutions ou la
soci�t�.

L’impact r�siduel est consid�r� en tenant compte de l’efficacit� de la mesure
environnementale propos�e. L’ensemble des impacts r�siduels a permis de faire un bilan
global du projet sur l’environnement. Globalement, l’�valuation finale des effets du projet sur
l’environnement sera obtenue sur la base des impacts r�siduels.

VI.2. IDENTIFICATION DES INTERACTIONS DU PROJET AVEC LES COMPOSANTES
ENVIRONNEMENTALES

Le projet et son environnement d’accueil (environnement imm�diat) ont �t� d�crits
pr�c�demment ; la corr�lation d’une part des activit�s associ�es aux travaux avec d’autre
part, les �l�ments de l’environnement, a permis d’identifier les intera ctions possibles qui
pourraient r�sulter de la mise en �uvre du projet. La matrice de L�opold traduit cette
interaction des activit�s du projet avec les composantes de l’environnement. Dans cette
section, il s’agit de traduire les interactions en impacts, de les d�crire, de les �valuer, de
proposer des mesures environnementales cons�quentes. Le tableau ci -dessous r�sume
sous forme de matrice simplifi�e, les types d’interactions potentielles des activit�s du projet
avec les composantes de l’environnement.

Celles-ci incluent les activit�s �num�r�es ci -dessous :

travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises, cl�tures, signalisation, am�nagements
de chantier, implantation de bornes kilom�triques, lib�ration de l’emprise des chemins
concern�s, d�boisement, abat tage et dessouchage d’arbres, d�molition de chauss�es et
ouvrages d’art, d�blais, remblais,�) ;
construction de pistes, de routes d’acc�s et de plates -formes d’installation de chantier, y
compris la stabilisation des mat�riaux de plate -forme (compactage);
scarification et reprofilage de la chauss�e existante;
construction et entretien des zones d’installation et d’ex�cution du site ;
la mise en �uvre d’�ventuelles d�rogations ;
la fourniture et l’entretien de toute la signalisation temporaire pendant la dur�e des
travaux ;
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installation et exploitation du laboratoire du site ;
les travaux topographiques et g�otechniques n�cessaires � l’ex�cution ;
nettoyage de goutti�res;
installation de puisards en ma�onnerie, ma�onnerie en pierre;
construction et r�paration de drains existants;
construction de foss�s de ma�onnerie en ma�onnerie de moellons, fabrication de
ponceaux et dalots;
scarification du si�ge;
�taler les mat�riaux � compacter avec un bulldozer ;
impr�gnation de la couche de sol ;
chauffer et r��taler le liant;
pon�age �ventuel;
contr�le d’impr�gnation;
balayage;
stockage et pr�paration du bitume : tamisage, chauffage du bitume, alimentation du four
de s�chage ;
chauss�e en b�ton bitumineux ;
remise en �tat des lieux apr�s ex�cution des travaux ;
marquage de la chauss�e par signalisation horizontale et pose de panneaux de
signalisation verticaux ;
travaux de tension des c�bles du pont matadi ;
travaux de renouvellement de la peinture sur les poutres m�talliques ;
calfeutrage;
r�paration de fissures dans le s ancrages (installation de nouveau mat�riel de r�paration
de fissures);
am�lioration du syst�me d’alimentation en air sec dans les c�bles ;
ajouter des cales ;
installation d’un pr� -refroidisseur ;
r�paration conjointe;
installation d’un dispositif pour recouvrir les selles de c�bles ;
installation de tubes de mesure;
remplacement des tuyaux d’alimentation en air ;
traitement de surface des c�bles dans l’espace d’ancrage ;
travaux d’�tanch�it� d’ancrage;
renouvellement du joint de dilatation ;
r�paration de l’int�rieur de la membrure inf�rieure de la ferme principale de la tour ;
r�paration du rev�tement des poutres transversales;
exploitation et utilisation (transport et trafic);
Travaux d’entretien.

Ce projet comporte trois phases, � savoir :

phase de pr�paration ;
phase de construction;
phase d’exploitation du projet.
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6.2.1. Description des travaux selon les diff�rentes phases du projet

Phase de pr�paration

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises, cl�tures, signalisation, am�nagements
de chantier, mise en place de bornes kilom�triques, d�molition de chauss�es et
ouvrages existants, d�blais, remblais,�) ;
R�alisation de pistes, chemins d’acc�s et plates -formes d’installation de chantier,
incluant la stabilisation des mat�riaux de plate -forme (compactage);
Scarification et reprofilage de la chauss�e existante;
Construction et maintenance des aires d’installation et d’ex�cution du site ;
R�alisation des d�viations possibles ;
Fourniture et entretien de toute la signalisation temporaire pendant la dur�e des
travaux ;
Installation et exploitation du laboratoire de chantier ;
Travaux topographiques et g�otechniques n�cessaires � l’ex�cution.

Phase de construction

Nettoyage de goutti�res ;
Installation de puisards en ma�onnerie, enrochement de ma�onnerie;
Construction et r�paration de drains existants;
Construction de foss�s ma�onn�s en ma�onnerie de moellons, fabrication de ponceaux
et dalots;
Scarification du si�ge;
�pandage des mat�riaux � compacter avec un bulldozer ;
Arrosage (camion-citerne);
Impr�gnation de la couche de sol ;
Installation de drainage souterrain;
Chauffer et r��taler le liant ;
Sablage possible;
Contr�le d’impr�gnation;
Balayage;
Stockage et pr�paration du bitume : tamisage, chauffage du bitume, alimentation du four
de s�chage ;
Rev�tement en b�ton bitumineux ;
Remise en �tat des lieux apr�s ex�cution des travaux ;
Am�lioration du syst�me d’alimentation en air sec dans les c�bles ;
Cales ajout�es : pour faire circuler l’air dans les vides � l’int�rieur des c�bles ;
Installation d’un pr� -refroidisseur ;
R�paration conjointe;
Installation d’un dispositif pour recouvrir les selles de c�ble ;
Installation de tubes pour mesure;
Remplacement des tuyaux d’alimentation en air ;
Traitement de surface des c�bles dans l’espace d’ancrage ;
Travaux d’�tanch �it� d’ancrage ;
Renouvellement du joint de dilatation ;
R�paration de l’int�rieur de la membrure inf�rieure du treillis de la tour principale ;
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R�paration du rev�tement des poutres transversales .

Phase d’exploitation du projet

Pr�sence physique de l’�uvr e ;
Exploitation et utilisation (transport et circulation);
Travaux d’entretien.
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Tableau n� 20 : Matrice d’interaction des activit�s avec les composantes de l’environnement

Phase environnement
Activit�s / Sources d’impact

Environnement physique Milieu biologique milieu humain

Air Sol Eau Campagne Flore Faune Aspect
social Population Sant� S�curit�

Pr
�p

ar
at

io
n

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
cl�tures, signalisation, am�nagements de chantier,
mise en place de bornes kilom�triques, d�molition
de chauss� es et ouvrages existants, d�blais,
remblais,�)

X X X X X u u u X X

R�alisation de pistes, voies d’acc�s et plates -formes
d’installation de chantier, y compris stabilisation des
mat�riaux de plate -forme (compactage)

X X X X X u X

Scarification et reprofilage de la chauss�e existante X X X
Construction et maintenance des aires d’installation
et d’ex�cution du site X X u X

Fourniture et entretien de toute la signalisation
temporaire pendant la dur�e des travaux u X X

Installation et exploitation du laboratoire de chantier X X X
Travaux topographiques et g�otechniques
n�cessaires � l’ex�cution X u X

C
on

st
ru

ct
io

n

Nettoyage de goutti�re X X X u
Installation de puisards en ma�onnerie,
enrochement de ma�onnerie X X X u

Construction de foss�s de ma�onnerie en
ma�onnerie de moellons, fabrication de ponceaux et
dalots

X X X u

Scarification du si�ge X X X X X
�pandage des mat�riaux � compacter avec un
bulldozer X X X X X
Impr�gnation de la couche de sol X X X X X X
Chauffer et r��taler le liant X X X X X
Sablage �ventuel X X X
Contr�le d’impr�gnation X
Balayage X X X X X
Stockage et pr�paration du bitume : criblage,
chauffage du bitume, alimentation du four de
s�chage

X X X X X X

Rev�tement en b�ton bitumineux X X X X X
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Remise en �tat des lieux apr�s ex�cution des
travaux X X X X X
Am�lioration du syst�me d’alimentation en air sec
dans les c�bles X X
Ajout de cales X X
Installation d’un pr� -refroidisseur X X
R�paration conjointe X X
Installation d’un dispositif pour recouvrir les selles
de c�ble X X
Installation de tubes pour la mesure X X
Remplacement des flexibles d’alimentation en air X X
Traitement de surface des c�bles dans la zone
d’ancrage X X
Travaux d’�tanch�it� d’ancrage X X
Renouvellement du joint de dilatation X X
R�paration de l’int�rieur de la membrure inf�rieure
de la ferme principale de la tour X X
R�paration du rev �tement des traverses X X

O
p�

ra
tio

n

Pr�sence physique de l’�uvre X X

Exploitation et utilisation (transport et circulation) X X X X X

Travaux d’entretien X X X X X

L�gende :

X : l’activit� affecte la composante (air, sol, eau, paysage, flore, faune, sant�, emploi, s�curit�)
: l’activit� n’affecte pas le composant



101

VI.3. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

Dans ce projet de r�habilitation du pont de Matadi et d’un tron�on routier de 8 km de Matadi,
des risques peuvent survenir, � savoir :

pr�servation de l’�cosyst�me forestier, du cadre de vie, de la sant� et de la s�curit� des
populations locales ;
pr�servation des biens et des sources de revenus � proximit� de l’emprise.

VI.4. ANALYSE DE SENSIBILIT� ENVIRONNEME NTALE

L’analyse du contexte biophysique et socio-�conomique de la zone a permis de d�terminer les
enjeux socio-environnementaux, auxquels une attention particuli�re devra �tre port�e lors de
la pr�paration et de l’ex�cution des travaux, mais aussi d’�value r la sensibilit� moyenne .

Pr�sence d’habitations riveraines � proximit� du tron�on : la proximit� d’habitations
riveraines pourrait entra�ner une exacerbation des risques de pollution et de nuisances
(bruit ; poussi�re ; d�versement de d�chets) et de pert urbation de la circulation. Des
mesures appropri�es doivent �tre prises pour assurer la libre circulation des biens et des
personnes ainsi que pour pr�server et prot�ger les riverains contre ces nuisances et les
risques d’accidents lors des travaux. La sensibilit� est forte.
Proximit� des infrastructures socio -�conomiques de base : l’emprise comporte certaines
occupations commerciales et artisanales qui seront affect�es par les travaux, sans
compter le risque de conflit avec le projet. Des mesures appropri� es devront �tre prises
afin de ne pas perturber significativement ces occupations sur l’emprise. La sensibilit� est
moyenne.

VI.5. DESCRIPTION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

6.5.1. Impacts positifs

Les principaux impacts positifs potentiels du projet sont :

Pendant les travaux

Contribution � la cr�ation d’emplois et � la r�duction de la pauvret�

La pr�sence du projet aura certaines r�percussions sur l’�conomie locale et nationale suite �
l’utilisation de travailleurs locaux, d’organisations de la soci�t� civile et m�me de Petites et
Moyennes Entreprises (PME) dont les revenus permettront de dynamiser les activit�s
�conomiques de chaque localit� o� se d�roulent les travaux. .

Renforcement des capacit�s techniques des PME et entreprises

A travers la r�alisation de s travaux pr�vus dans le cadre des activit�s du projet, les PME et
entreprises trouvent une opportunit� d’acqu�rir plus d’exp�rience et de consolider leur savoir -
faire dans le domaine des routes, ce qui contribue � la valorisation de l’expertise au niveau
local et niveaux nationaux. Le personnel de chantier qui sera mobilis� lors des travaux
renforcera ses capacit�s lors des travaux de voirie et d’assainissement. Cette am�lioration de
la qualit� de l’expertise locale pourrait �tre valoris�e, au niveau local , par la Ville, notamment
dans le cadre de l’entretien et de la maintenance des ouvrages.

D�veloppement des activit�s socio -�conomiques

Les travaux routiers contribueront � la cr�ation de richesses pour les communaut�s de base �
travers les diff�rentes for mes de commerce. Les ateliers et chantiers permettront le
d�veloppement de certaines activit�s connexes (restauration, artisanat, commerce, etc.) dans
les zones concern�es, ce qui contribuera � augmenter les revenus des populations et �
r�duire la pauvret� .
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Lors de la mise en service de la route

Meilleure desserte des communes, entit�s territoriales d�centralis�es et d�senclavement
des territoires

Le projet dynamisera fortement le syst�me de transport routier dans la zone du projet, et donc
l’ensemble de l’�conomie locale, territoriale, provinciale et nationale, dans la zone d’influence
des travaux et m�me au -del�.

Fluidit� du trafic et gain de temps

Le projet permettra de fluidifier la circulation des biens et des personnes, et surtout de r�duire
les pertes de temps des v�hicules (ces retards consid�rables dans le transport des
marchandises, dans l’acheminement des produits agricoles et forestiers, l’�vacuation des
malades surtout les femmes enceintes , transport de passagers, acquisition de biens de
premi�r e n�cessit�, etc.).

En g�n�ral, l’efficacit� du transport routier (et donc de l’�conomie nationale dans son
ensemble) d�pend, pour l’essentiel, de l’�tat et de l’entretien ad�quat et r�gulier de
l’infrastructure routi�re. La mise en �uvre du projet permett ra une nette am�lioration de la
circulation des personnes et des biens dans la zone du projet, ce qui offrira les opportunit�s
suivantes :

un meilleur d�senclavement des zones concern�es et de l’arri�re -pays ;
un d�veloppement socio -�conomique local plus i ntense ;
la cr�ation d’emplois pour les jeunes au niveau local ;
le fonctionnement des organisations de la soci�t� civile, Petites et Moyennes Entreprises
(PME) sp�cialis�es dans les travaux routiers, qui contribue � la lutte contre le sous -emploi
et la r� duction de la pauvret� ;
les routes r�habilit�es permettront une intervention plus rapide de la police ou de l’arm�e
en cas de menace d’ins�curit� et du fait de la qualit� de la route qui sera d�sormais
praticable en toutes saisons, il y aura un brassage des diff�rentes cultures des personnes
venant d’autres endroits.

Par ailleurs, la r�habilitation des routes permettra le d�veloppement durable du potentiel
productif, l’augmentation de la production agricole et l’am�lioration de l’acc�s aux march�s et
aux services, ce qui s’explique par les points suivants :

am�liorer la qualit� de vie des femmes enceintes, des enfants, des personnes �g�es et des
personnes handicap�es par une meilleure accessibilit� aux infrastructures sociales (centres
de sant�, �coles) que l’on trouve g�n�ralement dans certains grands centres ;
un approvisionnement plus rapide et plus r�gulier des produits de premi�re n�cessit�,
ainsi qu’une r�duction de leur co�t li�e � la r�duction des temps de trajet et une plus
grande gamme de services.
S�curiser l’emprise contre les occupations anarchiques

L’absence d’emprise clairement d�finie peut entra�ner une occupation irr�guli�re de la route
par les commer�ants, marchands et habitations. La route am�nag�e constituera un moyen de
limiter les diverses occupations sur l’emprise.
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6.5.2. Impacts n�gatifs

6.5.2.1. Impacts de la phase pr�paratoire du projet

A. Impacts sur le milieu physique

Chocs a�riens

Impact li� � la pollution de l’air par les poussi�res

1�) Causes et manifestations

La pollution de l’air par les poussi�r es est sp�cifique � cette phase pr�paratoire, car
elle est essentiellement li�e aux travaux de : travaux pr�paratoires (pr�paration des
emprises, cl�ture, signalisation, am�nagements de chantier, mise en place de bornes
kilom�triques, lib�ration axes routi ers concern�s, d�boisement, abattage et
dessouchage d’arbres, d�molition de chauss�es et d’ouvrages existants, d�blais,
remblais, etc., construction de pistes, de voies d’acc�s et de plates -formes
d’installation de chantier, y compris les mat�riaux de stab ilisation (compactage),
scarification et le remodelage de la chauss�e existante et la construction et l’entretien
des aires d’installation et d’ex�cution du chantier En guise de manifestation, la
population et les ouvriers environnants inspireront de la poussi�re.

2�) Caract�risation et �valuation

La pollution de l’air par les poussi�res a un impact n�gatif d’interaction directe sur les
personnes expos�es. Cet impact de faible intensit�, son �tendue locale due au fait que
les effets ne se feront sentir le long du trac� que dans une partie d’un quartier de la
ville, sa dur�e temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance absolue mineure.

3�) Mesures de r�duction

Informer et sensibiliser les populations locales sur les mesures � prendre ;
Fournir � tous les travaill eurs expos�s des EPI (Equipements de Protection
Individuelle) ;
Arrosez quotidiennement les plates-formes ;
Entretenir r�guli�rement les machines de travail;
Sensibiliser le personnel des travaux aux bonnes pratiques de manutention des
engins.

Impacts li�s � la pollution de l’air par les gaz d’�chappement des machines

1�) Causes et manifestations

Le mouvement des engins qui non seulement transportent les mat�riaux et
�quipements de construction mais participent �galement aux travaux pr�paratoires
(excavation, d�capage, d�broussaillage, etc.). Tous ceux -ci entra�neront une pollution
de l’air par les gaz sortant des tuyaux d’�chappement des machines tels que : COx,
NOx, SOx, N 2 O, etc.

2�) Caract�risation et �valuation

Comme discut� ci -dessous pour la poussi�re, l’in halation de gaz d’�chappement a une
forte probabilit� de provoquer des infections respiratoires aiguƒs. Cet impact est de
nature n�gative, son intensit� est faible sur le site car les travaux ne n�cessiteront pas
beaucoup de v�hicules. Concernant la dur�e, l’impact est de dur�e temporaire, son
�tendue locale. Son importance absolue a donc �t� jug�e mineure.
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3�) Mesures de r�duction

Utiliser des v�hicules �quip�s d’un syst�me d’�chappement anti -pollution fonctionnel
afin de r�duire les �missions et autres parti cules dangereuses induites par les pots
d’�chappement des v�hicules ;
Arr�tez les moteurs des v�hicules en stationnement;
Entretenir et contr�ler r�guli�rement les machines.

Impacts au sol

Impacts li�s � la qualit� des sols

1�) Causes et manifestations

Le terrain subira de nombreux d�g�ts suite aux travaux pr�paratoires. Ces travaux
pr�senteront des risques de pollution des sols. Cela s’explique par le fait que les
travaux pr�paratoires g�n�reront �galement des d�chets (gravats, bitume, sacs et
bouteilles plastiques, etc.).

2�) Caract�risation et �valuation

L’impact sur la pollution des sols est consid�r� comme �tant de nature n�gative, avec
une interaction directe sur la composante affect�e, de faible intensit� car la structure
du sol est en b�ton et d’�tendue loca le. Cet impact est de longue dur�e car les effets
dureront tout au long du projet, son importance a �t� jug�e mineure.

3�) Mesures de r�duction

Sensibiliser les travailleurs et autres parties prenantes � la gestion des d�chets ;
Placez des bacs ou des poubelles pour recueillir tous les d�chets ;
Enlevez tous les boutures et d�chets restants du site.

Impacts li�s � la modification de la structure du sol

1�) Causes et manifestations

Les impacts li�s � la structure du sol seront dus aux travaux pr�paratoires. Il sera donc
important de mettre en place des dispositions permettant de l’�viter.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Son intensit� moyenne et son �tendue locale. Compte tenu du fait que les
effets d’une telle pollution sont limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e
temporaire et d’importance moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Sensibiliser les chauffeurs d’engins de chantier (5 chauffeurs) sur la bonne ma�trise
des engins de chantier ;
Collecter les d�chets de construction et les �vacuer vers des sites autoris�s ;
Installer 3 000 m�tres lin�aires de caniveaux de drainage sur les 2 voies ;
Ne pas laisser longtemps la surface d�cap�e et les tas de mat�riaux �parpill�s sur le
sol sans �tre remblay�s ou �vacu�s. La terre d�cap�e et excav�e doit �tre soit
d�plac�e, soit r�utilis�e.
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Effets sur l’eau

Impacts li�s � la modification du d�bit d’eau

1�) Causes et manifestations

Durant cette phase, les impacts sur l’eau d�pendront des travaux pr �paratoires. Ceux -
ci peuvent entra�ner la modification du d�bit et le colmatage des berges de la rivi�re
sera observ� suite au d�versement des mat�riaux rel�ch�s lors des travaux.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, de faible i ntensit�, de port�e locale, permanent
dans la dur�e et d’importance mineure.

3�) Mesure d’att�nuation

Mettre en place un bon syst�me de drainage en �liminant tous les d�chets sur le
site.

Impacts sur la qualit� de l’eau

1�) Causes et manifestations

Lors de la phase pr�paratoire, la pollution des eaux sera caus�e par : les
d�versements accidentels de carburants et �galement lors des travaux de
maintenance des engins, les rejets d’eaux us�es sur le site, les d�chets divers, etc.

2�) Caract�risation et �valuation

Il s’agit d’un impact de nature n�gative, avec une interaction directe, du fait qu’une
partie du site est situ�e le long du fleuve Congo et l’autre partie sur la terre ferme.
L’intensit� d’un tel impact est faible, sa dur�e temporaire mais son �tendue locale. Son
importance sera donc mineure.

3�) Mesures de r�duction

Enlever rapidement tous les d�chets des travaux pr�paratoires ;
�viter tout d�versement accidentel de carburants sur le site ;
Fournir aux travailleurs des sacs � ordures ou des poubelles ;
Placer des panneaux interdisant toute pratique qui affecte la qualit� de l’eau.

Impacts sur le paysage

Impacts li�s � la modification du paysage

1�) Causes et manifestations

Les travaux pr�paratoires modifieront le paysage de la r�gion.

2�) Caract�risation et �valuation

Cette modification du paysage concerne l’ensemble du projet car le site sera
compl�tement modifi�. Sera plus �vident dans les endroits o� il y a eu des travaux
pr�paratoires. Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe ;
d’intensit� moyenne et d’�tendue locale, sa dur�e est momentan�e. Il en r�sulte un
impact d’importance relativement mineure.

3�) Mesures de r�duction

Utilisez uniquement l’espace appropri� pour le travail;
Entretenez r�guli�rement tous ces lieux ;
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Classer les diff�rents mat�riaux de mani�re ordonn�e afin de ne pas perturber le
paysage.

B. Impacts sur le milieu biologique

Impact sur la flore

Destruction de la flore

1�) Causes et manifestations

Compte tenu de l’impact pouvant survenir du fait des diff�rents travaux qui seront
r�alis�s lors de la phase pr�paratoire, nous pensons que ceux -ci auront des impacts
n�gatifs sur la flore autour du site.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son � tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e temporaire et d’importance mineure.

3�) Mesure d’att�nuation

Restauration de la flore en plantant soit de la pelouse soit des arbres.

Impact sur la faune

Destruction de la faune

1�) Causes et manifestations

Durant la phase pr�paratoire, les diff�rents travaux qui seront r�alis�s auront
�galement un impact sur la faune. D’o� la n�cessit� de prendre des pr�cautions ou
des mesures ad�quates.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son �tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e temporaire et d’importance mineure.

3�) Mesures de r�duction

Limiter la d�forestation ;
Interdire aux travailleurs d’allumer des feux de brousse ou de quitter les activit�s de
br�lage � proximit� ;
Interdire strictement la chasse, l’achat, le transport et la vente des produits de
chasse au personnel de l’entreprise et � tous les acteurs impliqu�s dans la
r�alisation du projet ;
Approvisionner le personnel du chantier en prot�ines animales d’autres sources que
le gibier (viande et poisson d’�levage) ;
R�habiliter les chantiers de construction. Les sites qui servaient de quartiers
d’habitation seront enti�rement r�habilit�s apr�s les travaux. La remise en �tat de
ces lieux sera sanctionn�e par un proc�s -verbal de remise en �tat des lieux.

C. Impacts sur le milieu humain

Impact sur la sant�

Les travaux pr�paratoi res exposent les travailleurs � des risques pour la sant�.



107

Pollution sonore

1�) Causes et manifestations

Durant la phase pr�paratoire, les ouvriers pourraient subir des nuisances sonores
caus�es par le bruit des engins et v�hicules utilis�s sur le chantier. C eux-ci g�n�rent
beaucoup de bruit susceptible d’induire une nuisance importante sur la sant� des
travailleurs.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur l’environnement et
d’intensit� moyenne au regar d du nombre de travailleurs que le projet mobilisera,
l’�tendue locale et la dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance
relativement moyenne.

3�) Mesures de r�duction

N’effectuez des travaux bruyants que le jour afin d’�viter les nuisances sono res,
mais aussi en raison du risque �lev� d’accidents la nuit ;
Fournir aux travailleurs des �quipements de protection individuelle.

Pollution de l’air par la poussi�re et ainsi que la fum�e provenant des tuyaux
d’�chappement des machines causant des malad ies respiratoires

1�) Causes et manifestations

Les travaux pr�paratoires produisent de tr�s fortes �missions de poussi�res et de
substances polluantes (particules, SO 2 et NOx) provoquant des troubles respiratoires,
des IRA et des crises d’asthme notamment. Cela pourrait �galement cr�er de graves
probl�mes de sant� pour les travailleurs.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur l’environnement et
de faible intensit� au regard des travaux qui seront entrep ris, d’�tendue locale et de
dur�e temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance relativement mineure.

3�) Mesures de r�duction

Arrosage de la piste d’acc�s sur le site du projet;
limitation de vitesse ;
Entretien r�gulier des machines.

Risque de propagation du COVID-19

1�) Causes et manifestations

Depuis 2020, le monde a vu l’apparition d’une nouvelle maladie appel�e virus Corona
ou COVID-19 qui est principalement caus�e par un nouveau coronavirus, le SRAS -
CoV-2. Et dans le cas de notre pays la RDC, il y a une forte propagation de cette
maladie et cela a caus� des pertes en vies humaines.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction indirecte sur l’environnement
et de faible intensit� malgr� le nombre de travailleurs que l e projet mobilisera,
l’�tendue locale et la dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance
absolue mineure. Mais en raison des pr�occupations li�es au COVID -19, l’importance
de cet impact est relativement mineure.
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3�) Mesures de r�duction

Lavez-vous fr�quemment les mains � l’eau et au savon;
Couvrez-vous la bouche et le nez lorsque vous toussez ou �ternuez;
�vitez tout contact �troit avec toute personne pr�sentant des sympt�mes de rhume
ou de grippe;
Consulter un m�decin en cas de fi�vre, de toux ou de difficult�s respiratoires ;
Et placez �galement sur le site les panneaux ou affiches qui informent sur cette
maladie.

Risque de propagation des IST et du VIH/SIDA

1�) Causes et manifestations

La cohabitation entre les populations locales et les travailleurs est susceptible de
favoriser les relations amoureuses qui risquent de propager les IST et le VIH/SIDA.

2�) Caract�risation et �valuation

La propagation du VIH/SIDA est de nature n�gative, avec une interaction indirecte sur
l’environnement et d’intensit� moye nne, d’�tendue locale et de dur�e temporaire. Il en
r�sulte un impact d’importance moyenne en raison des pr�occupations concernant le
SIDA.

3�) Mesures de r�duction

Sensibiliser le personnel du site et les populations sur les IST et le VIH/SIDA ;
Distribuer des pr�servatifs au personnel des travaux et aux populations riveraines ;
Travailler dans le cadre du programme national de lutte contre les IST et le
VIH/SIDA.

Incidences sur la s�curit�

Risque d’accident du travail

1�) Causes et manifestation

Le risque �lev� d ’accidents lors des travaux de r�fection de la route et du pont
obligeant ainsi les usagers de la route � s’�carter nuit et jour.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
environnementale. L’ampleur des accidents lors des travaux peut �tre moyenne m�me
si l’�tendue locale, mais la dur�e de cet impact est temporaire. Il en r�sulte donc un
impact d’importance relativement moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Sensibiliser � la sant� et � la s�curi t�, notamment les accidents, sur un chantier ;
Nettoyez imm�diatement les d�versements;
Respecter les r�gles de s�curit� pour les chantiers de construction;
Fournir au personnel des �quipements de protection individuelle (EPI) ;
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Photo n� 23 : masque de protection Photo n� 24 : Lunettes de protection

Photo n� 25 : gant de protection Photo n� 26 : casque de s�curit�

Photo n� 27 : gilet d’avertissement Photo n� 28 : bottes de s�curit� de chantier

Mettre en place un syst�me de sauvetage rapide des accident�s pour les premiers
secours (trousse de secours) ;
Transf�rer l a victime au centre hospitalier le plus proche pour le cas grave.



110

Tableau n� 21 : Matrice de caract�risation et d’�valuation des impacts (phase pr�paratoire du projet)

�L�MENT CENTRAL ACTIVIT�S/SOURCE D’IMPACT IMPACTS
PARAM�TRES DE CARACT�RISATION ET

D’�VALUATION
Nature Intensit� Dur�e Etendue Importance

Physique

Air

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
cl�tures, signalisation, am�nagements de
chantier, implantation de bornes kilom�triques,
lib�ration de l’emprise des routes concern�es,
d�boisement, abat tage et dessouchage d’arbres,
d�molition de chauss�es et ouvrages d’art,
d�blais, remblais,�), construction de pistes, voies
d’acc�s et plates -formes d’installation de chantier,
y compris stabilisation des mat�riaux de plate -
forme (compactage), scarification et reprofilage
de la chauss�e existante et construction et
entretien des aires de travail. installation et
r�alisation du site

Pollution de l’air par la
poussi�re N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Travaux de terrassement, d�capage,
d�broussailla ge,�

Pollution de l’air par les gaz
d’�chappement des
v�hicules

N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Sol

D�versement accidentel de carburants et d�chets
divers sur le site La pollution terrestre N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Travaux pr�para toires (pr�paration des emprises,
cl�tures, signalisation, am�nagements de
chantier, implantation de bornes kilom�triques,
lib�ration de l’emprise des routes concern�es,
d�boisement, abattage et dessouchage d’arbres,
d�molition de chauss�es et ouvrages d’a rt,
d�blais, remblais,�)
Scarification et reprofilage de la chauss�e
R�alisation des d�viations possibles

Modification de la structure
du sol N�gatif Moyenne Momentan� Local Moyenne

Eau

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
am�nagements de cha ntier, implantation de
bornes kilom�triques, lib�ration de l’emprise des
chemins concern�s, d�boisement, abattage et
dessouchage d’arbres, d�molition de chauss�es
et d’ouvrages existants, d�blais, remblais, etc.)
Scarification et reprofilage de la chauss�e
R�alisation des d�viations possibles

Modification du d�bit d’eau N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

D�versement accidentel de carburants et d�chets Modification de la qualit� de N�gatif Faible Momentan� Local Mineure
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divers sur le site l’eau (pollution de l’eau)

Campagne
Travaux pr�paratoires (d�frichement, abattage et
dessouchage d’arbres, d�molition de chauss�es
et d’ouvrages, etc.)

Changer le paysage N�gatif Moyenne Momentan� Local Mineure

BIO

Flore

Travaux pr�paratoires (pr�paration des empri ses,
cl�tures, signalisation, am�nagements de
chantier, implantation de bornes kilom�triques,
lib�ration de l’emprise des routes concern�es,
d�boisement, abattage et dessouchage d’arbres,
d�molition de chauss�es et ouvrages d’art,
d�blais, remblais,�)

Destruction de la flore
terrestre N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

Faune

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
cl�tures, signalisation, am�nagements de
chantier, implantation de bornes kilom�triques,
lib�ration de l’emprise des routes conce rn�es,
d�boisement, abattage et dessouchage d’arbres,
d�molition de chauss�es et ouvrages d’art,
d�blais, remblais,�)

Destruction de la faune
terrestre N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

Humain

Sant�

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
cl�tures, signalisation, am�nagements de
chantier, implantation de bornes kilom�triques,
lib�ration de l’emprise des routes concern�es,
d�boisement, abattage et dessouchage d’arbres,
d�molition de chauss�es et ouvrages d’art,
d�blais, remblais,�)
Scarification et reprofilage de la chauss�e
existante

Pollution sonore N�gatif Moyenne Momentan� Local Moyenne

Pollution de l’air par la
poussi�re et ainsi que la
fum�e provenant des
tuyaux d’�chappement des
machines causant des
maladies respiratoires

N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

Cohabitation du personnel, des ouvriers et de la
population environnante

Risque de propagation du
COVID-19 N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

Risque de propagation des
IST et du VIH/SIDA N�gatif Moyenne Temporaire Local Moyenne

S�curit�

Travaux pr�paratoires (pr�paration des emprises,
cl�tures, lib�ration de l’emprise des chemins
concern�s, d�boisement, abattage et essouchage
d’arbres, d�molition de chauss�es et d’ouvrages
existants, d�blais, remblais, etc.)

Risques d’accidents (et
m�me d’incendie) li�s aux
engins de chantier,
�quipements et produits
hydrocarbures

N�gatif Moyenne Temporaire Local Moyenne
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6.5.2.2. Impacts li�s � la phase de construction du projet

A. Impacts sur le milieu physique

Chocs a�riens

Impact li� � la pollution de l’air par les poussi�res

1�) Causes et manifestations

La pollution de l’air par les poussi�res est sp�cifique � cette phase chantier du projet, car
elle est essentiellement li�e � des travaux tels que : �pandage de mat�riaux � compacter
au bulldozer, �ventuel sablage, balayage. En guise de d�monstration, les ouvriers vont
respirer un air charg� de la poussi�re engendr�e. Les cons�quences directes seront sur
la sant� des travailleurs qui pourraient contracter des maladies respiratoires et oculair es.

2�) Caract�risation et �valuation

La pollution de l’air par les poussi�res et particules fines de ciment, bitume, sable, etc. a
un impact n�gatif d’interaction directe sur les personnes expos�es. Cet impact de faible
intensit�, de port�e locale, de dur�e t emporaire. Il en r�sulte un impact d’importance
absolue mineure.

3�) Mesures de r�duction

Utilisez du ciment bien conditionn� ;
Equipez syst�matiquement les travailleurs expos�s de silencieux et d’EPI
(Equipements de Protection Individuelle).

Impacts li�s � la pollution de l’air par les gaz d’�chappement des machines

1�) Causes et manifestations

Dans cette phase de construction, les impacts li�s � la pollution de l’air par les gaz
d’�chappement des engins seront principalement dus aux travaux m�caniques tels que :
curage et ainsi que l’�vacuation des d�chets des caniveaux, scarification, chauffage des
liants (Bitume), �pandage et compactage de mat�riaux (bitume, gravillons, gravats...),
balayage, enrobage de bitume,...

2�) Caract�risation et �valuation

Ces activit�s men tionn�es ci -dessus ont une forte probabilit� de provoquer des infections
respiratoires aiguƒs. Cet impact sera donc de nature n�gative. Son intensit� est faible, sa
dur�e est momentan�e, son �tendue locale. Son importance a donc �t� jug�e mineure.

3�) Mesures de r�duction

Utiliser des v�hicules �quip�s d’un syst�me d’�chappement anti -pollution fonctionnel
afin de r�duire les �missions et autres particules dangereuses induites par les pots
d’�chappement des v�hicules ;
Maintenir la machinerie en bon �tat de fonc tionnement afin de r�duire les �missions
atmosph�riques ;
Arr�ter le moteur des v�hicules affect�s aux travaux lorsqu’ils sont stationn�s.

Impacts au sol

Impacts li�s � la qualit� des sols

1�) Causes et manifestations

La pollution des sols sera due � la pr�sen ce de d�chets divers (emballages, cartons
plastiques, etc.) et au d�versement accidentel de carburant r�sultant non seulement de
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fuites au niveau des engins mais aussi de la pr�sence des r�servoirs qui permettent pour
ravitailler les v�hicules en carburant ..

2�) Caract�risation et �valuation

C’est un impact de nature n�gative, avec une interaction directe ; de faible intensit�, son
�tendue locale. Sa dur�e est temporaire et son importance sera mineure.

3�) Mesures de r�duction

Pr�voir un lieu appropri� pour le stoc kage des d�chets ;
Former les ouvriers et autres ouvriers du chantier sur la gestion des d�chets ;
�viter tout d�versement intentionnel ou accidentel de d�chets toxiques sur le sol ;
�tablir des plans de lutte contre les d�versements accidentels et former le personnel
sur les risques potentiels associ�s � la construction du site.

Impacts li�s � la d�stabilisation et � la modification de la structure du sol

1�) Causes et manifestations

Les impacts li�s � la structure du sol seront dus � des travaux tels que : sc arification de
l’assise, �talage des mat�riaux, sablage, stockage des mat�riaux (pierre, brique, etc.),
rev�tement de sol,...

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faibl e intensit� et son �tendue locale. Compte tenu du fait que les effets
d’une telle pollution sont limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e temporaire et
d’importance mineure.

3�) Mesures de r�duction

Faire des relev�s topographiques d�taill�s avant le d�b ut des travaux ;
Ne pas laisser longtemps la surface d�cap�e et les tas de mat�riaux �parpill�s sur le
sol sans �tre remblay�s ou �vacu�s ;
Installation d’un syst�me de drainage des eaux de ruissellement;
Le sol d�cap� et excav� doit �tre r�utilis� ou d�pl ac� hors du site.

Effets sur l’eau

Impacts sur la qualit� de l’eau

1�) Causes et manifestations

Pendant la phase de construction du projet, la pollution de l’eau sera induite par les
d�versements accidentels de produits p�troliers lors du d�placement des engin s, des
d�chets solides et autres d�chets dangereux.

2�) Caract�risation et �valuation

L’impact sera de nature n�gative. L’intensit� d’un tel impact est faible, sa dur�e
temporaire mais son �tendue locale. L’importance de cet impact est donc mineure.

3�) Mesures de r�duction

�viter tout d�versement de produits dangereux sur le site ;
Fournir aux travailleurs des sacs � ordures ou des poubelles ;
Respecter les normes de qualit� de l’eau et demander des permis pour le rejet d’eau
du site.
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Modification du d�bit d’eau

1�) Causes et manifestations

Dans cette phase de construction du projet, la pr�sence de b�tonni�res, de gravier, de
sable, de m�taux et autres mat�riaux, de camions ainsi que de d�chets divers entra�nera
la modification du d�bit d’eau.

2�) Caract�risation et �valua tion

L’impact sur le paysage est de nature n�gative, de faible intensit� et de port�e locale, car
limit� � la seule zone du projet et sa dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact
d’importance relativement mineure.

3�) Mesures de r�duction

Diriger les eaux de ruissellement et de drainage de mani�re � ce qu’elles contournent
le chantier et ne nuisent pas au site du projet ;
Utiliser des moyens appropri�s (buses par exemple) lorsque cela est n�cessaire, pour
maintenir un d�bit d’eau laminaire et limiter la per turbation de l’�coulement de l’eau ;
�vitez de cr�er des zones d’eau stagnante;
�vitez d’obstruer les cours d’eau, les foss�s ou tout autre canal;
Enlever les d�bris qui entravent l’�coulement normal des eaux de surface, r�tablir, si
n�cessaire, l’�couleme nt normal des cours d’eau et remettre le lit et les berges dans
leur �tat d’origine.

Impact sur le paysage

Changer le paysage

1�) Causes et manifestations

Dans cette phase de construction du projet, la pr�sence de machinerie, de gravier, de
sable, de m�taux et autres mat�riaux, de camions et de nouvelles structures construites,
et de d�chets entra�nera la modification du paysage.

2�) Caract�risation et �valuation

L’impact sur le paysage est de nature n�gative, d’intensit� moyenne et d’�tendue locale,
puisqu’il est limit� uniquement dans la zone du projet et que sa dur�e est temporaire. Il en
r�sulte un impact d’importance relativement mineure.

3�) Mesures de r�duction

Utilisez uniquement l’espace appropri� pour le travail;
Classer les diff�rents mat�riaux de fa�on ordon n�e afin de ne pas perturber le
paysage ;
�tablir un plan de gestion des d�chets en pla�ant des poubelles et des panneaux
interdisant tout d�versement de d�chets au sol.

B. Impacts sur le milieu biologique

Impact sur la flore

Destruction de la flore

1�) Causes et manifestations

Durant cette phase de construction, la destruction de la flore pourrait �tre due au
d�versement accidentel de produits hydrocarbures et autres produits dangereux. Et
aussi des d�chets (gravats, bitumes, graviers�).
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2�) Caract�risation et �valua tion

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son �tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e temporaire et d’importance mineure.

3�) Mesures de r�duction

�viter les d�versements accidentels ;
Demandez au personnel de jeter les d�chets par terre ;
Placez des poubelles, des r�servoirs pour stocker les huiles usag�es ;
Restauration de la flore en plantant soit de la pelouse soit des arbres.

Impact sur la faune

Destruction de la faune

1�) Causes et manifestations

Compte tenu des travaux qui seront effectu�s sur ce site, nous osons croire que ces
travaux pourraient avoir un impact sur la faune. Il est donc important que nous puissions
prendre des mesures ad�quates pour r�duire cet impact.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son �tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e temporaire et d’importance mineure.

3�) Mesures de r�duction

�viter les d�versements accidentels ;
Donner l’ordre au personnel de ne pas jeter de d�chets par terre ;
Placez des poubelles, des r�servoirs pour stocker les huiles us ag�es.

C. Impacts sur le milieu humain

Impacts sur la sant�

Risque de propagation du VIH/SIDA

1�) Causes et manifestations

La cohabitation entre les populations locales et les travailleurs est susceptible de favoriser
les relations sexuelles avec le risque de propagation des IST/MST et du VIH-SIDA.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction indirecte sur l’environnement et
de faible intensit� au regard du nombre de travailleurs que le projet mobilisera, de
l’�tendue local e et de la dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance
absolue mineure. Mais en raison des pr�occupations concernant le SIDA, l’importance
relative de cet impact est mineure.

3�) Mesures de r�duction

Le recrutement de la population locale est susceptible de minimiser cet impact ;
Sensibiliser la population locale et les travailleurs sur le VIH/SIDA en faisant appel
aux ONG sp�cialis�es en la mati�re ;
Distribuez des pr�servatifs et informez -les de leur bon usage.
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Risque de propagation du COVID-19

1�) Causes et manifestations

Depuis 2020, le monde entier a �t� frapp� par l’apparition d’une nouvelle maladie appel�e
virus Corona ou COVID-19 qui est principalement caus�e par un nouveau coronavirus, le
SRAS-CoV-2. Et dans le cas de notre pays la RDC, il y a une forte propagation de cette
maladie et cela a caus� des pertes en vies humaines.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction indirecte sur l’environnement et
de faible intensit� malgr� le nombre de travailleu rs que le projet mobilisera, l’�tendue
locale et la dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance absolue mineure.
Mais en raison des pr�occupations li�es au COVID -19, l’importance de cet impact est
relativement mineure.

3�) Mesures de r�duction

Lavez-vous fr�quemment les mains � l’eau et au savon;
Couvrez-vous la bouche et le nez lorsque vous toussez ou �ternuez;
�vitez tout contact �troit avec toute personne pr�sentant des sympt�mes de rhume ou
de grippe;
Consulter un m�decin en cas de fi�vre, d’ ensemble ou de difficult�s respiratoires ;
Et placez �galement sur le site les panneaux ou affiches qui informent sur cette
maladie.

Pollution sonore

1�) Causes et manifestations

Pendant la phase de construction, les ouvriers pourraient subir des nuisances sonores
caus�es par le bruit des engins et v�hicules utilis�s sur le chantier. L’utilisation d’engins
de travaux publics peut g�n�rer beaucoup de bruit susceptible d’induire une nuisance
importante sur la sant� des travailleurs.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur l’environnement et de
faible intensit� au regard du nombre de travailleurs que le projet mobilisera, l’�tendue
locale et la dur�e est temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance relat ivement
mineure.

3�) Mesures de r�duction

N’effectuez des travaux bruyants que le jour afin d’�viter les nuisances sonores, mais
aussi en raison du risque �lev� d’accidents la nuit. Certaines machines de pr�paration,
etc. seront isol�es (les �loigner suffisamm ent des bureaux), si n�cessaire. Il sera
n�cessaire d’am�nager l’horaire de travail des salari�s afin de limiter leur temps
d’exposition. Des �quipements de protection contre le bruit seront fournis aux travailleurs.

Pollution de l’air par les gaz d’�chapp ement et la poussi�re des v�hicules causant des
maladies

1�) Causes et manifestations

Pendant la phase de construction, il y aura sur le site la pr�sence de v�hicules qui nous
permettront de transporter des mat�riaux et �quipements lourds. Cela s’accompagnera
d’�missions tr�s importantes de substances polluantes (particules, SO 2 et NOx)
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provoquant des troubles respiratoires et des crises d’asthme notamment. Cela pourrait
�galement cr�er de graves probl�mes de sant� pour les travailleurs.

2�) Caract�risation et �va luation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur l’environnement et de
faible intensit� au regard des travaux qui seront entrepris, d’�tendue locale et de dur�e
temporaire. Il en r�sulte un impact d’importance relativement mineur e.

3�) Mesures de r�duction

Arrosage de la piste d’acc�s sur le site du projet;
limitation de vitesse ;
Entretien r�gulier des machines.

Incidences sur la s�curit�

Risque d’accident du travail

1�) Causes et manifestations

Les travailleurs sont expos�s � divers ris ques tels que : blessures, collisions entre
v�hicules, br�lures, etc.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative avec une interaction directe sur la composante
environnementale. L’intensit� des accidents pendant les travaux est moyenne , d’�tendue
locale et de dur�e temporaire. Il en r�sulte donc un impact d’importance moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Sensibiliser � la sant� et � la s�curit�, notamment les accidents, sur un chantier ;
Nettoyez imm�diatement les d�versements;
Gardez les passages libres de tout obstacle et encombrement;
Respecter les r�gles de s�curit� pour les chantiers de construction;
Fournir au personnel des �quipements de protection individuelle (EPI) ;
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Photo n� 29 : masque � gaz toxique au bitume Photo n� 30 : lunettes anti-fum�e

Photo n� 31 : gants de protection contre la chaleur

Mettre en place un syst�me de sauvetage rapide des accident�s pour les premiers
secours (trousse de secours) ;
Transf�rer la victime au centre hospitalier le plus proche pour le cas grave.
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Tableau n� 22 : Matrice de caract�risation et d’�valuation des impacts (phase de construction du projet)

ELEMENT DU MILIEU ACTIVIT�S/SOURCE D’IMPACT IMPACTS PARAM�TRES DE CARACT�RISATION ET D’�VALUATION
Nature Intensit� Dur�e Etendue Importance

Physique

Air

�pandage des mat�riaux �
compacter au bulldozer,
�ventuellement sablage,
balayage, tamisage

Pollution de l’air par la
poussi�re N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Nettoyage et �vacuation des
d�chets de caniveaux,
scarification, chauffage des liants
(Bitume), �talages et compactage
des mat�riaux (bitume, gravillons,
gravats�), balayage, enrobage
au bitume

Pollution de l’air par les
gaz d’�chappement des
v�hicules

N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Sol

Pr�sence de d�chets divers sur le
site et d�versement accidentel d e
carburant
Impr�gnation de la couche de sol
Rev�tement en b�ton bitumineux

La pollution terrestre N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Scarification du si�ge
�pandage des mat�riaux �
compacter avec un bulldozer

D�stabilisation et
modification de la
structure du sol

N�gatif Moyenne Momentan� Local Mineure

Eau

Pr�sence de d�chets divers sur le
site et d�versement accidentel de
carburant
Impr�gnation de la couche de sol
Rev�tement en b�ton bitumineux
Travaux de renouvellement de la
peinture sur les poutres
m�talliques

Pollution de l’eau N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Scarification du si�ge
�pandage des mat�riaux �
compacter avec un bulldozer
Nettoyage de goutti�re
Installation de puisards en
ma�onnerie, enrochement de
ma�onnerie

Modification du d�bit
d’eau N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Campagne
Installation de puisards en
ma�onnerie, enrochement de
ma�onnerie

Changer le paysage N�gatif Faible Momentan� Local Mineure
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Construction de foss�s de
ma�onnerie en ma�onnerie de
moellons, fabrication de ponceaux
et dalots
�pandage des mat�riaux �
compacter avec un bulldozer
Balayage
Rev�tement en b�ton bitumineux
Remise en �tat des lieux apr�s
ex�cution des travaux
Marquage de la chauss�e par des
panneaux horizontaux et pose de
panneaux verticaux
Installation d’�clairage :
installation d’armoire de
commande et fourniture et pose
de lampadaires

BIO

Flore

D�versement accidentel de
carburants et de produits
dangereux, pr�sence de d�chets
divers sur le site

Destruction de la flore N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Faune

D�versement accidentel de
carburants et de produits
dangereux, pr�sence de d�chets
sur le site

Destruction de la faune N�gatif Faible Momentan� Local Mineure

Humain Sant�

�pandage des mat�riaux �
compacter au bulldozer,
�ven tuellement sablage,
balayage, tamisage
Nettoyage et �vacuation des
d�chets de caniveaux,
scarification, chauffage des liants
(Bitume), �talages et compactage
des mat�riaux (bitume, gravillons,
gravats�), balayage, enrobage
au bitume
Chauffage du bitume et du liant

Pollution de l’air par les
gaz d’�chappement et la
poussi�re des v�hicules
causant des maladies

N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

Cohabitation entre les ouvriers et
le personnel

Risque de propagation du
VIH/SIDA (Risque de N�gatif Faible Temporaire Local Mineure
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violence bas�e sur le
genre)

Cohabitation entre les ouvriers et
le personnel

Risque de propagation du
COVID-19 N�gatif Faible Temporaire Local Mineure

S�curit�

Nettoyage de goutti�re
Installation de puisards en
ma�onnerie, enr ochement de
ma�onnerie
Construction de foss�s de
ma�onnerie en ma�onnerie de
moellons, fabrication de ponceaux
et dalots
�pandage des mat�riaux �
compacter avec un bulldozer
Impr�gnation de la couche de sol
Chauffer et r��taler le liant
Rev�tement en b�ton bitumineux
Remise en �tat des lieux apr�s
ex�cution des travaux
Installation de panneaux verticaux
Installation d’�clairage :
installation d’armoire de
commande et fourniture et pose
de lampadaires
Travaux de renouvellement de la
peinture sur les poutres
m�talliques
calfeutrage
R�paration de fissures dans les
ancres avec un poste de soudage

Risque d’accidents du
travail
Risque d’incendie et
d’explosion au camp de
base et sur le site

N�gatif Faible Temporaire Local Mineure
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6.5.2.3. Impacts de la phase d’exploit ation du projet

A. Impact sur l’environnement physique

Choc a�rien

Impact li� � la pollution de l’air par les gaz d’�chappement

1�) Causes et manifestations

La pollution de l’air dans cette phase du projet est g�n�r�e par les �missions
gazeuses dues � la circulat ion des v�hicules et aux travaux d’entretien des routes.

2�) Caract�risation et �valuation

La pollution de l’air est un impact n�gatif d’interaction directe, de faible intensit�,
d’�tendue locale et de dur�e permanente. Il en r�sulte un impact d’importance
mineure.

3�) Mesures de r�duction

Arroser et balayer la route et le pont tous les jours;
Placez des panneaux de signalisation demandant aux conducteurs de r�duire la
vitesse de leurs v�hicules.

Impact au sol

Impacts li�s � la pollution des sols

1�) Causes et manifestations

La pollution des sols peut �tre induite par la circulation des v�hicules sur la route. Il
s’av�re qu’il a des r�sidus qui peuvent finir ou �tre jet�s au sol.

2�) Caract�risation et �valuation

La pollution des sols par les r�sidus d’hydrocarbures et autr es est de nature n�gative
avec une interaction indirecte sur la composante affect�e, de faible intensit�,
d’�tendue locale et de dur�e permanente. On en d�duit que cet impact est
d’importance mineure.

3�) Mesures de r�duction

Exiger des conducteurs qu’ils effectuent un entretien r�gulier de leurs v�hicules ;
�viter le d�versement accidentel de carburants ;
Pr�voir des drains vides (r�cipient vide, etc.) pour entreposer les huiles usag�es ;
Placer des poubelles et mettre aussi des polices d’hygi�ne ;
Informer les usagers de la route de ne pas jeter de d�chets au sol ;
Placer des policiers pour le contr�le technique des v�hicules.

Impact sur l’eau

Impacts sur la qualit� de l’eau

1�) Causes et manifestations

Le risque de pollution de l’eau est d� au d�versement acciden tel de carburant.

2�) Caract�risation et �valuation

La pollution du fleuve par les hydrocarbures est de nature n�gative de faible intensit�,
d’�tendue locale, de dur�e permanente et d’importance mineure.
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3�) Mesures de r�duction

Exiger des conducteurs qu’ils effectuent un entretien r�gulier de leurs v�hicules
�viter les d�versements accidentels de carburant
Pr�voir des vidanges vides (r�cipient vide, etc.) pour stocker les huiles usag�es
Placer des poubelles et mettre aussi des polices d’hygi�ne ;
Informer les usagers de la route de ne pas jeter de d�chets au sol ;
Placer des policiers pour le contr�le technique des v�hicules.

B. Impact sur le milieu biologique

Impact sur la flore

Destruction de la flore

1�) Causes et manifestations

La circulation automobile a un impact sur la flore. Cela sera d� au d�versement
accidentel de produits d’hydrocarbures et aussi de d�chets divers.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son �tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s dans le temps, cet impact est de dur�e permanente et d’importance
mineure.

3�) Mesures de r�duction

Exiger des conducteurs qu’ils effectuent un entretien r�gulier de leurs v�hicules ;
�viter le d�versemen t accidentel de carburants ;
Pr�voir des drains vides (r�cipient vide, etc.) pour entreposer les huiles usag�es ;
Placer les poubelles ;
Aviser les usagers de la route de ne pas jeter de d�tritus sur le sol.

Impact sur la faune

Destruction de la faune

1�) Causes et manifestations

La circulation automobile a un impact sur la faune. Cela sera d� au d�versement
accidentel de produits d’hydrocarbures et aussi divers d�chets qui pourraient avoir
un impact sur la faune. Il est donc important que nous puissions prendre des
mesures ad�quates pour r�duire cet impact.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
affect�e. Sa faible intensit� et son �tendue locale. �tant donn� que les effets sont
limit�s da ns le temps, cet impact est de dur�e permanente et d’importance
mineure.

3�) Mesures de r�duction

�viter le d�versement accidentel de carburants ;
Pr�voir des drains vides (r�cipient vide, etc.) pour entreposer les huiles usag�es ;
Placer les poubelles ;
Aviser les usagers de la route de ne pas jeter de d�tritus sur le sol.
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C. Impacts sur l’environnement humain et socio-�conomique

Impacts li�s � la sant�

Risque de propagation du VIH/SIDA

1�) Causes et manifestations

La cohabitation entre populations et usagers de la route favorisera
vraisemblablement les relations sexuelles, avec le risque d’augmenter la propagation
des IST/MST et du VIH-SIDA.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction indirecte sur l’environnement
et d’intensit� moyenne au regard du nombre d’usagers de la route que le projet
mobilisera, l’�tendue locale et la dur�e est permanente. Il en r�sulte un impact
d’importance absolue moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Le recrutement de la population locale est susceptible de minimiser cet impact ;
Sensibiliser la population locale et les travailleurs sur le VIH/SIDA en faisant
appel aux ONG sp�cialis�es en la mati�re ;
Distribuez des pr�servatifs et informez -les de leur bon usage.

Pollution sonore

1�) Causes et manifestations

En phase d’exploitation, l’augmentation de la circulation des v�hicules sur la route
r�habilit�e occasionnera du bruit. Ceux -ci auront un impact sur la sant� des
travailleurs.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interact ion directe sur l’environnement et
d’intensit� moyenne au regard du nombre de travailleurs que le projet mobilisera,
l’�tendue locale et la dur�e est permanente. Il en r�sulte un impact d’importance
relativement moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Obliger les usagers de la route � r�duire la vitesse de leur v�hicule de 20 km/h.
Cela conduit � une r�duction du niveau sonore comprise entre 1,4 et 1,8 dB(A)
dans la plage 90-130 km/h et entre 1,9 et 2,8 dB(A) dans la plage 50-90 km. /h.

Incidences sur la s�curit�

Risque d’incendie ou d’explosion accidentel

1�) Causes et manifestations

Le risque li� � l’incendie est d� au manque d’entretien des v�hicules et �galement au
transport de produits inflammables.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative avec une interaction directe sur la composante
environnementale ; l’intensit� est faible, d’�tendue locale et de dur�e temporaire. Il en
r�sulte donc un impact d’importance mineure.
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3�) Mesures de r�duction

Exiger des conducteurs qu’ils effectuent un entretien r� gulier de leurs v�hicules ;
Placer des policiers pour le contr�le technique des v�hicules ;
Exiger que chaque conducteur place au moins un extincteur dans son v�hicule.

Risque d’accident de la route

1�) Causes et manifestations

Le risque �lev� d’accidents pend ant la phase d’exploitation de la route.

2�) Caract�risation et �valuation

Cet impact est de nature n�gative, avec une interaction directe sur la composante
environnementale. L’ampleur des accidents pendant les travaux peut �tre �lev�e
m�me si l’�tendue est lo cale, mais la dur�e de cet impact est temporaire. Il en r�sulte
donc un impact d’importance relativement moyenne.

3�) Mesures de r�duction

Installer l’�clairage public ;
Construire des dos d’�ne (ralentisseurs) et des panneaux de signalisation ;
Cr�er des aire s de stationnement ;
Faire des d�parts pour permettre un acc�s facile � la route;
Placez des panneaux de signalisation indiquant aux conducteurs de r�duire la
vitesse de leurs v�hicules.
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Tableau n� 23 : Matrice de caract�risation et d’�valuation des impacts (phase Exploitation)

�L�MENT
CENTRAL ACTIVIT�S/SOURCE D’IMPACT IMPACTS

PARAM�TRES DE CARACT�RISATION ET
D’�VALUATION

Nature Intensit� Dur�e Etendue Importance

Physique

Air Exploitation et utilisation (transport et
circulation)

Pollution de l’air par les gaz
d’� chappement N�gatif Faible Permanente Local Mineure

Sol Exploitation et utilisation (transport et trafic) La pollution terrestre N�gatif Faible Permanente Local Mineure

Eau
Exploitation et utilisation (transport et
circulation) Pollution de l’eau N�gati f Faible Permanente Local Mineure

Pr�sence physique de l’�uvre Modification du d�bit d’eau N�gatif Faible Permanente Local Mineure

BIO Flore Travaux d’exploitation et d’utilisation (transport
et circulation) et de maintenance

Destruction de la flore N� gatif Faible Permanente Local Mineure
Faune Destruction de la faune N�gatif Faible Permanente Local Mineure

Humain

S�curit�

Travaux d’exploitation et d’utilisation (transport
et circulation) et de maintenance Risque d’accident du travail N�gatif Moyenne Momentan� Local Moyenne

Exploitation et utilisation (transport et trafic) Risque d’incendie ou
d’explosion accidentel N�gatif Moyenne Momentan� Local Moyenne

Sant�
Exploitation et utilisation (transport et trafic) Pollution sonore N�gatif Moyenne Permanente Local Moyenne
Cohabitation entre le personnel et la population
environnante

Risque de propagation du
VIH/SIDA N�gatif Moyenne Permanente Local Moyenne
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VII. ETUDE DES RISQUES ET DANGERS

L��valuation des risques est un outil utilis� pour identifi er et contr�ler les risques sur le lieu de
travail. Il implique un examen syst�matique d’un lieu de travail pour identifier les dangers,
�valuer la gravit� et la probabilit� des blessures et mettre en �uvre des mesures de contr�le
pour r�duire les risques. Une matrice des risques est utilis�e pour �valuer les cons�quences,
la probabilit� et l’�valuation globale des risques d’un danger pour la s�curit�.

La m�thodologie utilis�e comporte principalement trois �tapes :

l�identification des situations � risques li�es au travail d�am�nagement des voies d�acc�s ;
l�estimation pour chaque situation dangereuse de la gravit� des dommages potentiels et
de la fr�quence d�exposition ;
la hi�rarchisation des risques pour d�terminer les priorit�s du plan d�action.

VII.1. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES RISQUES

Pour l��valuation des risques un syst�me de notation a �t� adopt�. Cette notation est faite
dans le but de d�finir les risques importants et prioriser les actions de pr�vention. Les crit�res
qui ont �t� pris en compte dans cette �valuation sont : la fr�quence de la t�che � accomplir
qui contient le risque et la gravit� de l�accident / incident.

VII.2. PRESENTATION DE LA GRILLE D�EVALUATION

L�estimation du risque consiste � consid�rer pour chaque situation dangereuse deux facteurs :
la fr�quence d�exposition au danger et la gravit� des dommages potentiels. Les niveaux de
fr�quence peuvent aller de faible � tr�s fr�quente les niveaux de gravit� de faible � tr�s grave.

Tableau n� 24 : Niveaux des facteurs de la grille d��valuation des risques

Echelle de probabilit� (P) Echelle de gravit� (G)
Score Signification Score Signification
P1 Tr�s improbable G1 = faible Accident ou maladie sans arr�t de travail
P2 Improbable G2 = moyenne Accident ou maladie avec arr�t de travail

P3 Probable G3 = grave Accident ou maladie avec incapacit�
permanente partielle

P4 Tr�s probable G4 = tr�s grave Accident ou maladie mortelle

Le croisement de la fr�quence et de la gravit� donne le niveau de priorit�.

Tableau n� 25 : Grille d��valuation des risques

P1 P2 P3 P4

G4

G3

G2

G1
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Tableau n� 26 : Signification des couleurs de la grille d’�valuation des risques

VII.3. RISQUES EN PHASE DE CONSTRUCTION

7.3.1. Risques d�accidents li�s aux mouvements des v�hicules ( engins) et
�quipements de chantier

Pendant la phase pr�paratoire, il surviendra des risques d�accidents li�s aux
mouvements/d�placements des v�hicules (engins) /instruments de chantier, transport du
personnel et de la main d��uvre et � la pr�sence de mat�riaux et mat�riels pour
l�am�nagement mal prot�g�s ou mal utilis�s. Le risque existe pour toutes les personnes
autoris�es et non autoris�es sur le chantier et la vie quotidienne autour.

Dangers et /ou situations dangereuses (liste
non exhaustive)
Erreur humaine des employ�s et des usagers
D�faillance technique d�engins de chantier et des
tiers
Conditions climatiques non favorables aux travaux

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail et a ux
environs.
Probabilit� : faible P2
Gravit� : maladie ou accident avec
arr�t de travail

G2

Niveau de risque : 2
Mesures de pr�vention
Les personnes les plus expos�es sont naturellement les conducteurs, les pi�tons (g�n�ralement les
populations riveraines) susceptibles d��tre heurt�s. Les principaux facteurs de r�duction de ces risques
sont les suivants :

s�assurer de la bonne formation des conducteurs ;
effectuer un entretien ad�quat et des essais r�guliers pour r�duire la possibilit� d�une d�faill ance des
freins ;
le risque de chutes des conducteurs qui acc�dent � la cabine ou en descendent peut -�tre �liminer dans
une large mesure en installant et entretenant des syst�mes appropri�s d�acc�s aux cabines et, le cas
�ch�ant, aux autres parties des gro s engins ;
tous les engins devront �tre �quip�s d�une structure de protection associ�e � une ceinture de s�curit�
maintenant le conducteur lors d�un renversement �ventuel, de syst�me de visualisation et de
signalement marche arri�re, d�acc�s ergonomique, d e cabines adapt�es, d�une protection contre les
chutes d�objets ;
�tablir un r�glement int�rieur et ;
afficher les consignes de s�curit� sur le chantier.

Les risques de blessure par l�action m�canique (coupure, �crasement, etc.) d�une machine ou d�un outil
ne doivent pas aussi �tre n�glig�s. Pour pr�venir ce risque, les actions principales � mener sont :

former le personnel � la s�curit� pour le poste de travail ;
�tablir des fiches de proc�dure d�utilisation des machines ;
veiller au port des �quipements d e protection individuels (EPI) : casques, botte de s�curit�, gants
appropri�s etc.

7.3.2. Risque li� au bruit

C�est un risque cons�cutif � l�exposition � une ambiance sonore �lev�e pouvant aboutir � un
d�ficit auditif irr�versible et g�n�rant des troubles pour la sant� (m�moire, fatigue,�).

Dangers et /ou situations
dangereuses :
exposition sonore continue au bruit
tr�s �lev� ou bruit impulsionnel tr�s
�lev� ;

Evaluation qualitative du risque :
Le bruit fait aussi partie des principaux dangers li�s � l�utilisation
de gros engins et autres machines et outils qui seront utilis�s sur
ce chantier.
Probabilit� : �v�nement tr�s probable P4

Code couleur Niveau de priorit�

Priorit� 1

Priorit� 2

Priorit� 3
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g�ne de la communication verbale et
t�l�phonique ;
signaux d�alarme masqu�s par le
bruit ambiant.

Gravit� : maladie avec arr� t de travail G2

Niveau de risque 2

Mesures de pr�vention
Informer les travailleurs sur les risques ;
Veiller � l�utilisation des EPI (bouchon, casque anti -bruit, etc.) ;
Organiser une surveillance m�dicale sp�ciale pour les travailleurs expos�s.

7.3.3. Risque li� � la manutention

C�est un risque de blessure et dans certaines conditions, de maladies professionnelles
cons�cutives � des efforts physiques, des �crasements, des chocs, des gestes r�p�titifs, des
mauvaises postures.

Dangers et/ou situations dangereuses
Manutention de charges lourdes ;
Manutentions effectu�es de fa�on r�p�titive et
� cadence �lev�e ;
Mauvaise posture prise par le personnel
(charges �loign�es, dos courb�).

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail.
Probabilit� : �v�nement probable P3
Gravit� : maladie et blessures avec arr�t de
travail

G2

Niveau de risque 2
Mesures de pr�vention

Protections collectives
Organiser les postes de travail pour supprimer ou diminuer les manutentions ;
Utiliser des moyens de manutention ad�quats : transpalette par exemple ;
Equiper les charges de moyens de pr�hension : poign�e par exemple ;
Former le personnel � adopter des gestes et postures appropri�s.
Protections individuelles
Faire porter des �quipements de protection individuelle (chaussures, gants,...)

7.3.4. Risque d�incendie et d�explosion dans la base vie et sur le chantier

C�est un risque grave de br�lure ou de blessure de personnes cons�cutives � un incendie ou
une explosion. Ils peuvent entrainer des d�g�ts mat�riels et corporels (pour le personnel et
m�me pour les populations �tablies dans la zone).

Dangers et /ou situations dangereuses
Pr�sence sur le chantier de combustibles : gasoil,
fuel, gaz butane
Pr�sence d�oxyg�ne e t de source d��nergie :
soudure, particules incandescentes, �tincelles
�lectriques
Incendie due aux rejets de m�got de cigarettes
non �teint sur le chantier, etc
Court-circuit au niveau des installations
�lectriques
Maladresse humaine telle que l�oubli d�un m�got
de cigarette
Collision entre deux v�hicules
Siphonage illicite de carburant par les ouvriers

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail.
En effet, dans le chantier on aura un stockage plus
ou moins de gasoil pour le besoin de fonctionnement
des engins et v�hicules, de gaz de ville aussi par les
travailleurs
Probabilit� : �v�nement probable P3
Gravit� : maladie ou accident mortel G4

Niveau de risque 1

Mesures de pr�vent ion et de protection
Contr�le p�riodique des installations �lectriques ;
Organiser les stockages (citerne � gasoil, ou am�nagement d�une pompe) ;
Mettre en place des moyens de d�tection de fum�e, d�incendie, syst�me d�alarme ;
Etablir des plans d�intervention et d��vacuation ;
Disposer sur le chantier et dans les engins de moyens d�extinction (extincteurs, bacs � sable, �mulseurs
et moyens de pompage) suffisants pour circoncire rapidement le feu avant qu�il ne se d�veloppe ;
Placer les extincteurs de fa�o n visible et accessible � tous (les chemins menant � leur acc�s doivent �tre
d�gag�s de tout obstacle) ;
Former le personnel et l�entra�ner en extinction incendie ;
Interdiction de fumer � des endroits bien sp�cifi�s (pr�s des zones de stockage par exemple ) ;
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Renforcer les mesures de surveillance ;
Implanter la base de chantier en dehors des habitations.

7.3.5. Risque de Violence Bas�e sur le Genre (VBG)

La cohabitation des ouvriers et leurs interactions avec les riverains pourraient amener � avoir
des comportements d�viants ou d�abus (verbaux, �crits, physiques, sexuels, etc).

Dangers et /ou situations dangereuses
Comportements humains et relations
interpersonnelles entre les ouvriers eux-
m�mes et/ou avec les riverains ;
Divergence d�opinion politique, religieuse,
coutumi�re, etc.
R�currence de l�ins�curit� sur le site.

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail.
Probabilit� : �v�nement tr�s probable P4
Gravit� : violence, traumatisme, viol G4
Niveau de risque 1

Mesures de pr�vention
Protections collectives
Respect du r�glement int�rieur et code de bonne conduite de l�entreprise donnant des strat�gies de
gestion des risques ;
Sensibilisation des employ�es sur le r�glement int�rieur et code de bonne conduite (annexe) ;
Sensibilisation des populations riveraines (message radio, interaction chefs de village, etc) ;
Mise en place des barri�res de s�curit� et de surveillance .
Protections individuelles
Vigilance et respect des consignes de s�curit�.

7.3.6. Risque des maladies (sant� et hygi�ne)

Ce risque est li� � tout probl�me susceptible d�avoir un impact n�gatif sur la sant� physique
des ouvriers, employ�s de la soci�t� et m�me celle de la population riveraine.

Dangers et /ou situations dangereuses
Manque d�hygi�ne et absence des
mesures sanitaires ;
Absence de contr�le et suivi m�dical des
maladies ;
Manque des mesures pr�ventives contre
les maladies contagieuses
(VIH/SIDA/MST, COVID-19, etc.) ;
Mauvaise gestion des d�chets .

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail.
Probabilit� : �v�nement probable P3
Gravit� : accident ou maladie avec arr�t de
travail G4

Niveau de risque 2

Mesures de pr�vention
Protections collectives
Sensibilisation des employ�s sur le r�glement int�rieur et code de bonne conduite de l�entreprise
donnant des strat�gies de gestion des risques ;
Mise en place d�une convention m�dicale avec une structure m�dicale de la place qualifi�e ou propre
� l �entreprise avec moyen d��vacuation d�urgence ;
N�cessit� d�avoir une infirmerie ambulante et une trousse m�dicale de secours pour les premiers
soins ;
Mise en place un plan de gestion des d�chets efficace (s�parer les d�chets biod�gradables, inerte et
huiles usag�es, etc.) ;
Mise en place d�un plan de gestion sant� et hygi�ne ;
Mise en place d�un syst�me d�audit et v�rification interne.
Protections individuelles
Vigilance et respect des consignes de s�curit� ;
Port complet des EPI appropri� ;
Port de dosim�tre

7.3.7. Risque d�endommagement des infrastructures existantes

Ce risque est li� � la pr�sence potentielle des infrastructures identifi� durant la phase
pr�paratoire du projet. Le risque d�endommagement se pr�sente durant les travaux de
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croisement ; selon la m�thodologie et proc�dure convenues avec l�exploitant de l�ouvrage
tiers.

Dangers et /ou situations dangereuses
Endommagement des infrastructures tiers
(c�ble haute et moyenne tension,
terrasse, bar, boutique,�) ;
Arr�t de travail infrastructures tiers
Co�t occasionn� par l�arr�t de travail et la
r�paration de l�infrastructure tiers

Evaluation qualitative du risque :
Ces situations dangereuses peuvent bien �tre
rencontr�es dans la zone de travail.
Probabilit� : faible P3
Gravit� : endommagement des infrastructures
sans arr�t de travail G1

Niveau de risque 2
Mesures de pr�vention

Identification des infrastructures tiers et localisation exacte avec les exploitants / propri�taires
concern�s ;
Validation m�thode de croisement entre les diff�rentes parti es concern�es ;
Pr�sence des parties pour le suivi et contr�le des travaux durant l�ex�cution du croisement,
conform�ment aux plans et proc�dures agr��s.
Constat du croisement conforme apr�s la r�alisation entre les parties

VII.4. RISQUE EN PHASE D�EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES

7.4.1. Risques d�accidents

Du fait que la route a subi une r�habilitation, les risques d�accidents routiers seront accrus.
Cela s�explique par le fait une forte mobilit� des v�hicules et cette fluidit� de la circulation va
donc se r�percuter la population environnante. D�o� il faudra prendre des mesures de
pr�vention et de protection suivantes sont propos�es :

mettre l��clairage public le long de la route ;
mettre en place une signalisation verticale et horizontale appropri�e (limit ation de vitesse) ;
mettre des ralentisseurs de vitesse (ralentisseur dos d��ne, ralentisseur trap�zo�dal,
ralentisseur coussin ou coussin berlinois, ralentisseur bande sonore, ralentisseur cr�neau,
ralentisseur chicane, ralentisseur courbe serr�, ralentis seur �cluse) ;
sensibiliser les usagers de la route.

7.4.2. Risques de chute de hauteur

Les interventions de maintenance sur le pont Matadi, vu l��tat de d�t�rioration de
l�infrastructure m�tallique, les exposant ainsi � un risque de chute de haute.

Nature des risques et contexte Recommandations

Risque de chute en hauteur au niveau du pont

Recourir � l�utilisation des �quipements de
protection individuelle, tels que :

points d�ancrage ;
harnais antichute ;
longe avec absorbeur d��nergie,�).
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VIII. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES

Le m�canisme de gestion des plaintes est un ensemble de structures, de proc�dures et
processus par lesquels les plaintes, les questions sur le projet, ainsi que les probl�mes qui
surgissent dans sa mise en �uvre sont r�solus. Le m�cani sme de gestion des plaintes vise �
g�rer les risques, diffuser les informations sur les possibilit�s de recours, permettre l�alerte
pr�coce et augmenter la transparence, la responsabilit� des acteurs du projet et
l�appropriation des activit�s du projet par les citoyens.

VIII.1. OBJECTIFS DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES

Le m�canisme de gestion des plaintes peut �tre aussi d�fini comme un syst�me permettant
de recueillir, de r�gler et de traiter les pr�occupations et plaintes des parties prenantes � un
projet et aussi d�exploiter la r�tro -information provenant de ces derni�res pour am�liorer les
interventions dudit projet.

Dans le cadre de l��tude du projet de r�habilitation du pont Matadi (800 m) et tron�on de route
d�acc�s de 8 km, dans la province du kongo central, ville de Matadi, le MGP vise � :

fournir aux personnes et communaut�s dans la zone du projet qui se sentent l�s�es par
les activit�s, des possibilit�s accessibles, rapides, efficaces et culturellement adapt�es
pour soumettre leurs plaintes et pr�o ccupations aff�rentes au projet ;
identifier, proposer et mettre en �uvre des solutions ad�quates en r�ponses aux plaintes
et pr�occupations soulev�es.

De mani�re sp�cifique, les objectifs poursuivis par le MGP sont les suivants :

�tablir un syst�me de r �ception, d�enregistrement et de traitement des plaintes et
pr�occupations en temps opportun en accordant une attention particuli�re aux groupes
vuln�rables ;
�tablir un syst�me de r�ception, d�enregistrement et de traitement des plaintes relatives
aux exploitations et Abus Sexuels (EAS) et Harc�lement Sexuel (HS) sur la base d�une
approche centr�e sur les besoins des survivantes et des survivants ;
fournir un syst�me efficace, transparent, opportun, �quitable et non discriminatoire qui
permettrait aux personnes l�s�es de soumettre des plaintes et d��viter les litiges ;
favoriser la m�diation et le r�glement � l�amiable des plaintes ;
assurer la durabilit� des interventions du projet et son appropriation par les parties
prenantes ;
donner une suite favorable d��claircissements � des demandes d�information.

Ce m�canisme n�a pas la pr�tention de remplacer les canaux l�gaux de gestion des plaintes.
Toutefois, il permet d�assurer que les pr�occupations/plaintes venant des parties prenantes
soient promptement r�so lues.

Comme dans tout projet de grande envergure, la r�alisation du projet de r�habilitation du pont
Matadi (800 m) et tron�on de route d�acc�s de 8 km, dans la province du kongo central, ville
de Matadi pourrait g�n�rer plusieurs types de plaintes et conf lits susceptible de se manifester
lors de la mise en �uvre et l�exploitation du projet pour diverses raisons :

impacts sociaux pendant les travaux : occupation temporaire de terrains, restriction
d�acc�s aux commerces, perturbation des activit�s socio -�co nomiques, de revenus,
d�gradation des biens immobiliers et accidents, etc. ;
impacts environnementaux pendant les travaux : d�gagement de poussi�res, nuisances
sonores et olfactives, vibration, d�gradation du cadre de vie, du paysage, accumulation
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des d�c hets de chantier, risque de pollution des eaux et des sols, perturbation de la
mobilit� urbaine, embouteillage et mauvaises odeurs, etc.

Le M�canisme de Gestion des Plaintes (MGP) a pour but de mettre � profit ces bonnes
pratiques et d�officialiser le mode de gestion des plaintes en vue d�en assurer l�uniformit� et la
redevabilit�.

Dans le cadre de la mise en �uvre de ce projet, un m�canisme de gestion de plaintes portant
sur l�action du Projet est une exigence li�e � la bonne gestion environnementale et sociale. La
mise en place de ce m�canisme est sous la responsabilit� de l��quipe de Sauvegarde
Environnement et Social de l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa
(OEBK) qui s�appuie sur les Responsables environnement et social des Entreprises ex�cutant
les travaux et la Mission de contr�le.

a) Les proc�dures de gestion des plaintes

La proc�dure de gestion des plaintes qui devra �tre mis en place s�organise en quatre (4)
�tapes que voici :

1�) Niveau 1. Enregistrement des plaintes

Les plaintes peuvent �tre enregistr�es par :

une bo�te � plaintes ;
une plainte verbale qui pourra �tre enregistr�e dans le cahier de conciliation ;
un courrier formel transmis au projet par le biais de la mairie ;
un appel t�l�phonique au projet ou au niveau de p oint focal environnemental et social de
la ville ;
un envoi d�un courrier �lectronique ou d�un SMS transmis � l�Entreprise Organisation pour
l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) ou aux responsables des sauvegardes afin
que les plaintes puissent �tre re�u es.

Cela pour permettre aux b�n�ficiaires d��tre inform�s de la possibilit� de d�poser une plainte.

Dans le cadre de l�ex�cution du projet de r�habilitation du pont Matadi (800 m) et tron�on de
route d�acc�s de 8 km, dans la province du kongo central, vil le de Matadi, le public a �t� bien
inform� du m�canisme, des r�gles et des proc�dures de gestion des plaintes et des voies de
recours. Ces informations ont �t� diffus�es � tous les acteurs et � tous les niveaux pour
permettre au plaignant de bien les conna�tre en vue de les utiliser en cas de besoin.

Pour ce faire, diff�rentes m�thodes seront utilis�es, � savoir :

sensibilisation lors des �missions audiovisuelles ;
information directe des b�n�ficiaires de microprojets (Consultations publiques) ;
diffusion de l�EIES (document d�crivant le m�canisme de gestion des plaintes) dans la
presse locale, sur les sites internet de l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de
Banana-Kinshasa (OEBK), pour un t�l�chargement libre ;
utilisation des banderoles, affiches et autres outils de communication directe lors des
consultations publiques ;
sensibilisation des ONG, organisations de la soci�t� civile et autres ;
affichage sur les lieux des travaux, dans les locaux du projet et dans les endroits publics,
des donn�es su r les microprojets (nature, lieux, dur�e, entreprise en charge des travaux,
les adresses et les num�ros de t�l�phone de l�entit� � laquelle les b�n�ficiaires peuvent
s�adresser pour d�poser une plainte ainsi que de la d�marche � suivre au cas o� ils
n�obtiendraient pas satisfaction au bout d�un temps donn� ;
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mise en place d�un registre de dol�ances aupr�s des autorit�s locales ou repr�sentants de
personnes concern�es.

Apr�s d�p�t de la plainte, la personne plaignante va aussit�t recevoir un accus� de r�cep tion
de sa plainte.

Par ailleurs, la soci�t� accepte des plaintes anonymes car elles peuvent �tre fond�es et
peuvent faire penser que les plaignants ont de bonnes raisons de vouloir cacher leur identit� ;
de telles plaintes sont par contre plus difficiles � traiter. L�Entreprise Organisation pour
l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) fera de son mieux pour s�assurer qu�il n�y ait de
repr�sailles envers une personne portant plainte contre l�Entreprise Organisation pour
l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) ou contre un partenaire.

Pour d�poser les plaintes, le plaignant doit remplir et transmettre la fiche d�enregistrement des
plaintes (voir annexe n� 7) :

2�) Niveau 2. Accus� de r�ception

L�accus� de r�ception sera syst�matis� uniquement dans le cas de r�clam ations �crites.
Egalement, les r�clamations exprim�es lors des consultations publiques seront inscrites dans
les PV des r�unions.

3�) Niveau 3. Traitement d�une plainte

L�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) va d�terminer quel
� type � de plainte, il s�agit et, par cons�quent, quelle est la politique ou proc�dure � appliquer
pour traiter la plainte. L�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa
(OEBK) va classifier les plaintes selon qu�elles sont de nature sensible (expropriation,
indemnisation, comportement des acteurs du projet, d�tournement de fonds, exploitation/abus
sexuel etc.) ou non sensible (d�cision sur le financement ou la mise en �uvre d�un
microprojet, le choix du projet, etc.) de fa�on � ce que les p laintes soient trait�es
conform�ment � la politique et proc�dure appropri�es.

VIII.2. TYPE DES PLAINTES

8.2.1. Plaintes non sensibles

Les plaintes de nature non sensible dans le cadre de ce projet sont :

information sur le co�t pr�vu pour la r�alisation de ce projet ;
le non prise en compte d�engagement de la main d��uvre locale ;
le non-respect des heures du travail par les entreprises commises aux travaux sur terrain ;
la mauvaise conduite d�un personnel ou partenaire.

D�lai des r�ponses des plaintes non sensibles

Le caract�re non sensible d�une plainte lui donne une certaine rapidit� dans son traitement.
Ainsi, le plaignant peut avoir une r�ponse � sa plainte end�ans une semaine � compter de la
date de d�p�t de la plainte.

8.2.2. Plaintes sensibles

Les plaintes de nature sensibles dans le cadre du projet sont :

le mauvais usage de fonds/fraude commis par une organisation partenaire de l�Entreprise
Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) ;
le dommage caus� par les activit�s de l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de
Banana-Kinshasa (OEBK) non r�par� ;
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le cas d�accident ou des d�c�s graves survenus suite aux activit�s de l�Entreprise
Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) ;
les violences sexuelles et bas�es sur le genre faites par le per sonnel ou un partenaire de
l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) ;
le cas d�omission d�une personne affect�e par le Projet (PAP) lors du recensement ;
le cas des PAP recens�es non pay�es ;
le d�tournement des fonds pr�vus p our le payement des op�rations d�indemnisation des
PAP.

D�lai de r�ponse des plaintes sensibles

Les investigations d�une plainte sensible ont des dur�es variables selon les cas li�s � leur
complexit�. Il est cependant souhaitable que toute investigation so it termin�e dans les 12
semaines qui suivent une d�position de plainte.

Les violences sexuelles faites aux femmes et/ou bas�es sur le genre sont parfois utilis�es par
les hommes pour humilier celles-ci.

VIII.3. ROLES ET RESPONSABILITES INSTITUTIONNELLES DE LA MISE EN �UVRE
DU MGP

Les r�les et responsabilit�s des parties prenantes intervenant dans le MGP seront
soigneusement d�finis et communiqu�s :

Activit� de l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) : la
responsabilit� ultime du MGP revient au responsable du projet par l�entremise de ses experts
en sauvegarde sociale et suivi-�valuation, qui peuvent participer � l��tape de traitement des
plaintes, � l�examen et enqu�te.

Pour �viter d�alourdir sa t�che, les experts de l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de
Banana-Kinshasa (OEBK) interviendront le moins que possible au niveau op�rationnel. Ces
derniers ont la responsabilit� de partage de l�information sur l�existence et le suivi de la mise
en �uvre du MGP .

VIII.4. COMITE LOCAL DES PERSONNES AFFECTEES PAR LE PROJET

Ce comit� local dont la composition est d�taill�e au niveau 3 du processus de MGP est
charg� de traitement, d�examen, d�enqu�ter et de donner des r�solutions aux diff�rentes
plaintes re�ues ;

VIII.5. MISSION DE CONTROLE (MDC) ET ENTREPRISES RECRUTES PAR
L�ENTREPRISE ORGANISATION POUR L�EQUIPEMENT DE BANANA-KINSHASA
(OEBK)

La plupart des plaintes de nature non sensible peuvent �tre g�r�es et trait�es directement par
la MdC qui conna�t de plus pr�s la situation des plaintes sur terrain. Si la plainte les concerne
directement ou qu�elle porte sur une question sensible, il pourrait �tre n�cessaire de recourir
au soutien de l�expert en sauvegarde environnementale et sociale du projet.

Bailleur de fonds (JICA) ou autre partenaire : une partie prenante ext�rieure et relativement
impartiale pourrait apporter une valeur ajout�e en mati�re de l�gitimit� et de possibilit�s de
r�ponses et de mesures, par ex. r�affectation de fonds � une activit� quelconque ou de
soutien � l�enqu�te.
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VIII.6. RESPONSABILITE DE LA MISE EN �UVRE DU MGP

Dans le souci de la p�rennisation du MGP, la responsabilit� de mise en �uvre dudit MGP,
revient � l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) � chaque
�tape du processus de gestion du projet.
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IX. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET (PGES)

Le Plan de Gestion Environnemental et Social du pr�sent projet est donc con�u pour faciliter
l�organisation, la documentation, la communication, la formation, le contr�le, l e suivi de la mise
en �uvre et, le cas �ch�ant, l�optimisation des actions r�ductrices, correctives et
compensatoires propos�es dans le cadre de cette �tude. Le PGES se doit d�identifier et de
proposer les moyens, les proc�dures et les techniques, de d�lim iter les responsabilit�s et
d�estimer les co�ts induits.

IX.1. OBJECTIFS DU PGES

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale a comme objectifs de :

prot�ger , pr�server et am�liorer les conditions environnementales sur toute l��tendue du
projet ;
assurer l�efficacit� et la durabilit� des actions d �att�nuation envisag�es pour r�duire les
nuisances potentielles (�missions atmosph�riques, nuisances sonores, etc.) ;
pr�venir et g�rer toute pollution accidentelle (le d�versement accidentel des produits
p�troliers, des eaux us�es, etc.).

Le PGES constitue � la fois un ensemble d�actions et un syst�me de proc�dures visant �
garantir :

la pr�vention des impacts et la mise en �uvre des mesures d�att�nuation ou de
bonification ;
l�application des exigences, des r�glemen tations, des codes et standards
environnementaux de la RDC ;
la conformit� du projet aux exigences de protection de l�environnement ;
la pr�servation de la sant� publique et de la qualit� de vie ;
l�utilisation rationnelle des ressources ;
la s�curit� des intervenants dans la r�alisation du projet ;
la s�curit� et la p�rennit� des activit�s.

IX.2. CONTENU DU PGES

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de ce projet comprend au moins ce
qui suit :

les mesures d�att�nuation des impacts n�gatifs et de renforcement des impacts positifs ;
les responsabilit�s de mise en �uvre et de suivi ;
le plan de suivi et de surveillance et les indicateurs de suivi ;
les mesures d�accompagnement et de renforcement du cadre institutionnel ;
les co�ts de mise en �uvre du PGES ;
le planning de la r�alisation des diff�rentes composantes du PGES.

Le pr�sent PGES aura dans son contenu les points ci -apr�s :

la gestion environnementale de la phase de construction du projet
la gestion environnementale de la phase d�exploitation du projet ;
le programme de suivi environnemental ;
le plan de renforcement des capacit�s institutionnelles ;
les estimations des co�ts des mesures d�att�nuation du PGES.
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Tableau n� 27 : Matrice du Plan de Gestion environnementale et sociale � la phase pr�paratoire

Composante
affect�e Impacts potentiels Mesures d�att�nuation et compensation

Responsables Indicateurs de
performance/
objectifs de
performance

Ex�cution Surveillance Suivi

Air

Pollution de l�air par les
poussi�res

Informer et sensibiliser les populations riveraines pour
dispositions � prendre
Doter tous les ouvriers expos�s des EPI (Equipement de
Protection Individuelle)
Arroser quotidiennement les plates-formes
Entretenir r�guli�rement les engins de travaux
Sensibiliser le personnel de travaux sur les bonnes
pratiques de manipulation des engins

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Diminution de la

poussi�re

Pollution de l�air par les
gaz d��chappements des
engins

Utiliser des v�hicules munis d�un syst�me
d��chappement anti -pollution fonctionnel afin de r�duire
les �missions et autres particules dangereuses induits
par les tuyaux d��chappements des v�hicules
Arr�ter les moteurs des v�hicules en stationnement
Faire la maintenance et le contr�le des engins
r�guli�rement

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Pollution de l�air
r�du ite au niveau
z�ro

Sol

Pollution du sol

Sensibiliser les ouvriers et autres intervenants sur la
gestion des d�chets
Placer des bacs ou des poubelles afin de recueillir tous
les d�chets
Evacuer tous les d�blais restants et ainsi que les
d�chets sur le sit e

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Cas de d�versement
accidentel
constat�/aucun.
Existence d�un plan
de gestion des
urgences
(d�versements
accidentels et autres)

Modification de la
structure du sol

Sensibiliser les conducteurs d�engins de chantier (5
conducteurs) sur la bonne ma�trise des engins de
travaux
Collecter les d�chets de chantier et les �vacuer vers des
sites autoris�s
Mettre en place 3000 m lin�aires de caniveaux de
drainage sur les 2 voies
Ne pas laisser pendant longtemps la surface d�cap�e et
les tas de mat�riaux jonchant le sol, sans �tre remblay�s
ou �vacu�s. Les sols d�cap�s et excav�s doivent �tre

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es
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soit d�plac�s ou r�utilis�s

Eau

Modification de
l��coulement des eaux

Mettre sur pied un bon syst�me d��coulement des eaux
en �liminant tous les d�chets se trouvant sur le site OEBK BUREAU

AGR�E ACE Toutes les mesures
sont respect�es

Pollution de l�eau

Evacuer rapidement tous les d�chets issus des travaux
pr�paratoires
Eviter tout d�versement accidentel des carburants sur le
site
Mettre � la disposition des ouvriers des sacs ou bacs �
poubelle
Placer des panneaux de signalisation interdisant toute
pratique ayant effet sur la qualit� de l�eau

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Paysage Modification du paysage

Utiliser juste l�espace appropri� pour les travaux
Entretenir r�guli�rement tous ces endroits
Classer de fa�on ordonn�e les diff�rents mat�riaux afin
de ne pas perturber le paysage

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Flore Destruction de la flore Restauration de la flore en plantant soit de la pelouse ou
des arbres OEBK BUREAU

AGR�E ACE Toutes les mesures
sont respect�es

Faune Destruction de la faune

Limiter le d�boisement au strict minimum n�c essaire sur
toute la travers�e de la zone prot�g�e ;
Interdire aux travailleurs d’allumer des feux de brousse
ou de laisser les activit�s de br�lage � proximit�
Interdire aux travailleurs d’allumer des feux de brousse
ou de laisser les activit�s de br�lag e � proximit�
Interdire strictement la chasse, l�achat, le transport et la
vente des produits de chasse au personnel de
l�entreprise et � tous acteurs impliqu�s dans la mise en
�uvre du projet
Approvisionner le personnel du chantier en prot�ines
animales provenant d�autres sources que les gibiers
(viande d��levage et poissons)
R�habiliter les sites du chantier. Les sites ayant servi de
base vie seront enti�rement r�habilit�s apr�s les
travaux. La remise en �tat de ces lieux sera sanctionn�e
par un proc�s -verbal de remise en �tat des lieux

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Sant� Pollution sonore

N�effectuer que dans la journ�e les travaux bruyants afin
d��viter les nuisances sonores, mais �galement du fait
des risques �lev�s d�acci dents la nuit
Doter les ouvriers des Equipements de Protection
Individuelles

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es
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Pollution de l�air par les
poussi�res et ainsi que la
fum�e provenant des
tuyaux d��chappement
des engins occasionnant
des maladies respiratoires

Arrosage de la piste d�acc�s sur le site du projet
Limitation de la vitesse
Entretien r�gulier des engins

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Risque de propagation du
COVID-19

Lavez-vous fr�quemment les mai ns avec de l�eau et du
savon
Couvrez-vous la bouche et le nez lorsque vous toussez
ou �ternuez
Evitez tout contact rapproch� avec toute personne
pr�sentant les sympt�mes d�un rhume ou de la grippe
Consultez un m�decin en cas de fi�vre, de toux ou des
difficult�s � respirer
Et aussi placer sur le site les panneaux ou affiches qui
informent sur cette maladie

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Risque de propagation
des IST et VIH/SIDA

Sensibiliser le personnel de chantier et les populations
sur les IST et le VIH/SIDA
Distribuer des pr�servatifs au personnel de travaux et
populations locales
Travailler dans le cadre de programme national de lutte
contre les IST et le VIH/SIDA

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

S�curit� Risque d�accident de
travail

Sensibiliser en mati�re d�hygi�ne et de s�curit�, surtout
des accidents, dans un site d�ex�cution des travaux
Nettoyer imm�diatement les d�versements
Se conformer � la r�glementation en mati�re de s�curit�
pour les chantiers de construction
Doter les personnels des Equipements de Protection
Individuelle (EPI)
Mettre sur pied un syst�me de secours rapide aux
victimes des accidents pour les premiers soins (trousse
de secours)
Transf�rer la victime au centre hospita lier le plus proche
pour le cas grave

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont prises
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Tableau n� 28 : Matrice du Plan de Gestion environnementale et sociale � la phase de construction

Composante
affect�e Impacts potentiels Mesures d�att�nuation et compensation

Responsables Indicateurs de
performance/
objectifs de
performance

Ex�cution Surveillance Suivi

Air

Pollution de l�air par les
poussi�res

Utiliser du ciment bien conditionn�
Doter syst�matiquement les ouvriers expos�s
de cache-nez, des EPI (Equipement de
Protection Individuelle)

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Pr�sence des
poussi�res et gaz
dans l�air

Pollution de l�air par les
gaz d��chappements
des v�hicules

Utiliser des v�hicules munis d�un syst�me
d��chappement anti -pollution fonctionnel afin
de r�duire les �missions et autres particules
dangereuses induits par les tuyaux
d��chappements des v�hicules
Maintenir la machinerie en bon �tat de
fonctionnement pour r�duire les �manations
atmosph�riques
Arr�ter le moteur des v�hicules affect�s aux
travaux lorsqu�ils sont en stationnement

OEBK BUREAU
AGR�E

ACE
Pollution de l�air
r�duite au niveau
z�ro

Sol

Pollution du sol

Pr�voir un endroit appropri� pour le stockage
des d�chets ;
Former les ouvriers et autres intervenants du
chantier sur la gestion des d�chets
Eviter tout d�versement intentionnel ou
accidentel des d�chets toxiques sur les sols
Etablir des plans de lutte contre les
d�versements accidentels et former le
personnel sur les risques potentiels li�s � la
construction de chantier. OEBK BUREAU

AGR�E ACE

Cas de d�versement
accidentel
constat�/aucun.
Existence d�un plan
de gestion des
urgences
(d�versements
accidentels et autres)

D�stabilisation et la
modification de la
structure du sol

Faire des relev�s topographiques d�taill�s
avant les d�buts des travau x
Ne pas laisser pendant longtemps la surface
d�cap�e et les tas de mat�riaux jonchant le
sol, sans �tre remblay�s ou �vacu�s
Mise en place d�un syst�me d��vacuation des
eaux de ruissellement
Les sols d�cap�s et excav�s doivent �tre soit
r�utilis�s ou d �plac�s du site

Toutes les mesures
sont respect�es
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Eau

Pollution de l�eau

Eviter tout d�versement des produits
dangereux sur le site
Mettre � la disposition des ouvriers des sacs
ou bacs � poubelle
Se conformer � des normes de qualit� de
l�eau et de demander des autorisations pour
le rejet des eaux du site

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Modification
d��coulement des eaux

Orienter les eaux de ruissellement et de
drainage de fa�on � ce qu�elles contournent le
site des travaux et ne nuisent pas au site du
projet
Utiliser des moyens appropri�s (buses par
exemple) quand cela est n�cessaire, pour
maintenir un d�bit laminaire d��coulement de
l�eau et limiter la perturbation de l��coulement
des eaux
Eviter de cr�er des zones d�eau stagnante
Eviter d�obstruer les cours d�eau, les foss�s
ou tout autre canal
Enlever tout d�bris qui entrave l��coulement
normal des eaux de surface, r�tablir, s�il y a
lieu, l��coulement normal des cours d�eau et
remettre le lit et les berges dans leur �t at
original

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Paysage Modification du
paysage

Utiliser juste l�espace appropri� pour les
travaux
Classer de fa�on ordonn�e les diff�rents
mat�riaux afin de ne pas perturber le paysage
Etablir un plan de gestion des d�chets en
pla�ant des bacs � d�chets et ainsi que des
panneaux de signalisation interdisant tout
rejet des d�chets sur le sol

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Flore

Eviter le d�versement accidentel
Instruire aux personnels de jeter les d�chets
sur le sol
Placer des bacs � poubelle, de r�servoir pour
stocker les huiles us�es
Restauration de la flore en plantant soit de la
pelouse ou des arbres

OEBK BUREAU
AGR�E

Toutes les mesures
sont respect�es
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Faune

Eviter le d�versement accidentel
Instruire aux personnels de jeter les d�chets
sur le sol
Placer des bacs � poubelle, de r�servoir pour
stocker les huiles us�es

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Sant�

Risque de propagation
du VIH/SIDA

Recruter la population riveraine est de nature
� minimiser cet impact
Sensibiliser la population riveraine et les
travailleurs sur le VIH/SIDA en faisant appel �
des ONG sp�cialis�s en la mati�re
Distribuer des pr�servatifs et les informer de
leur bonne utilisation

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Risque de propagation
du COVID-19

Lavez-vous fr�quemment les mains avec de
l�eau et du savon
Couvrez-vous la bouche et le nez lorsque
vous toussez ou �ternuez
Evitez tout contact rapproch� avec toute
personne pr�sentant les sympt�mes d�un
rhume ou de la grippe
Consultez un m�decin en cas de fi�vre, de
tout ou des difficult�s � respirer
Et aussi placer sur le site les panneaux ou
affiches qui informent sur cette maladie

OEBK BUREAU
AGR� E ACE Toutes les mesures

sont respect�es

Pollution sonore

N�effectuer que dans la journ�e les travaux
bruyants afin d��viter les nuisances sonores,
mais �galement du fait des risques �lev�s
d�accidents la nuit. Certains engins-
pr�parateurs, etc. seront i sol�s (les �loigner
suffisamment des bureaux), le cas �ch�ant. Il
faudra ajuster le calendrier de travail des
employ�s de mani�re � limiter leur temps
d�exposition. Des �quipements de protection
contre les bruits seront fournis aux travailleurs

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont prises

Pollution de l�air par les
gaz d��chappement des
v�hicules et de la
poussi�re occasionnant
des maladies

Arrosage de la piste d�acc�s Limitation de la
vitesse
Entretien r�gulier des engins

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Toutes les mesures

sont prises

S�curit� Risque d�accident de Sensibiliser en mati�re d�hygi�ne et de OEBK BUREAU ACE Toutes les mesures
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travail s�curit�, surtout des accidents, dans un site
d�ex�cution des travaux
Nettoyer imm�diatement les d�versements
Garder les passages libres de tout obstacle et
de tout encombrement
Se conformer � la r�glementation en mati�re
de s�curit� pour les chantiers de construction
Doter les personnels aux Equipements de
Protection Individuelle (EPI)
Mettre sur pied un syst�me de secours rapide
aux victimes des accidents pour les premiers
soins (trousse de secours)
Transf�rer la victime au centre hospitalier le
plus proche pour le cas grave

AGR�E sont prises
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Tableau n� 29 : Matrice du Plan de Gestion environnementale et sociale � la p hase d�exploitation

Composante
affect�e Impacts potentiels Mesures d�att�nuation et compensation

Responsables Indicateurs de
performance/
objectifs de
performance

Ex�cution Surveillance Suivi

Air
Pollution de l�air par
les gaz
d��chappement

Arroser et balayer chaque jour la route ainsi que le pont
Placer de panneaux de signalisation demandant aux conducteurs
de r�duire la vitesse de leurs v�hicules

OEBK BUREAU
AGR�E ACE Pollution de l�air

r�duite

Sol Pollution du sol

Exiger aux conducteurs de faire l�entretien r�gulier de leurs
v�hicules
Eviter le d�versement accidentel des carburants
Pr�voir des vidanges vide (bidon vide,�) pour stocker les huiles
us�es
Placer des bacs � poubelle
Instruire les usagers de la route de ne pas jeter les d�chets su r le
sol

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Cas de
d�versement
accidentel
constat�/aucun

Eau Pollution de l�eau

Exiger aux conducteurs de faire l�entretien r�gulier de leurs
v�hicules
Eviter le d�versement accidentel des carburants
Pr�voir des vidanges vide (bidon vide,�) pour stocker les huiles
us�es
Placer des bacs � poubelle et aussi mettre de police d�hygi�ne
Instruire les usagers de la route de ne pas jeter les d�chets sur le
sol
Placer des agents de la police pour le contr�le technique des
v�hicules

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es

Flore Destruction de la
flore

Exiger aux conducteurs de faire l�entretien r�gulier de leurs
v�hicules
Eviter le d�versement accidentel des carburants
Pr�voir des vidanges vide (bidon vide,�) pour stocker les huiles
us�es
Placer des bacs � poubelle
Instruire les usagers de la route de ne pas jeter les d�chets sur le
sol

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es

Faune Destruction de la
faune

Exiger aux conducteurs de faire l�entretien r� gulier de leurs
v�hicules
Eviter le d�versement accidentel des carburants
Pr�voir des vidanges vide (bidon vide,�) pour stocker les huiles

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es



146

us�es
Placer des bacs � poubelle
Instruire les usagers de la route de ne pas jeter les d�chets sur le
sol

Sant�

Risque de
propagation du
VIH/SIDA

Recruter la population riveraine est de nature � minimiser cet
impact
Sensibiliser la population riveraine et les travailleurs sur le
VIH/SIDA en faisant appel � de s ONG sp�cialis�s en la mati�re
Distribuer des pr�servatifs et les informer de leur bonne utilisation

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es

Pollution sonore

Exiger aux usagers de la route de r�duire de 20 km/h la vitesse de
leur v�hi cule. Ceci conduit � une baisse du niveau sonore
comprise entre 1,4 et 1,8 dB(A) dans la gamme 90-130 km/h et
entre 1,9 et 2,8 dB(A) dans la gamme 50-90 km/h
Mettre en place une politique de stationnement qui est un �l�ment
essentiel � la r�gulation du tr afic routier, car les automobilistes
utilisent moins leur v�hicule si le stationnement est difficile
Interdire la circulation des v�hicules � certaines heures de la
journ�e
Mise en place d�un autre itin�raire pouvant �tre emprunt� par les
poids lourds
Recours � la mesure du possible aux v�hicules �lectriques ou
hybrides Une augmentation de la proportion de v�hicules
�lectriques ou hybrides en zone urbaine va donc dans le bon sens
pour lutter contre le bruit
Lutter contre les comportements inciviques. Les comportements
inciviques du type usage abusif des avertisseurs sonores ou
conduite avec un deux-roues motoris�s mal r�gl�, en mauvais
�tat ou muni d�un pot d��chappement non homologu�, sont de
v�ritables sources de nuisances. Il convient de renforcer les
contr�les et les sanctions et de d�velopper la sensibilisation et la
pr�vention en la mati�re
Limiter la propagation. Aux abords des habitations, implanter des
�crans acoustiques absorbants ou r�fl�chissants ou des merlons
de terre permet de limiter la propagation du bruit et de diminuer
l�exposition pour les premiers �tages des logements et leurs
espaces ext�rieurs

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es

Risque de
propagation du
COVID-19

Lavez-vous fr�quemment les mains avec de l�eau et du savon
Couvrez-vous la bouche et le nez lorsque vous toussez ou
�ternuez

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
respect�es
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Evitez tout contact rapproch� avec toute personne pr�sentant les
sympt�mes d�un rhume ou de la grippe
Consultez un m�decin en cas de fi�vre, de tout ou des difficult�s �
respirer
Et aussi placer sur le site les panneaux ou affiches qui informent
sur cette maladie

S�curit�

Risque d�incendie ou
d�explosion
accidentelle

Exiger aux conducteurs de faire l�entretien r�gulier de leurs
v�hicules
Placer des agents de la police pour le contr�le technique des
v�hicules
Exiger � chaque conducteur de placer au moins un extincteur
dans leur v�hicule

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
prises

Risque d�accident de
travail

Mettre en place un �clairage public de la voirie
R�aliser des ralentisseurs de vitesse (dos d��nes) et panneaux de
signalisation
R�aliser des aires de stationnement
R�aliser des amorces pour permettre des acc�s faciles � la route
Placer des panneaux de signalisation instruisant aux conducteurs
de r�duire la vitesse de leurs v�hicules

OEBK BUREAU
AGR�E ACE

Toutes les
mesures sont
prises
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IX.3. SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTALE

Les programmes de surveillance et de suivi permettent de contr�ler les effets du projet sur
l�environnement durant la phase pr�paratoire, construction ainsi que l�exploitation, en lien
avec les mesures d�att�nuation et de bonification pr�sent�es dans l��tude d�impact.

Ce programme de surveillance et de suivi sera assur� par l�ACE qui aura � s’assurer que les
mesures de bonification et d’att�nuation seront mises en �uvre, qu’elles produisent les
r�sultats escompt�s ou qu’elles soient modifi�es ou abandonn�es si elles ne donnent pas
des r�sultats probants.

Pour l�essentiel, la mise en �u vre de la gestion environnementale et sociale des travaux
(s�curit� du personnel, risque de propagation du VIH/SIDA, risque de Violence Bas�e sur le
Genre, risque d�accident de travail, risque d�incendie et d�explosion dans la base vie et sur le
chantier, gestion des d�chets, etc.) sera assur�e par les entreprises titulaires du march�.
L�ex�cution se fera en fonction des calendriers �tablis pour chaque type de travaux. Le
contr�le de la mise en �uvre du PGES de chantier sera essentiellement effectu� par l�O EBK
pendant les travaux et par l�administration provinciale (services de la sant� publique, police).

En cas de non-respect ou de non application de mesures environnementales, la Mission de
contr�le de l�OEBK et l�ACE, initient le processus de mise en demeu re qui sera adress�e �
l�entreprise d�faillante.

9.3.1. Surveillance

On vise par la surveillance � s’assurer que les mesures de bonification et d’att�nuation
pr�conis�es soient effectivement mises en �uvre pendant la phase de construction du
projet. La surveillance sera assur�e par le bureau agr�e au suivi environnemental (visites
r�guli�res et inopin�es sur le site).

Crit�res de surveillance

Les principaux crit�res de surveillance sont :

l��tat de d�gradation des infrastructures routi�res (route et pont) ;
l�hygi�ne et l’assainissement au niveau du site ;
l�utilisation des gants, casques, gilets fluorescents et chaussures de s�curit� pour la
protection du personnel ;
le rythme de la mise en place des panneaux de signalisation temporaires ;
le risque de propagation du VIH/SIDA ;
le risque de Violence Bas�e sur le Genre ;
le risque d�accident de travail ;
le risque d�incendie et d�explosion dans la base vie ;
le niveau de mise en �uvre des autres mesures de bonification et d’att�nuation des
impacts n�gatifs.

9.3.2. Suivi

Le suivi est une t�che qui incombe � l�entreprise. Le choix du site de pr�l�vement des
�chantillons, les conditions d’analyse des �chantillons et d’utilisation de leurs r�sultats, la
fr�quence des analyses, la d�finition des normes et des seuils qui d�clenc heront les besoins
pour la mise en �uvre des actions de correction sont de sa responsabilit�.
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IX.4. PROGRAMME DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTAL

Le programme de suivi comprendra les deux volets suivants :

la surveillance qui portera notamment sur l�ensemble des mesures d�att�nuation et de
r�duction pr�vus dans le cadre de cette �tude par l�ACE.
le suivi environnemental par l�ACE portera sur la qualit� de l�air ambiant, la qualit� des
eaux des puits du site, le climat sonore et les vibrations, la pr�valen ce des MST/SIDA,
de la COVID-19, des maladies hydriques et respiratoires, le nombre d�accidents de la
route, etc.

a) La surveillance

Le bureau agr�e veillera � la mise en place des mesures d�anticipation qui permettra de
r�duire � la source la formation des p olluants atmosph�riques et des nuisances (sonores,
vibrations, etc.) � partir des v�hicules lourds, des engins et des autres activit�s du projet.

b) Activit�s de suivi

Ces activit�s vont consister surtout � mesurer et � �valuer les impacts du projet sur certa ines
composantes environnementales et si besoin � mettre en �uvre des mesures correctives.

IX.5. ESTIMATION DES CO�TS DES MESURES D�ATT�NUATION ET DE LA MISE EN
�UVRE DU PGES

Les co�ts des mesures d�att�nuation et de la mise en �uvre du PGES s��l�vent � environ
12.000 US $. Ils sont r�partis tel indiqu� au tableau ci -dessous :

Tableau n� 30 : Estimation des co�ts de mise en �uvre du PGES

N� Activit�s Co�t (USD $)

1 Recrutement de la main d��uvre (affiches, contacts, etc.)
Inclut dans le frais de
r�habilitation du pont
et de la route

2 Sensibilisation des travailleurs sur les risques sanitaire et s�curitaire
li�s � la manutention des marchandises 1.000

3 R�alisation du PGES chantier pendant le d�roulement des travaux 2.000

4 Signalisations des sites (panneaux, barri�res, gar des fous, enclos etc.)
Inclut dans le frais de
r�habilitation du pont
et de la route

5

Equipements de s�curit� sp�cifique aux travaux et dispositifs
techniques pour la pr�servation de la sant� et l�int�grit� corporelle des
travailleurs (acquisition des EPI) et formation en s�curit� de travail
(risque d�accident de travail, risque d�incendie et d�explosion dans la
base vie)

Inclut dans le frais de
r�habilitation du pont
et de la route

6

Trousse de secours pour le premier soin sur le chantier et soins
m�dic aux (prise en charge m�dicale, examens p�riodiques, frais de
consultation, d�hospitalisation etc.) et indemnisation des victimes
d�accidents de travail

Inclut dans le frais de
r�habilitation du pont
et de la route

7 Gestion des d�chets solides et des eaux us�es 1.000

8 Prise en charge de l�Environnementaliste de l�entreprise pour le suivi
de l�EIES et PGES 1.000

TOTAL 1 5.000

9
Lutte contre la COVID-19, le risque de Violence Bas�e sur le Genre,
les IST et VIH/SIDA (Information, sensibilisation, et acquisition et
distribution des pr�servatifs)

2.000

10 Suivi Environnemental par l�Agence Congolaise de l�Environnement 5.000
TOTAL 2 7.000
TOTAL GENERAL 12.000
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Le co�t estimatif de la mise en �uvre des mesures environnementales et sociales du
pr�sent pro jet sera d�environ 12.000 $ USD (Douze mille dollars Am�ricains).
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X. PLAN D�URGENCE, HYGIENE ET SECURITE

X.1. RECOMMANDATIONS

Au niveau de la gestion des risques, il est important d�exercer un contr�le sur tout individu
qui peut �tre pr�sent sur le site. Et ce, pendant toutes les phases de la dur�e de vie du site
concern�. L �op�rateur d�termine les personnes pouvant acc�der � ce site et procure les
informations utiles.

Lors de la planification des travaux, une distinction doit �tre syst�matiquement faite entre les
t�ches � ex�cuter dans et en -dehors du gabarit de s�curit�. De cette fa�on, les mesures
n�cessaires peuvent �tre planifi�es. La proc�dure de s�curit� � suivre doit donc faire partie
de la description des t�ches .

Lors de l�acc�s au pont Matadi, quelques r�gles simples peuvent fortement r�duire les
risques d�exposition excessive li� s aux activit�s du site :

tout corps �tranger voulant acc�der au site doit en obtenir l�autorisation ;
tous les travailleurs affect�s au site selon les postes doivent obteni r une information afin
qu�ils soient conscients des risques potentiels ;
la d�limitation mat�rielle des zones de stockage de mat�riaux, mat�riels et �quipement,
ravitaillement en carburant, d�p�t des agr�gats, etc.

Il convient de respecter toutes les r�g lementations concernant la s�curit� et la pr�vention :

le site d�exploitation doit �tre soumis aux dispositions de s�curit� harmonis�e en raison
des accidents les plus fr�quents tels que les blessures, incendies, etc. ;
disposer des extincteurs dans toutes les installations vuln�rables � un incendie et aussi
installer des bouches d�incendie.

Il convient de respecter tous les r�glements et indications concernant la s�curit� :

placer � l�int�rieur du site des panneaux des consignes de s�curit� et des gestes
barri�res contre la COVID -19 � certains endroits cl�s ;

Figure n� 5 : panneaux des consignes de s�curit� Figure n� 6 : panneaux des consignes des
gestes barri�res contre la COVID -19

afficher les num�ros de t�l�phone de responsables pour contact en cas de probl�me ;
pendant des travaux dans le site tout personnel doit �tre muni des EPI (des gants,
casques, gilets fluorescents et chaussures de s�curit�) selon la proc�dure convenue
avec l�op�rateur.
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Photo n� 32 : les �quipements de protection individuelle

X.2. INFORMATIONS

Une information de base doit �tre dispens�e � tous les travailleurs pour des raisons
professionnelles, afin de les sensibiliser aux risques potentiels. Cette information de base est
disponible dans une brochure comprenant divers �claircissements quant � la terminologi e
utilis�e et quelques lignes directrices �l�mentaires notamment en ce qui concerne les
gabarits de s�curit�, dans le but d ��viter ou de diminuer les risques.
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XI. PLAN DE GESTION DES D�CHETS

La R�publique D�mocratique du Congo n�a pas d�velopp� un e large gamme d�infrastructure
de traitement des d�chets dans le pays .

Comme l�Etat Congolais n�organise aucune collecte de d�chets sur les concessions (en vue
d�un enfouissement ou d�une incin�ration), seules les actions et initiatives individuelles
peuvent am�liorer la proportion des d�chets trait�s de mani�re satisfaisante et/ou sanitaire.

XI.1. PRINCIPAUX TYPES DE DECHETS CONCERNES PAR LE PROJET

Les principales cat�gories de d�chets peuvent �tre class�es de la mani�re suivante :

les d�chets produits par les m�nages, souvent li�s � un acte de consommation et
collect�s essentiellement sous la responsabilit� des municipalit�s. Ces derni�res
produisent, sans pouvoir toujours les distinguer, d�autres d�chets urbains, �manant
d�activit�s �conomiques (commerces, restaurants,) ou d��tablissements plus ou moins
publics (�coles,� ), d�o� l�expression de � d�chets municipaux �.
les d�chets issus des fili�res industrielles, souvent directement li�s � un acte de
production (et parfois directement r�inject�s dans le process us de production) ou bien
provenant de la fin de vie de certains produits. Deux cat�gories un peu particuli�res qui
sont les d�chets du secteur de la construction et de la d�molition ainsi que des activit�s
mini�res d�une part, et ceux provenant de l�agric ulture d�autre part. Enfin, de mani�re
transversale � toutes ces cat�gories de d�chets, ceux qui sont consid�r�s comme �
dangereux � par les autorit�s nationales ou internationales.
les d�chets inertes : d�bris des briques, de ma�onnerie, etc.
les d�che ts banals inertes et non inertes : il s�agit des cartons, bois, plastiques, sachets,
emballages m�talliques etc.).
les d�chets m�nagers et assimil�s : il s�agit surtout des d�chets biod�gradables et semi
biod�gradables capable de subir la d�composition n aturelle par l�action microbienne. Il
s�agit surtout des feuilles d�arbres, les restes de l�gumes, poissons, viandes, les d�bris
d�arbres coup�s lors de l�am�nagement du site et pendant l�installation du chantier etc.
les d�chets dangereux : ils provienne nt de diff�rentes sources. Les d�chets dangereux
les plus rencontr�s dans ce projet sont : les produits p�troliers, les huiles usag�es, les
graisses, batteries, filtres � huile, huile hydraulique, chiffons sales, huiles de graissage,
huile de coffrage, additifs du mortier et du b�ton, peinture, diluants, etc.

Selon les r�gles d�usage, les d�chets dangereux doivent �tre s�par�s du reste des d�chets.
Ils seront collect�s s�par�ment et �vacu�s par la soci�t� BIOCENOSE SARL .

XI.2. PRINCIPE DE GESTION DES DECHETS

Les principes fondamentaux suivants sont � prendre en consid�ration ; il s�agit de :

produire le moins de d�chets possible ;
mettre en place un sch�ma d�organisation pour la collecte s�lective et l��limination des
d�chets ;
trier les d�chets par cat�gorie en v ue de leur valorisation ou de leur �limination et ne pas
m�langer des d�chets ;
respecter la r�glementation relative � la gestion des d�chets industriels sp�ciaux (pots
de peinture, plomb, huiles et graisses usag�es, etc.).
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Par ailleurs, les actions ci-dessous sont formellement interdites dans tous les endroits des
travaux.

L�OEBK formulera � ses prestataires de ne jamais faire ce qui suit :

br�ler les d�chets � l�air libre sur les chantiers ;
abandonner ou enfouir des d�chets quels qu�ils soient, m�me iner tes, dans des zones
non contr�l�es administrativement comme par exemple des d�charges "sauvages ou in
situ des chantiers ;
mettre en d�charges contr�l�es des mat�riaux inertes des d�chets non inertes ;
confiner in situ les d�chets dangereux et sp�ciaux sur le chantier.

XI.3. MODE DES GESTIONS DES DECHETS

11.3.1. Les d�chets dangereux

Huiles usag�es

Les huiles de vidange seront r�cup�r�es dans un contenant appropri� et entrepos�es
ensuite dans des f�ts. Ces huiles seront ensuite renvoy�es aux fournisseurs pour leur
destination finale. Ces f�ts seront ensuite entrepos�s sur des surfaces imperm�ables
endigu�es. Les filtres, pi�ces usag�es contamin�es, mat�riaux absorbants, chiffons et
autres contamin�es p ar les huiles usag�es, bitumes, � Ces d�chets sont probl�matiques,
car il y a ceux qui sont dangereux et nuisibles � la sant� , pour un meilleur retraitement de
ces d�chets, on proc�dera � l�enfouissement des contenants ferm�s, suivi d�une prise en
note et d�une identification du site o� il est r�alis�. Le fond de la fosse cre us�e � cet effet,
sera tapiss� d�une couche d�au moins 15 cm de sol de faible perm�abilit�, du type argile ou
lat�rite. Ces fosses seront localis�es � une distance d�au moins de 100 m de toute
habitation, 150 m de tout cours d�eau et 500 m de toute installation de captage d�eau
destin�e � la consommation humaine.

11.3.2. D�chets inertes (ciment, bitume, produits de scarification etc.)

Les d�chets inertes seront affect�s � l�am�lioration des voies d�emprunt des mat�riaux
provenant de la carri�re surtout en phase de construction. Les populations environnantes
peuvent aussi utiliser gratuitement ces d�chets pour assainir leurs milieux d�habitation.

D�chets banals non inertes (exemple cartons, papiers, bois etc.) et banals inertes (bo�tes
vides m�talliques, sachets plas tiques etc.).

Pour les d�chets non inertes, il sera envisag� l�incin�ration ou l�enfouissement dans le cas
indiqu� en les recouvrant d�une couche d�au moins 30 cm de terre. La profondeur du puits
doit �tre suffisante pour permettre un recouvrement des d�ch ets par de la terre afin de
redonner au sol son profil naturel.

Quant aux d�chets banals inertes (bo�tes m�talliques, plastiques etc.) ; ils seront r�cup�r�s
et renvoy�s vers les recycleurs agr�es ou informels apr�s approbation de la mission de
contr�le.

Pour une gestion durable de tous ces d�chets, l�OEBK pr�voit de recruter avant le d�but
d�ex�cution des travaux un bureau d��tude ou une soci�t� agr��e en mati�re de gestion et
d�assainissement durable lors de la r�alisation de ce projet.
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XI.4. PREVENTION ET REDUCTION DES DECHETS DANGEREUX

En vue de pr�venir la production des d�chets dangereux ou au moins de r�duire leur
volume, il faut stocker les d�chets dangereux de mani�re judicieuse permettant la protection
de l�environnement, de la s�curit� et de la sant� au travail. Mais, il faut aussi veiller � ce que
d�autres flux de d�chets ne se m�langent aux d�chets dangereux. La s�paration des d�chets
dangereux du reste des d�chets permet de r�duire consid�rablement les frais totaux de
l��vacuation des d�chets.

L�entrepreneur est tenu de placer au moins un r�cipient dans lequel les d�chets dangereux
seront tenus � l��cart des autres d�chets. Il transporte ensuite ce r�cipient (chaque jour) hors
du site en attendant son �vacuation ou enl�vement par un collecteur agr�� . Le site doit
abriter un d�p�t (provisoire) de d�chets dangereux avec des containers sp�cifiques pour la
r�cup�ration des huiles, graisses, filtres, batteries et accumulateurs usag�s, etc.

Il est important que les responsables de l�OEBK en collaboration avec la Mairie de la ville de
Matadi s�accordent sur une politique durable de gestion des d�chets pour un environnement
sain dans la phase d�exploitation du projet.
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XII. CONSULTATION PUBLIQUE ET ENQUETES DE TERRAIN

L�an deux mille vingt-deux, dans l�intervalle du deuxi�me jour au sixi�me jour du mois de
Juin, s�est tenu plusieurs r�unions de consultation publique sur le site d��tude et les environs
du pont Matadi, dans la ville de Matadi, province du Kongo-Central.

�taient pr�sents, les Exp erts du Bureau d��tudes BIOCENOSE SARL, l�OEBK, la JICA, les
autorit�s administratives de la ville de Matadi et ainsi que quelques habitants, dont la liste est
reprise en annexe. Quelques points ont �t� abord�s afin de recueillir les avis de la
population.

Parmi les points abord�s, nous avons :

pr�senter la JICA et l�OEBK ;
recueillir les avis et consid�rations de la population ;
amener la population � s�impr�gner et � �mettre ses avis sur l�appropriation du projet et
les retomb�es positives qu�elle attend du projet ;
faire conna�tre � l�autorit� locale les impacts positifs et n�gatifs des activit�s que JICA va
entreprendre au site du projet dans les prochains jours ;
conna�tre les appr�hensions de la population et de l�autorit� locale sur les impacts
positifs et n�gatifs de cette activit� ;
amener la population locale � �mettre ses besoins, et � proposer des requ�tes en vue
d�un D�veloppement Durable en rapport avec son bien �tre socio -�conomique.

XII.1. DEROULEMENT DE LA CONSULTATION

Rencontre l�autorit� locale etc�;
Explication des activit�s du projet aux autorit�s et � la population ;
Enum�ration des impacts environnementaux et sociaux positifs et n�gatifs ;
Commentaires sur les mesures environnementales et sociales de l�infrastructure.

12.1.1. Questions essentielles soumises � l�assistance

1�) Connaissez-vous JICA et l�OEBK et quelles sont ses activit�s ?
2�) Etes-vous d�accord pour que JICA et l�OEBK puisse r�aliser des travaux de la

r�habilitation du pon t Matadi et du tron�on routier de 8 km ?
3�) Pouvez-vous citer des op�ration s qui vont se d�rouler dans cette zone de projet ?

Lesquels ?
4�) Quels sont les effets n�gatifs et positifs de leurs activit�s sur la population et sur

l�environnement ?
5�) Quelles sont vos attentes dans le cadre de ce projet pendant la phase d�exploration et

plus tard pendant celle d�exploitation ?
6�) Donnez votre avis sur l�apr�s r�habilitation du pont Matadi et du tron�on routier de 8 km ?
7�) Pouvez-vous pr�ciser quelques domaines dans lesquels vous voulez voir la JICA et

l�OEBK apporter des solutions dans le cadre de l�assistance au d�veloppement
�conomique des populations ?

8�) �tes -vous satisfait de la r�alisation de l�ouvrage qui sera fait par la JICA et l�OEBK ?
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12.1.2. Point de vue des acteurs sur le projet

M�me si le projet est une bonne initiative de l�avis des acteu rs consult�s, il n�en demeure
pas moins qu�il soul�ve un certain nombre de craintes et de pr�occupations pour lesquelles
des recommandations ont �t� formul�es.

Avis et perceptions Craintes et pr�occupations Suggestions et recommandation
Le projet est favorablement
accueilli par tous les
acteurs en ce sens o�, il
vient r�pondre � un besoin
r�el de la ville qui est
l�am�lioration des
conditions de vente par la
r�habilitation du pont
Matadi et du tron�on
routier de 8 km par la
Japonaise de Coop�ration
Internationale (JICA).
Il r�pondra � un be soin r�el
de la population par
l�utilisation de mains
d��uvre locale

Le retard dans l�ex�cution des
activit�s de l�OEBK ;
Des retards qui annihilent
l�engouement des populations ;
Les pertes de biens situ�es sur
l�emprise ;
Le non-recrutement de la main
d��uvre locale ;
La non-implication des services
techniques lors de la mise en
�uvre ;
La non-implication des
acteurs �conomique ;
Le non-respect des normes de
construction ;
Les risques d�inondations des
maisons situ�es � proximit� ;
Les risques d�accident de la
circulation ;
Le non-respect des gestes barri�res
de COVID-19 ;
Le d�marrage du projet.

Mener des actions de
stabilisation des vendeurs �
proximit� ;
Une meilleure implication des
services techniques ;
R�alisatio n d�un bon syst�me de
drainage des eaux us�es et
pluviales ;
Recruter la main d��uvre locale ;
Impliquer les comit�s locaux
d�entretien de la voirie du site ;
Informer/sensibiliser les
populations ;
Renforcer les capacit�s des
diff�rents acteurs intervenan ts
sur le projet.

XII.2.R�SULTATS DE CONSULTATION

D�une mani�re g�n�rale toute la population riveraine soutien ne le projet de r�habilitation du
pont Matadi et du tron�on routier de 8 km et souhaite accompagner le promoteur du projet
dans sa mat�rialisation, i ls r�affirment leurs soutiens ind�fectibles � ce projet .
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Les photos des consultations publiques

Photo n� 33 : les experts avec le Commissaire
de la Police/ville Matadi, photo prise par l�Expert
Patient

Photo n� 34 : les experts avec l�Assistant du
Bourgmestre de la ville de Matadi, photo prise par
l�Expert Richcard

Photo n� 37 : les experts en pleines consultations publique avec la population environnante

Photo n� 35 : les experts avec la Maire Adjointe de
la ville de Matadi, photo prise par l�Expert Richcard

Photo n� 36 : les experts avec le Chef du
Protocole du Gouverneur de la Province du
Kongo Central, photo prise par l�Expert Patient
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Photo n� 38 : les experts de BIOCENOSE en r�union avec les responsables du projet JICA, OEBK,
ACE
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XIII. CONCLUSION

La pr�sente �tude d�impact environnemental et social portant sur la r�habilitation du pont
Matadi de 800 m et du tron�on routier de 8 km , ville de Matadi dans la province du Kongo
central aura comme un impact positif : le d�veloppement �conomique local et national,
favorisera l�augmentation des recettes de l�Etat via les imp�ts, les opportunit�s d�emploi
direct et indirect des populations pour un d�veloppement durable.

Apr�s analyse, les impacts environnementaux et sociaux potentiels appr�hend�s se sont
av�r�s pour la plupart g�rable s par des mesures qui ont �t� pr�conis�es dans la pr�sente
�tude. A la suite de l��valuation environnementale et sociale de chaque impact, des mesures
d�att�nuation ont �t� pr�sent�es en d�tail.

Le rapport de consultation publique d�montre que les populations riveraines adh�rent
massivement � ce projet.

Outre les mesures d�att�nuation d�velopp�es en r�ponse aux impacts environnementaux et
sociaux identifi�s, le PGES comprend un programme de surveillance, de suivi
environnemental et social dans la mise en � uvre de la pr�sente EIES ainsi qu�un budget y
aff�rant .

En appliquant les mesures �dict�es dans la pr�sente �tude, ce projet va s�int�grer
harmonieusement dans son milieu r�cepteur. Le co�t pr�visionnel de la gestion
environnementale a �t� estim� � 12 000 dollars am�ricains pour la mise en �uvre du PGES.
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XIV. ENGAGEMENT DU PROMOTEUR

Je soussign�, MAVAMBU BAKA Jean-Claude, Directeur G�n�ral atteste par la pr�sente
que l�Entreprise Organisation pour l�Equipement de Banana-Kinshasa (OEBK) s�engage �
respecter toutes les mesures et recommandations environnementales et sociales inscrites
dans la pr�sente Etude d�Impact Environnementale et Sociale.

En foi de quoi, le pr�sent acte est sign�.

Fait � Matadi, le

Pour l�Entreprise Organisation pour l�Equipement
de Banana-Kinshasa (OEBK)

MAVAMBU BAKA Jean-Claude

Directeur G�n�ral



162

XV. BIBLIOGRAPHIE

A. Bibliographie

1. Loi relative au secteur de l��lectricit� Juin 2014

2. D�cret n� 14/019 Du 02 Ao�t 2014 Fixant les r�gles de fonctionnement d es m�c anismes
proc�duraux de la protection de l’environnement

3. Code du travail de la RDC, Octobre 2002

4. Plan d�action National d�Adaptation aux changements climatiques (PANA), 2007

5. Plan National d�action environnemental (PNAE) ,1997

6. Minist�re du Plan, (2005), Monographie de la province du Kongo Central

7. EIES Projet de construction d�un nouveau port � Matadi

8. Union Nationale des centres permanents d�initiatives pour l�Environnement (2015) : Les
indicateurs biologiques des milieux aquatiques. Les Cahiers de l�eau. N�12, D�cembre
2015

9. Nathalie Men�trey (2015) : Les macro-invert�br�s : des bioindicateurs incontournables
pour le monitoring des cours d�eau en CH, 4�mes Rencontres de l�eau 20 mars 2015.
Lausanne. Suisse.

10.White, F. 1983. The vegetation of Africa: a descriptive memoire to accompany the
UNESCO/AETFA vegetation map of Africa. (United Nations Educational, Scienti§c and
Cultural Organization/Association pour l�Etude Taxonomique de la Flore d�Afrique
Tropicale. UNESCO-Paris.

B. Webographie

1. https://fr.wikipedia.org/wiki/Kongo-Central
2. https://www.caid.cd/index.php/donnees-par-villes/ville-de-matadi/?domaine=fiche
3. https://www.caid.cd/index.php/donnees-par-province-administrative/province-de-kongo-

central/?donnees=fiche
4. https://www.senenews.com/actualites/incendie-au-port-de-dakar-les-causes-

identifiees_340139.html
5. https://congovirtuel.com/page_province_bas_congo.php
6. https://www.bruitparif.fr/les-moyens-de-lutte-contre-le-bruit-routier/



163

ANNEXES
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Annexe n� 1 : Ordre de mission avec les autorit�s administratives
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Annexe n� 2 : liste des consultations du publique
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Annexe n� 3 : Termes de r�f�rence de l��tude



171



172



173



174



175



176



177



178



179



180



181


